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Avant-propos 

Le paragraphe 13 de Particle 12 de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupefiants et de substances psychotropes de 19881 dispose que l'Organe international de controle des 
stupefiants (OICS) "fait rapport chaque annee £ la Commission sur l'application du present article, et la 
Commission examine periodiquement si le Tableau I et le Tableau H sont adequate et pertinents". 

L'Organe a decide de publier, outre son rapport annuel et d'autres publications techniques 
(Les stupefiants et Les substances psychotropes), son rapport sur l'application de l'article 12 de la 
Convention de 1988 conformement aux dispositions suivantes 6noncees a 1'article 23 de la Convention: 

"1. L'Organe etablit un rapport annuel sur ses activites, dans lequel il analyse les renseignements 
dont il dispose en rendant compte, dans les cas appropries, des explications eventuelles qui sont 
donnees par les Parties ou qui leur sont demandees et en formulant toute observation et 
recommandation qu'il souhaite faire. L'Organe peut etablir des rapports supplfrnentaires s'il le iuge 
n6cessaire. Les rapports sont presents au Conseil par l'interm&iiaire de la Commission, qui peut 
formuler toute observation qu'elle juge opportune. 

2. Les rapports de l'Organe sont communiques aux Parties et publics ulterieurement par le 
Secretaire general. Les Parties doivent permettre leur distribution sans restriction." 

Documents officiels de la Conference des Nations Unies pour I'adoption d'une Convention contre le trafic 
illicite des stupefiants et des substances psychotropes, Vienne, 25 novembre-20 decembre J988, vol. I (publication 
des Nations Unies, numero de vente: F.94.XI.5). 
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Notes explicatives 

Abreviations employees dans le present rapport: 

CEI Communaute des Etats independants 
LSD Diethylamide de l'acide dextro-lysergique 
MDA Methylenedioxyamfetamine 
MDMA Methylenedioxymetamfetamine 
3,4-MDP-2-P Methylenedioxy-3,4-phenyl-propanone-2 
MIBC Methylisobutylcetone 
ODPC/Interpol Organisation internationale de police criminelle 
PNUCID Programme des Nations Unies pour le controle international des drogues 
WCO Organisation mondiale des douanes 

Les appellations employees dans la presente publication et la presentation des donnees qui y figurent 
n'impliquent de la part du Secretariat de 1'Organisation des Nations Unies aucune prise de position quant 
au statut juridique de tel ou tel pays, territoire, ville ou region, ou de ses autorites, ni quant au trace de 
ses frontieres. 
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1. De nombreux gouvernements prennent maintenant des mesures specifiques pour surveiller 
etroitement le mouvement des precurseurs sur leurs territoires. Un nombre croissant d'autorites 
comp£tentes demandent 1'assistance de l'Organe international de controle des stupefiants (OICS) pour 
verifier la legitimitS de telle ou telle expedition, ou le tiennent au courant des exportations prevues ou des 
transactions qu'elles ont autorisees. L'Organe se felicite de cette evolution et continue a ne menager aucun 
effort, dans le cadre de son mandat defini par les traitSs, pour aider les gouvernements a identifier les 
transactions suspectesportant sur des prdcurseurs afin d'eviter leur detournement a partir des circuits licites. 

2. L'Organe constate qu'un echange rapide d'informations est la cle d'un controle efficace des 
precurseurs. II s'attache done dans le present rapport a cet aspect des communications pour prevenir les 
detournements afin d'attirer l'attention de la communaute internationale sur la necessite de renforcer les 
m6canismes requis et les procedures necessaires. Un nombre toujours croissant de pays sont en train 
d'etablir de tels mecanismes et procedures, mais il faut les developper davantage. 

3. Trds souvent e'est une demarche mineure faite par les autorites competentes qui leur a permis 
d'identifier des transactions suspectes. D est frequent que l'&hange rapide d'informations entre les autorit6s 
leur permette de confirmer leurs soup9ons. L'Organe a examine de pr&s les tentatives faites par les 
autorites nationales competentes pour assurer cet echange d'informations. Certains gouvernements ont 
reussi a mettre en place des filieres de communication, alors que d'autres ont echoue dans ce domaine. Au 
Chapitre I du present rapport, l'Organe passe en revue certaines des conclusions majeures tirees des actions 
prises par les gouvernements et des investigations sur les cas de tentatives de detoumement ou de 
detournements effectifs ainsi decouverts. Ce faisant, le rapport presente egalement un resume des problemes 
et des questions identifies. L'Organe propose ensuite d'autres mesures que les gouvernements devraient 
prendre. Au Chapitre II, on trouvera une analyse des saisies signalees et du trafic illicite en matiere de 
precurseurs a la lumiere des tendances les plus recentes de la fabrication illicite des drogues. 

4. En examinant les mesures prises par les gouvernements pour mettre en oeuvre les dispositions de 
l'article 12 de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupefiants et de substances 
psychotropes de 19881, l'Organe a constat^ que certains gouvernements sont disposes a faire, et ont 
effectivement fait, davantage que d'autres gouvernements dans des situations analogues. A cet £gard, 
l'Organe souhaite reaffirmer que l'objectif des dispositions de l'article 12 est le controle adequat des 
substances figurant aux Tableaux de la Convention de 1988 pour 6viter leur detournement. II n'est pas dans 
l'intention de la Convention de 1988, comme certains gouvernements paraissent le craindre, de freiner le 
commerce legitime ou de donner un avantage injustifie & certains secteurs de l'industrie ou 4 certains Etats. 
Pour que les controles soient efficaces, il est essentiel que les gouvernements qui sont confronts a des 
situations analogues en ce qui concerne le trafic des precurseurs prennent des mesures pratiques identiques. 
Ces mesures devraient s'inspirer d'actions qui ont deja revele leur efficacit6 et non se contenter du strict 
minimum exige actuellement par certains gouvernements. Sans cela, les controles n'atteindraient pas leurs 

Le terme "pr6curseur" designe l'une quelconque des substances inscrites au Tableau I ou au Tableau II de la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupefiants et de substances psychotropes de 1988, sauf quand 
le contexte exige un terme different. Ces substances sont souvent d£crites comme des precurseurs ou des produits 
chimiques essentiels, en fonction de leurs propriety chimiques principales. La Conference plenipotentiaire qui a 
adopte la Convention de 1988 n'a pas utilise de tennes specifiques pour les ddcrire, mais e'est dans la Convention 
qu'est apparue pour la premiere fois l'expression "substances frdquemment utilisees dans la fabrication illicite de 
stupefiants et de substances psychotropes". II est devenu courant, cependant, de designer toutes ces substances 
simplement sous le nom de "prdcurseurs"; bien que ce terme ne soit pas techniquement correct, l'Organe a decide de 
l'employer dans le present rapport pour plus de commodite. 



buts mais imposeraient neanmoins une charge supplementaire aux autorites nationales et a 1'industrie 
legitime. 

5. Si l'Organe a continue a aider les gouvernements a eviter les detournements, il a rencontre des 
difficult^ considerables dans cette tache, particulierement du fait des contraintes budgetaires et financieres 
actuelles auxquelles sont confrontees les Nations Unies, qui ont empeche l'affectation de ressources 
suffisantes au Secretariat de l'Organe. Celui-ci a done jugd necessaire d'etablir des priorites pour ses 
activites et de renvoyer a plus tard certaines d'entre elles. 

6. L'article 12 de la Convention des Nations Unies de 1988 confie a l'Organe la responsabilite du 
controle de diverses substances frequemment utilisees dans la fabrication illicite de stupefiants et de 
substances psychotropes, notaxnment: 

a) le suivi de la mise en oeuvre par les gouvernements des mesures de controle prdvues a 
l'article 12; 

b) les activity touchant des modifications eventuelles dans la portee du controle des substances 
enumerees aux Tableaux I et II de la Convention de 1988. 

Comme il a deja ete signaie a tous les gouvernements en septembre 1996, l'Organe a decide que tant qu'il 
n'aurait pas les ressources necessaires, il n'entreprendrait a lui seul aucune des activites touchant 
1'evaluation des substances qui pourraient faire l'objet d'une modification de la portee du controle prevue 
par la Convention de 1988. II a egalement decide de surseoir k la mise en oeuvre des activites demandees 
par la resolution 1996/29 du Conseil economique et social, en date du 24juillet 1996, tant qu'il ne 
disposera pas des ressources minimum requises. A la place, pour utiliser pleinement ses ressources limitees, 
l'Organe a decide de continuer k accorder la priority la plus elevee a l'aide aux gouvernements pour leur 
permettre de mettre pleinement en oeuvre les dispositions de l'article 12. 

7. Plus specifiquement, l'Organe a demande a son Secretariat de consacrer ses efforts aux questions 
touchant le controle des precurseurs pour aider les autorites nationales competentes a verifier la legitimite 
des diverses transactions portant sur ces substances et pour mettre en place les mecanismes necessaires et 
des procedures operationnelles normalis6es dans ce domaine. 

8. A cette fin, l'Organe propose d'amorcer et de maintenir un dialogue cible avec tout gouvernement 
qui le souhaiterait, afin de determiner la maniere dont les recommandations qu'il a formuiees dans le 
present rapport et les rapports precedents pourraient etre mises en oeuvre pour prevenir les detournements 
des precurseurs. 
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I. CADRE POUR LE CONTROLE DES PRECURSEURS ET MESURES 
PRISES PAR LES GOUVERNEMENTS 

9. La partie A du present chapitre porte sur l'etat des adhesions a la Convention de 1988 et sur la 
presentation par les gouvernements des rapports prevus a 1'article 12 de la Convention. 

10. La partie B est consacree aux principaux enseignements tires des cas de detournement et de 
tentatives de detournement decouverts a la suite des actions menees par les gouvernements et l'Organe. 

11. La partie C expose les propositions de l'Organe en ce qui concerne les mesures complementaires 
que devraient prendre les gouvernements pour prevenir les detournements et realiser un contrdle plus 
efficace des precurseurs. 

A. Etat des adhesions a la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupetiants 
et de substances psychotropes de 1988 et presentation de rapports 

par les gouvernements en application de Particle 12 

1. Etat des adhesions a la Convention de 1988 

12. Au ler novembre 1996, 137 Etats au total - soit 72 pour cent de tous les pays du monde - avaient 
ratifie ou approuve la Convention ou y avaient adhere, et 1'Union europeenne 1'avait officiellement 
confirmee (Vendue de la competence: article 12). Depuis la publication des rapports de l'Organe pour 1995 
sur l'application de Particle 12,2 18 Etats sont devenus parties a la Convention de 1988. L'Organe exprime 
sa satisfaction pour le fait que tous les pays d'Am6rique sont maintenant parties £ la Convention. 13 note 
cependant avec preoccupation que plusieurs grands pays producteurs, exportateurs et importateurs dans 
d'autres parties du monde n'ont pas encore adhere a la Convention. L'Organe invite de nouveau tous ces 
pays £ adopter en priorite des mesures visant a mettre en place les mecanismes necessaires pour appliquer 
pleinement les dispositions de la Convention de 1988 et 4 devenir parties k cette Convention dans les 
meilleurs delais. 

13. Le Tableau I de l'annexe I indique par region les parties et les non-parties a la Convention de 1988. 
Les taux d'adhesion sont les suivants: Afrique (68 pour cent); Amerique (100 pour cent); Asie (67 pour 
cent); Europe (74 pour cent); et Oceanie (21 pour cent). 

2. Presentation de rapports a I'Organe en application de Varticle 12 

14. En vertu du paragraphe 12 de Particle 12 de la Convention de 1988, chaque partie est appelee a 
fournir annuellement a POrgane des renseignements portant notamment sur les quantity des substances 
inscrites au Tableau I et au Tableau II qui ont ete saisies et sur les methodes et les circuits utilises pour 
les detourner ainsi que d'autres informations sur la fabrication illicite de drogue. A cette fin, POrgane a 
envoye a tous les gouvernements, parties et non-parties, un questionnaire connu sous le nom de formulaire 
D. Les Etats qui n'etaient pas encore parties £ la Convention ont egalement ete invites £ fournir a POrgane 
les renseignements demandes dans la resolution 5 (XXXIV) du 9 mai 1991 de la Commission des 
stupefiants (voir annexe IV). 

15. Au 1 er novembre 1996,118 gouvernements au total avaient communique le formulaire D pour 1995. 
Ce chiffre represente 56 pour cent des 209 pays et territoires qui avaient ete invites £ fournir des 
renseignements, soit un pourcentage analogue k celui enregistre les annees precedentes. Cinquante-sept pour 
cent de toutes les parties avaient communique des donnees pour 1995. 
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16. L'Organe est serieusement preoccupy de ce qu'un grand nombre de parties ne communique pas 
encore les donnees requises. H a note que certaines parties n'avaient pas envoye le formulaire D depuis 
trois ans et il les invite instamment a communiquer le plus tot possible les renseignements demandes a 
rarticle 12 de la Convention. Comme l'Organe l'a reitere a maintes reprises dans ses rapports precedents, 
l'envoi dans les delais requis des renseignements demand£s sur le formulaire D sert £ determiner 
l'existence de mecanismes adequats pour la surveillance des substances inscrites aux divers Tableaux et 
pour le rassemblement des donnees, d'une coordination appropriee a l'interieur des gouvernements ainsi 
que d'une legislation pertinente. Le defaut de presentation de rapports peut indiquer que la structure et les 
modalit£s d'un controle approprie n'ont pas ete mises en place. 

17. L'Organe a releve qu'environ le meme nombre de gouvernements (38) que les annees precedentes 
avaient signale des saisies de precurseurs en 1995. Toutefois, certains pays d'Europe occidentale, qui 
avaient precedemment signale des saisies, ne l'ont fait ni en 1994 ni en 1995. Les raisons de cette situation 
ne sont pas evidentes puisque d'autres pays d'Europe occidentale ont foumi des renseignements detailles 
sur un certain nombre de saisies. L'Organe a souleve ces questions aupres des gouvernements concern6s. 

18. Le formulaire D pour 1995 comprend une nouvelle partie demandant des donnees sur le commerce, 
les utilisations et les besoins licites de substances inscrites au Tableau I. La fourniture de ces 
renseignements a ete demand6e sur une base volontaire, conformement a la resolution 1995/20 du Conseil 
economique et social (voir annexe IV). L'Organe est reconnaissant aux 50 pays et territoires qui ont fourni 
ces renseignements et qui comprennent certains des principaux pays de fabrication, d'exportation et de 
transit d'Am&ique, d'Asie et d'Ocdanie. D'autres pays, notamment les Etats membres de l'Union 
europ6enne, ont indique, par l'entremise de la Commission europ^enne, que ces renseignements seraient 
fournis a partir de 1997. 

19. Des renseignements sur le commerce, les utilisations et les besoins licites de precurseurs sont 
indispensables pour prevenir leur detoumement. Sans de telles informations, l'Organe eprouve de la 
difficult^ a voir comment les autorites nationales competentes pourraient surveiller les mouvements des 
substances inscrites aux Tableaux I et II comme 1'exige Particle 12. L'Organe a souligne ce point a 
maintes reprises dans ses rapports precedents. Ces renseignements sont egalement indispensables pour que 
l'Organe puisse aider les gouvernement a identifier les transactions suspectes. Sans eux, il serait difficile 
de verifier rapidement la legitimite de telle ou telle expedition. Sans connaitre les tendances generales, il 
ne serait pas possible de deceler les tendances anormales du commerce. En outre, de tels renseignements 
favoriseraient le commerce licite car ils faciliteraient, par exemple, la deiivrance plus rapide d'autorisations 
d'exportation. 

20. L'Organe s'inquiete done de ce que plus de 75 pour cent de tous les gouvernements ne soient pas 
encore en mesure de fournir des doninees sur les mouvements licites des substances inscrites au Tableau 
I. II essaiera d'obtenir une partie de ces informations en s'adressant a d'autres sources (par exemple 
l'Organisation mondiale des douanes (WCO) et les associations internationales representant 1'industrie 
chimique). Cependant, l'Organe invite tous les pays et territoires qui ne l'ont pas deja fait £ mettre en place 
en priorite des mecanismes pour le rassemblement de ces donnees et £ les communiquer a l'Organe ainsi 
qu'aux autres gouvernements, si necessaire sur une base confidentielle. 

21. La communication a l'Organe des renseignements demandes en application du paragraphe 12 de 
l'article 12 de la Convention de 1988 pour les annees allant de 1991 a 1995 est indiquee au tableau 2 de 
1'annexe I. Les pays et territoires qui ont fourni des donnees sur le commerce, les utilisations et les besoins 
licites des substances inscrites aux Tableaux sont indiques au tableau 4 de l'annexe I. 

* Toutefois, le Danemark, la Grece et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont deja fourni 
a titre individuel ces donnees & l'Organe. 
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B. Enseignements tires des cas de d&ournements et tentatives de detournement et 
mesures prises pour prevenir les detournements 

1. Enseignements tires des investigations des cas decouverts et mesures 
prises par les gouvernements et par I'Organe 

22. A maintes reprises, l'Organe a invite instamment les gouvernements a mettre en place "des 
mecanismes de travail et des procedures operationnelles normalisees" qui permettraient de proceder a un 
echange rapide de communications, par exemple avec d'autres autorites nationales competentes afin de 
verifier la legitimite des differentes transactions et d'identifier les expeditions suspectes et d'eviter leur 
detournement. A cette fin, dans ses rapports precedents, l'Organe a formuie des recommandations precises 
dont on trouvera un resume & l'annexe V du present rapport. 

23. L'Organe a note avec satisfaction qu'un nombre croissant de gouvernements utilise ces mecanismes 
et procedures et demandent k l'Organe une aide pour verifier la legitimite de diverses expeditions ou font 
connaitre a l'Organe les transactions au sujet desquelles ils ont fait des investigations ainsi que les 
exportations prevues ou les transactions qu'ils ont autorisees. 

24. Ainsi, l'Organe a ete informe que les gouvernements de la Ripublique tcheque, de Hong Kong, de 
l'lnde et de Singapour, envoient regulierement aux pays importateurs des renseignements sur les 
exportations d'une partie ou de la totalite des substances inscrites aux Tableaux et demandent aux pays 
importateurs de leur faire savoir s'il y a des objections aux exportations envisagees. Un certain nombre 
d'autres grands pays exportateurs, y compris l'Allemagne, la Belgique, la Chine, le Mexique et la Suisse 
ont demande des eclaircissements, directement ou par l'entremise de l'Organe, concernant differentes 
expeditions afin de determiner leur legitimite. 

25. Si leur nombre est encore limite, de plus en plus de gouvernements s'efforcent d'assurer un echange 
d'informations rapide sur les different® types d'expeditions. L'effort de ces gouvernements porte ses fruits. 
De nombreux cas de tentatives de detournement ont ete decouverts et les expeditions ont ete bloquees. On 
a egalement identifie des detournements effectifs, permettant ainsi aux autorites concernees de prendre des 
mesures correctives. 

26. Ainsi, au ler novembre 1996, il avait ete porte a la connaissance de l'Organe qu'on avait d£couvert 
au moins 12 cas de tentatives de detoumement touchant l'ephedrine, un precurseur de la metamfetamine, 
stimulant dont l'abus est largement repandu dans diverses parties du monde, et qu'on avait empeche un 
total de 12 tonnes d'entrer dans les circuits illicites. En outre, sept expeditions d'ephedrine, totalisant 4,5 
tonnes, ont ete arretees en raison d'indices suspects. De plus, le detournement de 512 tonnes d'anhydride 
acetique et d'acetone (12 expeditions en tout) en vue de la fabrication illicite d'heroine, a egalement ete 
evite en 1996. En ce qui concerne les produits chimiques utilises dans la fabrication illicite de la cocaine, 
particulierement les acides et solvants, 15 expeditions s'eievant au total a 1 755 tonnes ont ete arretees en 
raison de circonstances suspectes ou d'autres irregularis. 

27. L'echange rapide d'informations entre les autorites nationales competentes fonctionne bien. Les 
principaux enseignements a tirer des mesures prises par les gouvernements, souvent en collaboration avec 
l'Organe, pour identifier des cas de detournements et de tentatives de detournement sont decrits plus bas. 
On s'attache particulierement a mettre en relief le partage de l'information entre les gouvernements en ce 
qui concerne le commerce international des precurseurs. 
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a) Types de transaction 

28. En matiere de precurseurs, trois types de transaction exigent que les donnees soient recueillies et 
partag6es: 

a) les transactions faisant partie du commerce legitime etabli, pour lesquelesl il n'est pas 
necessaire de verifier la legitimite de chaque expedition; 

b)" les expeditions suscitant des doutes parce que les autorites competentes sont, pour diverses 
raisons, dans l'incapacite d'&ablir immediatement s'il s'agit ou non d'envois a des fins legitimes; et 

c) les transactions suspectes et les expeditions arretees, pour lesquelles il existe des preuves 
suffisantes indiquant que les envois en question seront utilises pour la fabrication illicite de stupefiants et 
de substances psychotropes. 

29. Pour le premier type de transaction, e'est a dire celles qui font partie du commerce legitime etabli, 
il est necessaire de r6unir des informations generates pour determiner, par exemple, les tendances, et 
pouvoir ainsi deceler celles qui sont inhabituelles. L'Organe s'emploie a reunir ces donnees generates et, 
dans toute la mesure du possible, s'efforce d'identifier les lacunes et d'y remedier (voir egalement partie 
A ci-dessus). 

30. Pour ce qui est des deuxieme et troisieme types de transactions, e'est-a-dire les expeditions suscitant 
des doutes et les expeditions suspectes et arretees, il faut 6changer immediatement les informations entre 
les autorites nationales competentes et avec l'Organe. Differents types de renseignements sont souvent 
necessaires. Les transactions suspectes, une fois identifiees, et les expeditions arret£es, doivent etre 
immediatement signalees aux autres pays. 

b) Types de communications echangees entre gouvernements 

Demande de renseignements, certificats de non objection, notifications prealables a I'exportation 

31. Une fois la structure normale du commerce legitime etablie, le nombre de transactions identifiees 
comme etant des expeditions douteuses sera limite. Toutefois, au stade actuel de developpement des 
systemes internationaux touchant le controle des precurseurs ainsi que dans les reseaux de communication 
pertinents, de nombreuses transactions qui font partie du commerce legitime etabli peuvent demander a etre 
verifiees. Cela s'explique tres souvent par le fait que les precisions sur ce commerce qui sont necessaires 
pour verifier la legitimite des differentes expeditions ne sont pas facilement ou immediatement accessibles 
par les autorites competentes. 

32. En consequence, il y a d'une part les expeditions qui paraissent legitimes; les autorites sont 
neanmoins dans l'impossibilite de s'assurer immediatement de leur legitimite ou ne decelent pas d'anomalie 
evidente tout simplement parce que certains renseignements ne sont pas disponibles. D'autre part, il y a 
les expeditions qui paraissent suspectes; les autorites sont neanmoins incapables de confirmer leurs 
soup9ons. Dans les deux cas, ainsi que pour les expeditions qui sont a mi-chemin entre les deux, les 
gouvemements eprouvent souvent le besoin de proceder a des investigations specifiques avant d'autoriser 
l'exp6dition concernee. Ces demandes de renseignements des pays exportateurs, par exemple, sont souvent 
adressees directement aux autorites competentes du pays importateur en meme temps qu'a l'Organe et/ou 
a d'autres organismes internationaux competents. 

33. Dans la plupart des cas, en l'absence de suspicion, les autorites des pays ou territoires exportateurs 
autorisent les exportations et communiquent aux pays importateurs des notifications prealables a 
l'exportation ou une copie du certificat de non objection qu'elles ont deiivre. Certaines autorites envoient 
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ces communications en les accompagnant d'une demande de confirmation, dans un deiai limite, de la 
16gitimite de la livraison en question, en indiquant que faute de quoi les expeditions seront permises. 

Alertes 

34. Lorsque les soup$ons qu'une livraison sera utilis6e pour la fabrication illicite ont ete confirmes, les 
autorites doivent arreter l'expedition en question a moins qu'elles n'aient decide de proceder a une 
livraison contr616e. Elles doivent egalement alerter les autres gouvernements concernant cette tentative de 
detournement. Des alertes immediates sont essentielles car les trafiquants s'orientent rapidement vers 
d'autres pays, non seulement dans la meme region mais ailleurs aussi, pour en faire des points de 
detournement. 

c) Avantages de I 'echange rapide de communications 

35. De simples demandes de renseignements concernant certaines expeditions de precurseurs ou encore 
l'envoi aux autorites du pays importateur de notifications (que ce soit sous la forme de notifications 
prealables a l'exportation prevues au paragraphe 10 de Particle 12, de notices de pre-approbation ou de 
certificats de non objection) ont permis de decouvrir de nombreux cas de tentatives de detournement et de 
detournements effectifs de ces substances, comme il est indique ci-dessus. Ces communications ont ete 
utiles tant pour les pays et territoires qui ne possedent pas encore de mecanismes systematiques concernant 
le controle des precurseurs que pour les autres qui possedent de tels mecanismes. 

36. La communication de renseignements concernant les differentes expeditions a permis aux 
gouvernements qui n'ont pas encore etabli des mecanismes systematiques de surveillance du mouvement 
des precurseurs de savoir, tout d'abord, ce qui penetre sur leurs territoires et, deuxiemement, quels 
renseignements sont necessaires pour aider a determiner la legitimite de ces expeditions. Ce faisant, ces 
gouvernements pourraient egalement identifier les procedures manquantes pour proceder a la verification. 

37. Pour les autres gouvernements qui possedent deja de tels mecanismes de surveillance, les 
renseignements sur les differentes expeditions ont permis, par exemple, de deceler l'existence de certificats 
d'importation falsifies, de relever les changements dans la structure du commerce et ainsi d'identifier les 
tendances anormales et de mettre k jour toute irr6gularite qui pourrait indiquer des circonstances douteuses. 

38. D convient egalement de noter que l'echange rapide de communications entre les autorites 
competentes a permis de detecter des tentatives de detournement non seulement de substances inscrites au 
Tableau I de la Convention de 1988 mais aussi de substances inscrites au Tableau n. 

Quelques exemples 

39. On trouvera ci-apres quelques exemples frappants de l'utilite de l'echange rapide de communications: 

a) Lorsqu'en mai 1996, les autorites de Hong Kong ont inform^ l'Organe d'xrn ordre pass£ pour 
une importante quantite (4 tonnes) d'gphedrine (inscrite au Tableau I de la Convention de 1988) qui 
devait etre exportee vers un pays d'Asie du Sud-Est n'ayant pas encore de m6canisme de surveillance 
des pr^curseurs, des contacts immediats avec ce gouvernement ont permis de verifier les soupgans. La 
quantite en question semblait depasser de loin les besoins licites du pays importateur. L'expedition avait 
change de mains a plusieurs reprises dans Hong Kong meme et, en outre, toute la transaction avait ete 
organisee par une personne appartenant a un pays tiers de la sous-region. Le gouvernement du pays de 
destination a ulterieurement fait savoir a Hong Kong, par l'entremise de l'Organe, que la societe 
importatrice n'avait pas d'autorisation adequate et a confirme qu'il n'y avait aucun besoin licite dans 
le pays pour une quantite si importante d'ephedrine. Les gouvernements concernespoursuivent l'enquete 
sur cette affaire; 
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b) Au debut de janvier 1996, agissant imm£diatement sur une notification re?ue de Hong Kong 
concernant une expedition de 2,5 tonnes d'ephedrine, les autorit£s de Singapour, bien que demunies 
d'un mecanisme de surveillance systematique des precurseurs, ont decouvert que l'expedition n'etait 
pas arrivee dans le pays mais avait ete reacheminee vers la Tha'ilande. Une societe etablie dans la zone 
tranche de Singapour avait reexpedie le chargement apres lui avoir attribue une fausse etiquette. Les 
autorites tha'ilandaises ont procede a une enquete immediate qui a montre que la societe importatrice 
etait Active. Cette decouverte a permis aux autorites concem6es de stopper d'autres detoumements par 
la meme voie; 

c) En raison de l'ampleur des detournements et tentatives de detournement d'ephedrine vers 
1'Amerique du Nord, surtout en 1995,3 un certain nombre de gouvernements sont particulierement 
vigilants en ce qui concerne les expeditions d'ephedrine, notammenta destination de cette sousrregion. 
Agissant au vu d'une notification prealable k l'exportation envoyeepar la Republique tcheque en janvier 
1996 et concemant environ une tonne d'ephedrine, 1'enquete menee par les autorites mexicaines, qui 
ont etabli un systeme d'autorisation d'importation, a r£vele la nature frauduleuse du pretendu certificat 
d'importation mexicain; les autorites tcheques n'ont pas autorise l'exp6dition. La suite de 1'enquete a 
revele que deux intermediaires depourvus de licence en Belgique avaient ete impliques dans la tentative 
de detournement. Dans un autre cas, en mai 1996, la foumiture par Hong Kong d'une notification 
prdalable d'exportation aux Etats-Unis d'Amerique, qui possedent un m6canisme de surveillance 
systematique, a evite le detournement d'une tonne d'ephedrine. La communication de routine, mais 
rapide, envoy6e aux autorites des Etats-Unis & permis a ces dernieres d'enqueter rapidement sur 
l'importateur californien que s'est r£vele fictif; 

d) En fevrier 1996, l'ex-R^publique yougoslave de Mac^doine a demande l'aide de 1'Organe pour 
effectuer des recherches sur une proposition d'importation et de reexportation d'environ une tonne 
d'ephedrine, pretendument d'origine allemande et qui devait etre reexpedi6e en Inde. Le fait que l'lnde 
fabrique et exporte de l'ephedrine a soulev6 des soup9ons. Comme les investigations du Gouvemement 
indien ont montre que le pretendu importateur en Inde n'avait pas connaissance de la transaction, les 
autorites de l'ex-Republique yougoslave de Macedoine n'ont pas delivre l'autorisation d'importation 
qui aurait permis a la transaction de s'effectuer. L'enquete menee en Allemagne a reveie que la societe 
exportatrice pretendue etait inconnue. En outre, les documents commerciaux ont revele que c'etait un 
individu en Grece qui avait anange la transaction. Pour le moment, on ne sait pas cependant quelles 
etaient l'origine veritable et la destination de l'ephedrine en question; 

e) Dans tin autre cas, des informations pertinentes foumies k temps a l'Organe, a la fois par le pays 
exportateur et par le pays importateur, ont empeche le detournement d'une grande quantite d'anhydride 
acetique (substance inscrite au Tableau II). En novembre 1995, la Chine a demand6 l'aide de l'Organe 
pour verifier la legitimite d'une commande de 38 tonnes qui devaient etre expediees en Turquie. Or, 
la Turquie contr61e strictement les importations d'anhydride acetique et fournit r6guli6rement a l'Organe 
les listes des importations autorisees de cette substance. L'Organe a releve qu'aucun certificat 
d'importation n'avait ete delivre auparavant a la societe en question et a immediatement contacte les 
autorites turques. Comme celles-ci ont confirme qu'aucune autorisation d'importation n'avait ete 
deiivree a cette societe, la Chine a stoppe l'expedition. Une enqu6te menee en Turquie a conduit a 
1'arrestation des trafiquants; 

f) Plus recemment, en juin 1996, la Chine a egalement arret6 une expedition de 200 tonnes 
d'acetone (produit inscrit au Tableau II) qui devait etre envoyee a une usine de textile au Myanmar, 
k la suite d'une demande de renseignements faite par la Chine, par l'entremise de l'Organe, au sujet 
de la legitimite de cette commande. Un certain nombre de raisons de doute, notamment le fait que la 
quantite etait importante et que l'exportation etait destinee a une usine de textile, ont incite les autorites 
chinoises a poser des questions. En particulier, il n'y avait aucun motif plausible expliquant l'utilisation 
Ucite d'une telle quantite d'acetone dans l'industrie textile au Myanmar. Par la suite, les autorites de 
ce dernier pays ont fait savoir que la societe importatrice n'existait pas et que le certificat d'importation 
etait falsifie. Elles ont egalement precise que seul le Ministere de I'industrie, et non les industries elles-
memes, pouvait importer des produits chimiques et des matieres premieres dans le pays; 
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g) En avril 1996, les autorites indiennes ont demand^ l'aide de l'Organe pour obtenir confirmation 
de la legitimite d'une exportation proposee vers le Kenya d'acide anthranilique (produit inscrit au 
Tableau II) et d'ortho-toluidine (produit non soumis au contrdle international) qui sont tous deux des 
produits chimiques essentiels utilises dans la fabrication illicite de methaqualone. Des tentatives avaient 
ete faites ces derni&res annees pour installer des laboratoires clandestins de methaqualone en Afrique 
orientale et australe (voir paragraphe 125). La combinaison des deux substances et la destination avaient 
done eveill6 les soupfons des autorites indiennes. Les autoritds kenyanes ont ensuite confirme a 
l'Organe le caract£re suspect de l'expedition, qu a et£ arretde par et les autoritSs indiennes; 

h) Dans son dernier rapport,4 l'Organe a donne un exemple de la fa?on dont des alertes sur des 
expeditions arretees pouvaient effectivementpr6venir d'autres detournements. L' Allemagne avait rejete 
une commande de 36 tonnes d'anhydride acetique provenant du Turkmenistan en raison de 
circonstances suspectes. Des investigations ulterieures ont reveld que 1'autorisation d'importation avait 
6t6 falsifiee. Par la suite, ayant ete alertees sur ce cas grace au systeme d'echange d'informations 
disponible a l'mterieur de l'Union europeenne, les autorites beiges ont interdit une expedition de 17 
tonnes d'anhydride acetique organisee dans les memes circonstances et adressee a la meme societe 
d'importation du Turkmenistan; 

i) Quoique ne constituant pas des alertes & proprement parler, un certain nombre d'affaires ont ete 
portees a l'attention de l'Organe dans lesquelles un echange rapide de communications sur les saisies 
ont permis de decouvrir des detournements passes ou de prevenir des detournements par le meme 
groupe de trafiquants dans d'autres parties du monde. Ainsi, ayant saisi pres de 3 tonnes d'ephedrine 
a Mexico en juillet 1996, les autorites mexicaines ont communique les premiers resultats de l'enquete 
aux autorites de Hong Kong d'ou avait ete exportee la substance. Les autorites de ce territoire ont alors 
decouvert que la cargaison avait ete expediee sans aucune autorisation d'exportation. Q a egalement ete 
etabli que deux autres cargaisons d'ephedrine avaient ete envoyees par la meme societe au Mexique 
dans des circonstances analogues. L'enquete a en outre reveie qu'une societe de negoce de Californie 
avait joue un rdle dans l'organisation des expeditions. La rapidite de la communication entre les 
autorites concemees a conduit a la decouverte de detournements passes (ce circuit fonctionnait depuis 
1994) et a l'identification du reseau de trafiquants et des methodes de detournement; 

j) De meme au debut de 1996, les autorites allemandes se sont inquietees lorsque, apres plusieurs 
vaines tentatives faites aux Pays-Bas, un individu a essaye de placer aupres de fabricants allemands des 
commandes pour la production de 100 millions de comprimes de pseudoephedrine (contenant un total 
de 6 tonnesde la substance) par mois pretendument destines a l'exportation au Costa Rica. Des 
comprimes contenant de l'ephedrine ou de la pseudoephedrine ont ete saisis dans des laboratoires 
clandestins de metamfetamine aux Etats-Unis. Ayant 6t6 alerte par les autorites des Pays-Bas et des 
Etats-Unis, le Gouvernement allemand n'a pas autorise la transaction. A son tour, le Gouvernement 
costaricain, ayant ete informe de ces tentatives par l'Organe, a invoqu6 le paragraphe 10 de l'article 12 
de la Convention de 1988 et a demande de recevoir notification prealable des exportations qui lui sont 
destinees de toutes les substances inscrites au Tableau I afin qui'il puisse assurer le contrdle efficace 
des expeditions de precurseurs. 

d) Problemes et questions releves dans les echanges de communications 

40. Si l'echange rapide d'informations s'est reveie utile pour identifier des transactions suspectes ou 
inciter les autorites competentes & renforcer le contrdle, les gouvernements ont ete confrontes £ un certain 
nombre de problemes exigeant l'assistance de l'Organe et ont identifie diverses autres questions dont il 
faudra s'occuper. Les points ci-apres ont fait l'objet d'une attention particuliere: 

a) Problemes, notamment: 

i) Absence de designation des autorites competentes. Les autorites des pays exportateurs 
sont souvent incapables d'entrer en contact immediatement avec les autorites competentes 
des pays importateurs car il arrive tres souvent que l'identite des autorites competentes 

9 



responsables de l'application de l'article 12 et leurs roles n'aient pas encore ete declares 
par les pays importateurs; 

ii) Manque de reponse immediate. Lorsque des demandes de renseignements sont faites avant 
d'autoriser les expeditions, les pays exportateurs ne refoivent tres souvent pas de r£ponses 
des pays importateurs et, s'ils en re^oivent, pas immediatement. Une telle situation 
permettrait a 1'expedition de se poursuivre meme si les motifs de suspicion etaient plus 
tard confirmes par les pays importateurs. En revanche, si des autorisations d'exportation 
en bonne et due forme ne sont accordees qu'apres un delai considerable, le commerce 
legitime risque d'en etre affect^; 

iii) Manque d'action uniforme par les gouvernements. Si certains gouvernements exercent 
une vigilance rigoureuse sur leurs exportations, souvent grace a une pleine cooperation 
avec l'industrie chimique, d'autres ne le font pas. Les interets legitimes de l'industrie des 
pays qui exercent un controle rigoureux risquent de patir lorsque d'autres gouvernements 
n'appliquent pas le meme niveau de vigilance car l'industrie des pays laxistes pourrait en 
consequence tirer indument profit de la situation et les trafiquants pourraient en 
beneficier; 

iv) Manque de surveillance de certains types de transaction. Si certains gouvernements 
appliquent des systemes de controle des exportations, aucun m6canisme n'existe pour 
surveiller les importations, ce qui rend difficile, sinon impossible, de suivre les 
reexportations; 

v) Alertes non communiquees aux gouvernements a I 'exterieur d 'une region donnee. Lorsque 
des alertes concernant des expeditions suspectes ou arretees sont envoy6es, elles sont 
parfois communiquees uniquement aux pays de la region ou de la sous-region ou, si elles 
sont notifiees a d'autres gouvernements, ce n'est qu'en vertu d'accords bilateraux 
speciaux; 

b) Autres difficultes identifiees, notamment: 

i) Manque d 'elements suspects apparents. En l'absence d'eiements suspects apparents, les 
autorites du pays exportateur peuvent etre contraintes d'autoriser l'expedition, meme si 
elles n'ont pu a l'6poque determiner pleinement la legitimite de la transaction en question; 

ii) Delai d'attente limite. Lorsque un gouvernement demande des renseignements avant 
d'autoriser une exportation, il arrive souvent qu'il ne puisse retenir indefiniment 
l'expedition si celle-ci n'est pas suspecte; 

iii) Disponibilite d'informations generates. Les difficultes mentionnees ci-dessus tiennent au 
manque d'informations generales; ainsi, la societe importatrice peut n'etre pas connue, 
il n'y a parfois aucun moyen de verifier le destinataire final, et de plus, les besoins 
licites et les tendances de 1'utilisation risquent de n'etre pas connus; 

iv) Disponibilite de renseignements sur les exigences specifiques en matiere de controle. 
Dans certains pays, il n'existe qu'un seul importateur de precurseurs, qu'il s'agisse d'un 

* Ainsi, meme lorsque les societe importatrices sont des entreprises 6tablies et connues, d'autres verifications sont 
indispensables. II y a eu des cas ou ceux qui se sont vu refuser l'autorisation d'importer des precurseurs se sont alors 
adresses a des societes etablies pour obtenir les substances. 
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organisme officiel ou d'une societe privee; ce fait, ainsi que les precisions sur 
1'importateur, n'est pas toujours connu des autorites de tous les pays exportateurs, surtout 
lorsque auparavant il n'existait pas de relations commerciales; 

v) Authenticite des certificats. Meme si les certificats d'importation en leur possession 
risquent d'avoir ete falsifies, les autorites du pays exportateur n'ont pas toujours le moyen 
de verifier 1'authenticite de ces documents. 

41. Les problemes et questions ^nonces ci-dessus doivent faire l'objet d'actions specifiques par les 
gouvernements. C'est pourquoi on trouvera a la section C ci-apres des propositions en vue d'un 
complement d' action concertee par les gouvernements. 

2. Autres activites Internationales connexes 

42. L'Organe a reconnu que, en accordant la priorite £ l'assistance aux gouvernements pour verifier la 
legitimite des transactions, il convient de s'attacher particuli&rement a maintenir et a amdliorer la 
cooperation entre les gouvernements et a faciliter l'echange d'informations entre tous les pays du monde. 
Le role essentiel de l'Organe dans son travail avec les gouvernements et son r61e potentiel en tant que 
centre d'dchange d'informations et ddpositaire de donnees concernant les produits chimiques inscrits aux 
Tableaux de la Convention de 1988 ont ete mis en lumiere lors de la Conference sur la communication 
internationale en matiere de controle des produits chimiques parrainee par la Drug Enforcement 
Administration des Etats-Unis, tenue a Bangkok du 10 au 12 juillet 1996. Cette conference a reuni les 
autorifes competentes d'un certain nombre d'importants pays fabricants et exportateurs pour essayer de 
mettre au point les bases d'un reseau mondial de communications pour le suivi et la prevention du 
detournement des substances chimiques controiees. 

43. Au niveau regional, l'Organe a note avec satisfaction les resultats de l'atelier OlCS/Programme des 
Nations Unies pour le controle international des drogues (PNUCED) sur le controle des precurseurs en Asie 
du Sud et du Sud-Ouest et dans les republiques d'Asie centrale qui s'est tenu a New Delhi du 19 au 
23 aout 1996. Cet atelier visait notamment a mettre en place des systdmes operationnels pour le partage 
de l'information entre les autorites reglementaires et les services de repression aux niveaux national, 
sous-regional et regional. 

44. Enfirn, grace £ 1'assistance qu'il a fournie aux gouvernements pour verifier la legitimite des 
transactions, POrgane a pu determiner que l'une des nombreuses fa<;ons dont les trafiquants essayent de 
tourner les controles existants est l'utilisation de melanges. En raison du manque de definition claire du 
terme melange et de l'ambiguite de ce terme pour la classification d'un groupe heterogene de produits (par 
exemple les preparations et solutions pharmaceutiques), de nombreux gouvernements n'appliquent pas de 
controle aux melanges. Comme les trafiquants ont ben6ficie de cette situation et continuent de le faire, 
l'Organe a commence a examiner le probleme en detail. Le Groupe consultatif d'experts de l'Organe s'est 
reuni du 24 au 28 juin 1996 pour examiner le controle des melanges contenant des substances figurant aux 
Tableaux de la Convention de 1988. A la suite de cette reunion, l'Organe poursuivra ces etudes pour 
identifier les melanges qui sont disponibles dans le commerce et font l'objet d'echanges internationaux et 
pour determiner l'utilisation de ces melanges dans la fabrication illicite, dans le but de mettre en place des 
mesures de controle appropriees. 

C. Propositions en vue de nouvelles mesures 

1. Mesures tendant a faciliter I'echange d'informations 

45. L'experience montre que la fa?on la plus efficace d'empecher les detournements est l'echange rapide 
d'informations entre les gouvernements des pays importateurs et exportateurs concernant des expeditions 
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d6terminees. Comme on l'a montre dans la section B ci-dessus, l'Organe a investi le principal de ses 
efforts pour faciliter cet echange d'informations. Les observations faites a la section B en ce qui concerne 
le commerce international des precurseurs s'appliquent, mutatis mutandis, a l'6change rapide de 
communications entre services a l'interieur d'un meme pays ou territoire touchant le mouvement interne 
de ces substances. A partir de ces observations et des recommandations faites par l'Organe les annees 
precedentes (voir annexe V au present rapport) des propositions en vue de nouvelles mesures sp6cifiques 
que les gouvernements devraient prendre maintenant sont presentees ci-dessous. L'Organe recommande 
que ces mesures soient appliquees a toutes les transactions portant sur des substances inscrites aux Tableau 
I et au Tableau II de la Convention de 1988. 

a) Premieres mesures 

46. Comme premiere mesure dans l'examen des transactions portant sur les substances inscrites aux 
Tableaux I et II, les gouvernements devraient se reporter aux "Directives visant a prevenir le detournement 
de precurseurs et de produits chimiques essentiels a l'usage des autorites nationales" qui ont ete 
communiquees a tous les gouvernements par le PNUCID en 1993 conformement a la resolution 1993/40 
du 27 juillet 1993 du Conseil economique et social: 

Ces directives fournissent des listes de controle et indiquent les procedures k suivre pour 
l'autorisation des transactions, et elles sont suffisamment generates pour servir aux pays ayant 
des systemes de controle nationaux differents. Dans cette resolution, Ie Conseil prie 
instamment les gouvernement d'examiner en detail ces directives et de les appliquer. Les 
autorit6s nationales competentes devraient ensuite etablir leurs propres listes de controle et 
procedures dans leurs domaines respectifs. L'Organe demande aux gouvernements de lui 
communiquer leurs points de vue sur l'utilite des directives afin de les ameiiorer. 

b) Echange d'informations 

Demandes de renseignements 

47. Le gouvernement des pays exportateurs devrait, avant d'autoriser l'expedition, demander aux 
autorites du pays importateur des renseignements sur la transaction en question chaque fois qu'il n'est pas 
en mesure de verifier immediatement des points importants qui pourraient laisser supposer une transaction 
suspecte. Dans tous ces cas, le gouvernement devrait informer l'Organe des mesures prises ou demander 
son assistance: 

L'Organe a invite a maintes reprises les gouvernements a faire ces demandes de 
renseignements, meme lorsque les mecanismes et procedures de verification n'ont pas encore 
ete institutionnalises entre les gouvernements concernes (voir annexe V). Pour sa part, outre 
son r61e pour faciliter une telle communication directe entre les gouvernements, l'Organe peut 
utiliser sa base de donnees pour fournir les renseignements demandes. II travaille egalement 
en liaison etroite avec l'Organisation intemationale de police criminelle (OlPC/Interpol) et la 
WCO pour traiter ces demandes et il est tout pret k servir de passerelle entre les organismes 
intemationaux competents et les autorites chargees de la reglementation. 

48. Les gouvernements ne devraient pas debloquer les expeditions qui eveillent des soup9ons tant que 
les autorites competentes des pays importateurs n'ont pas indique qu'elles ne s'opposent pas a la 
transaction en question: 

Des demandes d'information peuvent etre faites au sujet d'expeditions qui n'eveillent 
pas forcement des soup9ons reels mais qui necessitent des verifications compiementaires. Dans 
de tels cas, si les autorites du pays exportateur sont soumises a des deiais precis de retenue 
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d'une expedition, elles devraient l'indiquer aux gouvernements des pays ou territoires 
importateurs et a l'Organe. 

49. Au re?u d'une demande de verification de la legitimite d'une expedition, les autorites competentes 
du pays importateur devraient repondre immediatement, meme si Investigation n'est pas terminee: 

Si les autorites du pays importateur decouvrent un element suspect dans la transaction 
en question mais ne sont pas en mesure de terminer les investigations dans le delai indique 
par le pays exportateur, elles devraient immediatement contacter le gouvernement du pays 
exportateur ainsi que l'Organe et demander que l'expedition soit suspenduedans l'attente d'un 
complement d'enquete. 

50. Les gouvernements devraient informer immediatement l'Organe si des commandes pour l'exportation 
ont ete annuiees pendant qu'ils attendent une reponse du pays importateur: 

Si la commande represente une tentative de detournement, les trafiquants peuvent 
s'adresser a d'autres pays et une alerte immediate peut etre necessaire. S'il s'agit d'une 
commande legitime qui a ete placee ailleurs, l'Organe aura besoin de connaitre les 
circonstances pour identifier les faiblesses possibles dans le controle et s'assurer que les 
interets legitimes des industries qui cooperent aux demandes de renseignements sont bien 
proteges. 

51. Les pays exportateurs qui ne re?oivent pas de reponse a leurs demandes de renseignements 
concernant une transaction determinee devraient en informer l'Organe: 

L'Organe demeure dispose a leur apporter son concours pour faciliter la verification. 

Alertes 

52. Si la verification a etabli qu'il existait un doute concernant la transaction, les autorites competentes 
du pays exportateur devraient, a moins qu'elles n'aient pris des dispositions pour une livraison controiee, 
interdire immediatement l'expedition. Agissant de concert, les gouvernements des pays exportateurs et/ou 
importateurs devraient alors lancer une alerte concernant la tentative de detournement et l'adresser & la fois 
aux autres gouvernements dont le pays, selon eux, pourrait etre vise comme point de detournement, et a 
l'Organe. De telles alertes devraient egalement etre lancees dans les cas ou le pays d'exportation a interdit 
1'expedition sans contacter le pays importateur: 

Si pour une raison quelconque l'expedition n'a pu etre arretee, les autorites du pays 
exportateur devraient fournir au pays importateur un complement de renseignements lui 
permettant d'intercepter l'expedition en question a son arrivee. L'Organe demeure dispose a 
fournir son concours pour alerter d'autres gouvernements, le cas echeant, en cas de tentative 
de detournement. Chaque fois que cela est possible, les pays exportateurs et importateurs 
devraient envisager l'eventualite de livraisons controlees afin d'identifier les groupes de 
trafiquants ou les sites de fabrication illicite. 

Notifications prealables a, I'exportation 

53. Dans les cas ou, en l'absence de tout element suspect apparent, les autorites du pays exportateur ne 
peuvent trouver des raisons precises pour suspendre l'expedition en attendant la reponse du gouvernement 
du pays importateur, elles devraient neanmoins envoyer une notification prealable d'expedition (notification 
de pre-exportation, certificat de non objection, copie de l'autorisation d'exportation, etc.) au gouvernement 
du pays importateur: 
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Les autorites du pays exportateur devraient envoyer de telles notifications avant 
1'expedition effective, meme si l'exportation parait, £ premiere vue, legitime. Pour les 
exportations des substances inscrites au Tableau I, l'Organe recommande que ces notifications 
soient envoyees meme si le gouvemement du pays ou territoire importateur n'en a pas fait la 
demande en vertu du paragraphe 10 de l'article 12 (voir annexe V). Chaque fois que cela est 
possible, de telles notifications devraient egalement etre envoyees pour toutes les substances 
du Tableau n. 

54. Le gouvernement du pays importateur devrait prendre des mesures immediates des reception de telles 
notifications pour examiner si la transaction en question est legitime ou non, et se rendre notamment aupres 
des societ6s concernees, surtout lorsqti'un mecanisme de surveillance systematique n'a pas encore ete mis 
en place: 

S'il n'est pas necessaire d'envoyer une reponse pour chaque expedition dont la legitimite a 
ete confirmee, quelques renseignements devraient neanmoins etre fournis au pays exportateur 
(par exemple, une recapitulation periodique des expeditions revues en bonne et due forme). 
Lorsque l'expedition n'est pas legitime, une information immediate est necessaire. 

55. Si l'expedition en question est destine k la reexportation, le gouvernement du pays ou territoire de 
transit devrait se conformer aux directives susmentionnees et, le cas echeant, envoyer une demande de 
renseignements concernant la legitimite de la transaction ou une notification de preexportation au pays 
importateur suivant. 

c) Dernieres remarques concernant I'echange d'informations 

56. Comme l'Organe l'a souligne a maintes reprises dans ses rapports precedents, les elements ci-apres 
sont indispensables a l'application des procedures mentionnees ci-dessus (voir annexe V): 

a) Mise en place d'une base legislative et de controles reglementaires; 

b) Identification des autorites competentes et de leurs roles specifiques; 

c) Envoi a l'Organe de renseignements detailies concernant les controles appliques ainsi que le 
nom et l'adresse des autorites competentes; 

d) Systemes de collecte d'information sur les mouvements des precurseurs et partage de ces 
informations avec l'Organe. 

57. La confidentialite commerciale ou autre devrait etre maintenue au cours des echanges d'information 
de maniere a faciliter, et non a gener, cet echange concernant les differentes expeditions. Le souci de 
confidentialite de l'information ne devrait done pas poser un probieme aux autorites nationales competentes 
lorsqu'il s'agit de partager des informations. 

58. Enfin, en ce qui concerne le maintien et l'ameiioration de la cooperation entre les gouvernements 
et la facilitation des echanges d'information entre les divers pays du monde, l'Organe a decide de 
convoquer en 1997 une reunion internationale ou seront examines plus a fond le type d'information a 
partager et les modalites de ce partage. Surtout, la reunion vise a mettre au point et etablir des procedures 
pour faciliter la cooperation et le partage d'informations entre les autorites nationales et avec l'Organe. 
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2. Autres questions 

a) Approches ciblees problematiques 

59. En suivant l'application de 1'article 12, l'Organe constate avec preoccupation un certain desequilibre 
dans les controles actuellement appliques par les gouvernements. Ainsi, certains gouvernements recourent 
£ une approche ciblee selon laquelle les pays exportateurs font preuve pour certaines substances d'une 
vigilance plus grande sur les expeditions destinees aux regions ou a lieu la fabrication illicite de drogue 
et k celles qui sont connues pour etre des points de detournement; ces gouvernements surveillent neanmoins 
toutes les autres transactions. Une telle approche est par exemple utilisee par Hong Kong. Toutefois, 
l'Organe a note que certains gouvemements qui ont recours a l'approche ciblee ne surveillent que les 
expeditions destinees a certaines zones et non les transactions comportant des expeditions destinees a 
d'autres. Comme l'a repete £ maintes reprises l'Organe, les trafiquants exploitent rapidement les faiblesses 
des controles appliques par les gouvernements et sont connus pour utiliser des itineraires compliques afin 
de cacher la destination finale. II ne faut pas negliger les expeditions a destination des regions qui ne sont 
pas comprises dans une telle approche ciblee. 

60. En outre, certains pays priviiegient le controle a 1'exportation. Cependant, pour que celui-ci soit 
efficace, il est necessaire aussi de surveiller les importations dont certaines peuvent etre ulterieurement 
reexportees et detournees ailleurs (voir egalement paragraphe 40, alinea a) iv) ci-dessus). Certaines 
indications ont montre que ce phenomene existe. 

61. L'Organe invite done tous les pays exportateurs et de transit £ reexaminer la portee de leur controle 
actuel sur le commerce international et a y apporter, le cas echeant, les modifications necessaires. 

b) Utilisation de preparations pharmaceutiques pour la fabrication illicite 

62. Comme on l'a indique au paragraphe 39, alinea j), des preparations pharmaceutiques contenant de 
l'ephedrine ou de la pseudoephedrine ont ete utilisees par les trafiquants comme matiere premiere pour la 
fabrication illicite de metamfetamine. L'Organe souhaite done rappeler a tous les gouvernements que les 
preparations pharmaceutiques contenant des substances inscrites aux Tableaux I et II de la Convention 
de 1988 ne sont pas exemptees des mesures de controle k moins qu'elles ne soient fabriquees de maniere 
a ce que ces substances ne puissent etre facilement utilisees ou recup6rees. A moins d'avoir fait l'objet 
d'une exception sperifique, les preparations pharmaceutiques devraient done etre controiees en 
consequence. 

c) Liste de surveillance speciale 

63. Certains des precurseurs necessaires pour la fabrication illicite de drogue qui sont inscrits aux 
Tableaux I et II de la Convention de 1988 sont devenus particulierement difficiles a obtenir par suite des 
controles rigoureux maintenant appliques par un nombre croissant de pays et territoires. Comme le montre 
le Chapitre II du present rapport, les trafiquants ont done cherche a obtenir d'autres precurseurs qui 
peuvent etre utilises pour remplacer ceux qui sont etroitement surveilies. En outre, ils ont decouvert et 
utilise de nouvelles methodes de fabrication de drogue qui utilisent des substances qui ne sont pas 
actuellement inscrites aux Tableaux de la Convention de 1988. D ont egalement fabrique ce qu'on appelle 
des "analogues" des drogues controiees dont beaucoup sont fabriques k partir de substances non inscrites 
aux Tableaux de la Convention de 1988. Ces tendances sont observees dans toutes les regions du monde, 
que celles-ci soient affectees ou non par la fabrication illicite de cocaine, d'heroi'ne ou de substances 
psychotropes telles que les amfetamines (amfetamine, metamfetamine, methylenedioxy-3,4-amfetamine 
(MDA), methylenedioxy-3,4-metamfetamine (MDMA), etc.). 
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64. La preoccupation croissante que suscite cette situation a conduit a etablir, a l'intention des 
gouvernements, une liste de surveillance speciale des substances non inscrites aux Tableaux dont on sait 
qu'elles sont utilisees dans la fabrication illicite de drogues, dans le but d'appliquer les mesures de contrdle 
appropriees pour eviter que ces substances soient utilisees par les trafiquants. Dans sa resolution 1996/29, 
le Conseil economique et social a invite l'Organe ainsi que le PNUCID dresser une telle liste et a prie 
instamment les gouvernements de prendre des dispositions pour renforcer les controles touchant les 
substances inscrites sur cette liste. 

65. S'il est manifestement necessaire d'etablir une liste de surveillance du type indique ci-dessus, 
l'Organe rappelle aux gouvernements qu'il a renvoy61'execution des activites demandees dans la resolution 
1996/29 du Conseil jusqu'au moment ou il disposerait des ressources necessaires. 
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II. ANALYSE DES DONNEES CONCERNANT LES SAISIES ET LE 
TRAFIC ILLICITE DE PRECURSEURS ET DES TENDANCES 

CARACTERISANT LA FABRICATION DE 
DROGUES ILLICITES 

A. Aper^u general 

66. L'analyse ci-apres donne un aper9u general des principales tendances caract£risant aussi bien les 
saisies et le trafic illicite de precurseurs, que la fabrication illicite de drogues. Elle n'aborde pas les 
mesures prises par les gouvernements a la lumiere de ces nouvelles tendances. Le cas echeant, ces mesures 
sont examinees dans le rapport de l'Organe pour 1996.5 

67. Afin de mieux comprendre rimportance des differents precurseurs utilises pour la fabrication illicite 
de stupefiants et de substances psychotropes, on trouvera a l'annexe II une liste complete des substances 
actuellement inscrites aux Tableaux I et II de la Convention de 1988 et un aper?u de leurs utilisations 
classiques pour la fabrication illicite. L'annexe II contient egalement des renseignements qui pourraient 
etre utilises pour calculer la quantite de stupefiants pouvant etre fabriqu6s & partir d'une quantite donnee 
du precurseur saisi. 

68. Le present rapport contient des donnees sur les saisies effectuees pendant la periode de cinq ans 
allant de 1991 a 1995, qui ont ete communiquees par les gouvernements en vertu des dispositions de 
1'article 12 de la Convention de 1988 (voir tableau 3 de 1'annexe I). Aux fins de la presente analyse, ces 
donnees ont ete completes par des informations plus recentes communiquees par les gouvernements et 
d'autres organismes internationaux competents. 

69. Des saisies ont et£ signalees pour 1995 pour toutes les substances inscrites aux Tableaux I et II, 4 
1'exception de I'ergometrine et del'acide lysergique servant £ la fabrication illicite de l'acide diethylamide 
lysergique (LSD). 

70. Comme les annees precedentes, les donnees concernant les saisies font ressortir rimportance de 
I'anhydride acetique, qui sert a la transformation illicite de morphine en heroine, et l'emploi generalise 
d'acides et de solvants pour la fabrication illicite de cocaine et d'hero'ine. Elles mettent egalement en 
lumiere l'utilisation de substances du Tableau I pour la fabrication illicite de substances psychotropes telles 
que l'amfetamine, la metamfetamine et les stimulants de type amfetamine apparentes £ la MDA et £ la 
MDMA ("Ecstasy"). 

71. Les informations sur les saisies de substances non inscrites aux Tableaux de la Convention de 1988 
montrent l'utilisation continue et croissante de produits chimiques de substitution pour nombre des 
substances actuellement sous controle. 

72. L'Organe a ete informe, notamment par l'Allemagne et les Etats-Unis, d'une augmentation du 
nombre des expeditions de precurseurs et de substances chimiques interdites, suspendues ou volontairement 
annulees par suite de circonstances douteuses. L'Organe s'en felicite et note que le nombre des substances 
en cause a egalement augmente. II deplore par contre que les gouvernements soient encore relativement 
peu nombreux a lui fournir ce type d'informations en temps voulu ou a attirer l'attention des autres 
gouvernements sur les expeditions qui ont ete suspendues. 

73. A partir des renseignements disponibles en ce qui concerne les saisies, les m6thodes et les itin£raires 
de detournement, les utilisations licites, etc., on peut faire les observations importantes suivantes: 
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a) Des informations supplementaires sont necessaires en ce qui concerne les saisies, les 
expeditions arretees et les activites des laboratoires illicites. Les donnees disponibles ne sont pas completes 
et ne permettent pas de predire de maniere satisfaisante les tendances futures; 

b) Un complement d'information est aussi necessaire en ce qui concerne le commerce, 
l'utilisation et les besoins licites de substances inscrites aux Tableaux pour pouvoir facilement determiner 
les nouvelles tendances; 

c) Les controles et les saisies, y compris les expeditions arretees, etc., ont eu une incidence sur 
les activites de fabrication illicite de drogues. Les prix au detail de certaines substances ont sensiblement 
augmente; 

d) D'importantes quantites de substances inscrites aux Tableaux I et II sont encore detournees 
pour etre utilisees dans des laboratoires illicites; 

e) La fabrication illicite de certaines drogues, notamment la metamfetamine en Amerique et en 
Asie du Sud-Est, et les amfetamines hallucinogenes en Europe de l'Ouest, est en progression; 

f) Les statistiques sur les saisies nationales ne refletent pas toujours la situation reelle en matiere 
de fabrication illicite de drogues, soit parce que les donnees ne sont pas communiquees soit parce que les 
capacites de controle sont insuffisantes, d'ou un nombre restreint de saisies; 

g) Des produits de substitution non inscrits aux Tableaux, y compris des melanges, ont ete 
utilises, en particulier pour la transformation de la cocaine et pour la fabrication de stimulants de type 
amfetamine; 

h) De nouvelles methodes de transformation ou de fabrication des drogues ont ete utilisees, ce 
qui exige dans certains cas de nouveaux precurseurs. 

74. Quelques-unes de ces questions sont examinees de maniere plus approfondie dans l'analyse ci-apres. 

B. Tendances du trafic illicite de pr^curseurs et de la fabrication illicite de drogues 

1. Substances utilisies pour la fabrication illicite de la cocaine 

75. Si la plus grande partie du chlorhydrate de cocaine disponible est traitee en Colombie, on observe 
une progression de la fabrication illicite en Bolivie, au Bresil et au Perou, comme en temoignent des saisies 
portant sur toutes les substances du Tableau II necessaires £ cette activite, realisees dans ces pays ainsi 
qu'en Equateur. 

76. Tous les pays d'Amerique du Sud devraient surveiller de pres les mouvements de produits 
chimiques, comme on 1'indique aussi au paragraphe 85, car le durcissement des controles et 
l'intensification des activites de repression dans les pays de la sous-region des Andes risquent d'entrainer 
une progression de la fabrication illicite de drogues dans les pays voisins. 

77. Les statistiques concernant les saisies de substances sous controle utilisees pour la fabrication illicite 
de cocaitne permettent de faire quelques observations generates sur les tendances de l'utilisation concemant 
un certain nombre de substances inscrites au Tableau n, en particulier les solvants et les acides qui sont 
utilises pour la purification de la cocaine base brute et pour la preparation du chlorhydrate de cocaine. On 
les utilise aussi de la meme maniere pour la fabrication illicite de substances psychotropes telles que 
metamfetamine et MDMA et d'autres stupefiants tels que 1'heroTne. Malgre cela, la plus grande partie des 
saisies de substances inscrites au Tableau II a ete signatee par des pays d'Amerique du Sud. Cela 
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s'explique probablement par le fait qu'une importance toute particuliere a ete accordee a ces substances 
lors du renforcement de la reglementation et de la repression dans les pays touches par la fabrication illicite 
de cocaine. 

a) Solvants 

78. Sauf en Colombie, les quantity de solvants {acetone, ether ethylique et methylethylcetone) dont la 
saisie a ete signalee en Amerique du Sud sont en diminution. II semblerait que le recul des saisies de 
certains solvants, par exemple 1'ether ethylique, soit dfi au fait que cette substance peut etre facilement 
recycle et que les trafiquants ont modifie en consequence leurs methodes de transformation. 

79. En meme temps, alors que les saisies de solvants sous contr61e ont diminue, celles d'un grand 
nombre (23) d'autres solvants non inscrits aux Tableaux ont et£ signalees. Parmi ces solvants, il faut citer 
le chlorure de methylene, le chloroforme et l'hexane ainsi que des melanges tels que diluants et solvants 
aliphatiques. Les resultats de l'analyse chimique d'echantillons de coca'ine saisis aux Etats-Unis montrent 
aussi que les trafiquants etudient la possibility d'utiliser des solvants non inscrits aux Tableaux pour la 
transformation illicite de la cocaine. Si l'on a trouv£ des traces de toluene dans 70 pour cent environ des 
echantillons, on a aussi frequemment rencontre d'autres solvants non inscrits aux Tableaux 
(methylisobutylcetone (MIBK) dans 59 pour cent des echantillons, hydrocarbures aliphatiques et divers 
dans 56 pour cent des echantillons, alcool isopropylique dans 55 pour cent des echantillons et acetate 
d'ethyl dans 47 pour cent des echantillons). 

80. En ce qui concerne le MIBK, souvent utilise comme solvant dans la fabrication de la cocaine, 
l'Organe note avec satisfaction qu'entre autres, une grosse expedition de 120 tonnes de cette substance des 
Etats-Unis vers le Venezuela a ete volontairement annul£e par l'exportateur apr£s notification par la Drug 
Enforcement Administration des Etats-Unis de la possibilite de detournement. L'exportateur a aussi 
volontairement annuie une autre expedition de 26,5 tonnes d'un melange de MIBK et de methylethylcetone 
des Etats-Unis vers la Colombie. Ces cas d'expeditions arretees sont un motif de plus de mettre en place 
un systeme d'alerte (voir paragraphe 34) qui permettrait d'avertir les fabricants et exportateurs de 
substances chimiques des autres regions. 

b) Acides 

81. Au cours de ces derni&res annees, le nombre de saisies d'acide chlorhydrique et d'acide sulfurique 
qui ont ete signalees dans toute l'Amerique du Sud a egalement diminue. Comme pour les solvants, une 
grande partie des saisies d'acides signalees en 1995 est attribuable a la Colombie. Ce pays a en particulier 
signaie d'importantes saisies d'acide chlorhydrique utilise pour fabriquer du chlorhydrate de cocaine. De 
meme, outre des saisies d'acide sulfurique utilise aux stades initiaux de la transformation de la cocaine, 
le Perou a aussi signaie d'importantes saisies d'acide chlorhydrique, qui ont progresse de 40 pour cent par 
rapport £ 1994. Cela semble corroborer l'opinion selon laquelle la fabrication de chlorhydrate de cocaine 
serait en progression dans ce pays. 

c) Permanganate de potassium 

82. Des saisies de permanganate de potassium ont ete signalees par la Bolivie, le Bresil, la Colombie 
et le Perou, la plus importante (pres de 38 tonnes) ayant eu lieu en Colombie. Une expedition suspecte de 
permanganate de potassium vers le Guyana a ete volontairement annuiee aux Etats-Unis apres une enquete 
realisee par les autorites du Guyana. La legitimite d'un nombre de plus en plus grand d'expeditions de 
permanganate de potassium vers les Ameriques ayant ete mise en doute, 1'utilisation possible de substituts 
non inscrits aux Tableaux (c'est-a-dire peroxyde d'hydrog£ne et hypochlorite de sodium) a aussi ete 
signaiee. 
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d) Observations generates 

83. II est clair que les trafiquants de cocaine s'efforcent d'obtenir les produits chimiques dont ils ont 
besoin de diverses sources: les renseignements disponibles sur les saisies et les expeditions arretees 
montrent que des detournements et tentatives de detournement ont eu lieu en Europe et en Amerique du 
Nord. Les produits chimiques sont aussi detournes ou introduits en contrebande des pays voisins dans les 
regions de fabrication de la cocaine. L'Organe a exprime dans de precedents rapports sa preoccupation de 
ce que de nombreux pays d'Amerique du Sud n'ont pas les systemes necessaires pour exercer un controle 
efficace sur la distribution des produits chimiques au niveau national. 

84. Dans les pays qui ont mis en place et qui appliquent une legislation rigoureuse, celle-ci peut etre 
efficace. Par exemple, le Gouvernement chilien, conscient que des produits chimiques utilises pour la 
fabrication illicite de la cocaine en Bolivie ont ete detournes du marche licite au Chili puis introduits en 
contrebande via la zone frontiere avec la Bolivie, prend maintenant des mesures pour empecher de telles 
activites a l'avenir et introduit des controles sur la fabrication et la distribution interieures. Des a present, 
grace £ une nouvelle legislation qui permet de proceder & une enquete lorsqu'un detournement risque de 
se produire et fournit le cadre d'une cooperation avec les services de repression exterieurs au pays, 
plusieurs operations conjointes menees en 1996 par les forces de l'ordre boliviexmes et chiliennes ont 
debouche sur la saisie dans la region frontaliere d'un total de 55 tonnes de produits chimiques destinees 
£ la fabrication illicite de cocaine en Bolivie. Un certain nombre de trafiquants ont ete arretes. 
L'organisation responsable de ce trafic exer9ait ses activites depuis cinq ans au moins, fournissant les deux 
tiers des produits chimiques utilises dans le commerce illicite de la cocaine en Bolivie. 

85. D'autres pays d'Amerique latine cormaissent des problemes analogues de detournement des circuits 
de distribution commerciaux licites. Tous les gouvernements de la sous-region sont done a nouveau pries 
de rester vigilants pour controler le mouvement interieur des produits chimiques et remedier aux faiblesses 
du systeme qu'ils identifient. 

86. Enfin, si des saisies de cocaine base ont ete signages dans differentes parties du monde, il n'existe 
aucune preuve d'activites a grande echelle de transformation de cette substance en chlorhydrate de cocaifne 
en dehors de l'Amerique du Sud. Un laboratoire qui transformait la cocaine a 6te demanteie en Espagne 
en 1996 mais, comme d'autres operations analogues signalees dans ce pays au cours des annees 
precedentes, il ne s'agissait pas d'une activite a grande echelle. Par ailleurs, au cours des cinq dernieres 
annees, des saisies de cocaifne base en provenance du Bresil, de la Colombie et du Venezuela ont eu lieu 
alors que la substance etait acheminee vers le Liban ou il semblerait que les trafiquants aient acquis les 
connaissances necessaires pour la transformer en chlorhydrate de cocaine. Aucun laboratoire de 
transformation n'a toutefois ete decouvert dans ce pays. 

2. Substances utilisees pour la fabrication illicite de I'heroine 

87. Au total, les saisies mondiales d 'anhydride acetique - produit chimique essentiel pour la fabrication 
illicite de l'hero'ine - ont de maniere generate augmente depuis 1989, premiere annee ou des donnees 
completes sur ces saisies ont ete recueillies par l'Organe. En 1995, l'Organe a aussi ete informe d'un 
certain nombre d'expeditions suspectes d'anhydride acetique qui ont ete arretees. On trouvera des 
informations suppiementaires a ce sujet aux paragraphes 94 et 96. 

88. Dans de precedents rapports, l'Organe a fait etat de cas de detournements, de tentatives de 
detournement et d'rntroduction en contrebande de produits chimiques pour la fabrication d'heroine, en 
particulier d'anhydride acetique, qui etaient destines a l'Asie du Sud et du Sud-Ouest ou transitaient par 
cette region. Des produits chimiques venant d'Inde ont ete introduits en contrebande au Pakistan ou en 
Afghanistan via le Pakistan; d'autres ont ete introduits en Asie centrale via ou depuis des Etats du Golfe 
persique et des Etats membres de la Communaute d'Etats independants (CEI) et d'autres encore, en 
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provenance d'Europe, ont ete introduits en Turquie ou ont transite par ce pays. Les donnees sur les saisies 
pour 1995 confirment ces observations, bien que dans certains cas les methodes de detournement aient 
chang6. 

89. Des itineraires ou methodes qui n'avaient pas ete identifies precedemment et qui ont ete utilises pour 
detourner de I'anhydride acetique ont ete decouverts depuis la publication du rapport de l'Organe pour 
1995. L'exemple ci-apres met en lumiere les methodes de plus en plus perfectionnees auxquelles les 
trafiquants sont obliges de recourir pour transporter les produits chimiques dont ils ont besoin jusque dans 
les regions productrices d'heroine, du fait des controle accrus qui sont exerces et des activites de repression 
mieux concertees qui sont menees dans certains pays d'Asie du Sud et du Sud-Ouest. 

90. Entre 1991 et 1994, les saisies d'anhydride acetique signages par les autorites indiennes ont 
regulierement augmente (1 tonne en 1991 a pres de 50 tonnes en 1994). Cependant, les statistiques se 
rapportant a 1995 (9,3 tonnes) et a une bonne partie de 1996 (3,1 tonnes) montrent une forte diminution 
des saisies en Inde, en particulier dans les regions frontalieres avec le Pakistan. Une tendance analogue a 
ete observee au Pakistan. Parallelement, si le Pakistan a regulierement signale des saisies d'anhydride 
acetique introduit en contrebande par la frontiere avec l'lnde, il indique aussi depuis 1994 des saisies de 
plus en plus importantes de substances chimiques qui arrivent de l'lnde par voie ferroviaire et aerienne. 
Ces observations indiquent que la methode classique consistant £ utiliser la route pour transporter 
clandestinement l'anhydride acetique jusqu'au Pakistan est moins utilisee. 

91. L'lnde vient de communiquer un fait nouveau, k savoir une tentative d'introduire directement en 
Afghanistan de I'anhydride acetique de contrebande par voie aerienne. Deux tonnes environ du produit 
chimique, obtenu par un intermediaire operant sur le marche licite en Inde, ont ete saisies. A cet egard, 
l'Organe rend hommage au Gouvernement indien, non seulement pour les efforts qu'il a deployes pour 
lutter contre le trafic illicite d'anhydride acetique et d'autres substances inscrites aux Tableaux, mais aussi 
pour les initiatives qu'il a prises pour renforcer les controles sur les produits chimiques, y compris 
l'eiaboration, en cooperation avec l'industrie, d'un code de conduite a cet effet. 

92. Au Pakistan, l'efficacite des operations de repression menees en 1995 s'est traduite par de nouvelles 
saisies de produits chimiques et de laboratoires fabriquant illicitement de l'herolne, y compris la saisie dans 
la province frontiere du Nord-Ouest de 3,7 tonnes d'anhydride acetique, 6,4 tonnes d'heroine et 
15 laboratoires clandestins fabriquant illicitement cette substance. Par ailleurs, une tentative visant a obtenir 
de 1'anhydride acetique aupres de sources situees au Royaume-Uni a ete dejouee. En cooperation avec les 
autorites du Royaume-Uni, 1 tonne de produits chimiques a ete expediee sous surveillance a partir de ce 
pays. Son interdiction au Pakistan a permis d'arreter les trafiquants dans ce pays et au Royaume-Uni. La 
tentative de detournement a ete deceiee grace a des mecanismes efficaces de surveillance du commerce et 
de la distribution interieurs au Royaume-Uni et a une bonne cooperation avec les fabricants de produits 
chimiques dans ce pays. 

93. Malgre les succes mentionnes plus haut, il reste facile de s'approvisionner en produits chimiques 
essentiels pour la fabrication illicite de 1'heroine en Asie du Sud et du Sud-Ouest. Les trafiquants 
recherchent et trouvent parfois de nouvelles sources d'approvisionnement pour les substances chimiques 
dont ils ont besoin. Bien qu'aucun saisie n'ait ete signage, il est regulierement fait etat de cas importants 
de detournement et de trafic de ces produits, notamment d'anhydride acetique, qui proviennent des Etats 
membres de la CEI en Asie centrale ou transitent par ces pays ou qui proviennent de la Federation de 
Russie et sont destines a 1'Afghanistan. De l'heroifne brute a ete fabriquee au Kazakstan et en raison des 
disponibilites locales d'opium et d'anhydride acetique fabriquee sur place, on ne peut exclure que la 
fabrication illicite soit menee £ grande echelle. L'Organe rappelle une fois encore aux pays d'Asie centrale 
que 1'inefficacite de leurs controles les expose a devenir la cible des trafiquants en tant que source ou point 
de transit des precurseurs. II est important que tous les gouvernements mettent en place, des qu'ils le 
peuvent, les controles necessaires pour empecher ce type d'exploitation. 
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94. En Turquie, important pays de transit et de destination de la morphine base et de l'herolne illicites 
produites en Afghanistan et au Pakistan, 49,3 tonnes d 'anhydride acetique ont ete saisies en 1995 (ce qui 
suffit pour fabriquer de 20 a 40 tonnes d'heroine), soit plus du double de la quantity signalee en 1994 
(20,1 tonnes). Les rapports sur les saisies en 1996 indiquent egalement que les activites de repression 
continuent de donner de bons resultats. Ainsi, 22,4 tonnes d'anhydride acetique provenant de Belgique et 
transitant par l'ltalie ont ete saisies. La Turquie a ete le seul pays d'Asie qui a signaie des saisies d'autres 
substances chimiques utilisees pour la fabrication illicite de l'heroine (acetone, ether ethylique, acide 
chlorhydrique et acide sulfurique). L'Allemagne a arrete cinq expeditions d'anhydride acetique, totalisant 
41 tonnes, destinees £ la Turquie. 

95. Une partie des quantites d'anhydride acetique saisie en Turquie etait destinee a des laboratoires de 
fabrication illicite d'herolne installs dans ce pays tandis que le reste devait etre transporte vers des pays 
producteurs situes k Test. Des laboratoires clandestins primitifs de fabrication d'hero'ine ayant une capacite 
relativement reduite ont ete identifies et demanteies en Turquie, surtout dans la region d'lstanbul, mais 
aussi dans l'est et le sud-est du pays. Six laboratoires ont ete decouverts en 1996 et de la moiphine base, 
de 1'anhydride acetique et d'autres substances chimiques ont ete saisies. 

96. On pense qu'une bonne partie de Vanhydride acetique saisie en Turquie a ete introduite en 
contrebande dans le pays a partir d'Europe de l'Ouest et de l'Est. Cette these est appuyee par le fait qu'un 
certain nombre de saisies ont eu lieu dans des pays d'Europe du Sud-Est, notamment en Bulgarie et en 
Roumanie, alors que la substance etait acheminee vers la Turquie. L'Allemagne a aussi stoppe sept 
expeditions d'anhydride acetique vers la Bulgarie (259 tonnes au total) et une vers la Roumanie (0,1 
tonne). 

97. On a signaie l'introduction clandestine en Turquie d'anhydride acetique en provenance des Etats du 
Golfe et des pays voisins, y compris le Liban. Un certain nombre de saisies ont ete effectuees dans ce pays. 
En meme temps, il semblerait que des laboratoires clandestins fabriquant de l'heroine existent encore au 
Liban, la morphine base etant obtenue en Afghanistan et acheminee via la Republique islamique d'Iran et 
la Turquie. Au Liban egalement, on a signaie une saisie combine d'acide acetique et d'acetate de sodium 
qui etaient expedies vers la Turquie. Les deux substances chimiques peuvent etre utilisees ensemble pour 
fabriquer des agents acetylants, tels que l'anhydride acetique et le chlorure d'acetyle. 

98. II est difficile de se faire une idee claire de la production illicite d'opium et sa transformation en 
heroine dans les laboratoires illicites situes dans les regions frontalieres entre la Chine, la Republique 
democratique populaire lao, le Myanmar et la Thailande. Bien qu'il soit possible que certains laboratoires 
clandestins fabriquant de l'hero'ine, en particulier au Myanmar, aient cesse leurs activites, il est admis que 
d'importantes quantites d'heroine sont fabriquees illicitement dans la sous-region. On sait que les produits 
chimiques sont amenes dans les regions frontalieres du Myanmar & partir des pays voisins. 

99. L'Organe note avec preoccupation cependant que parmi les pays de la sous-region, seul le Myanmar 
a signaie pour 1995 des saisies concernant les substances chimiques utilisees dans la fabrication illicite de 
l'herome, et encore seulement d'anhydride acetique. Des saisies analogues ont egalement ete faites en 
1996. Ainsi, sous l'effet des activites de repression menees dans l'Etat septentrional et oriental de Chan, 
plus de 10 000 litres d'anhydride acetique (soit assez pour fabriquer plus de cinq tonnes d'heroine), ainsi 
que des acides, des solvants et du materiel de laboratoire utilises dans la transformation de l'heroiine ont 
ete saisis et 11 raffineries d'heroine ont ete detruites. L'Organe a aussi aide a deceler une tentative de 
detournement de 200 tonnes d'acetone de la Chine vers le Myanmar. Cette expedition a ete stoppee (voir 
egalement paragraphe 39, alinea f)). 

100. On sait que la Chine est l'une des sources principales des precurseurs utilises illicitement dans la 
sous-region. En 1995, la Chine a signaie la saisie de 89,9 tonnes de produits chimiques et precurseurs 
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essentiels, y compris d'anhydride acetique, dont une partie devait etre introduite en contrebande a 
l'intention de laboratoires de fabrication illicite d'heroine. 

101. De nouveaux rapports ont et6 regus qui indiquent que dans plusieurs pays d'Asie du Sud-Est, des 
trafiquants d'heroine sont maintenant aussi impliques dans la fabrication illicite de metamf&amine. Un 
grand laboratoire capable de fabriquer aussi bien de rheroine que de la metamfetamine a rdcemment ete 
decouvert dans le Republique democratique populaire lao. Des details concernant cette saisie et la capacity 
de production du laboratoire sont fournis au paragraphe 116. On ne dispose pas encore d'informations 
permettant de confirmer la mani&re dont ces activites influeront sur la fabrication illicite de l'hero'ine en 
la remplagant par de la metamfdtamine et, par consequent, sur les besoins en precurseurs. 

102. Enfin, des rapports ont indique une augmentation possible de la culture illicite du pavot a opium 
dans la sous-region andine et par consequent de la transformation illicite d'opium. Ainsi, en 1995, la 
production illicite d'opium en Colombie etait estimee £ 65 tonnes environ. Malgre ces tendances, aucun 
rapport faisant etat de saisies d'anhydride acetique, ni d'autres agents acetylants susceptibles d'etre utilises 
pour la transformation de la morphine en heroine, n'a ete communique dans le passe k l'Organe. La 
Colombie a cependant maintenant signaie des saisies d'anhydride acetique tant en 1994 qu'en 1995 (4 701 
et 45 litres respectivement). Les quantites saisies, ainsi que les saisies d'opium, de morphine et d'heroine, 
sont relativement restreintes par rapport aux saisies liees k la fabrication illicite de cocaine dans ce pays. 
Aucune information n'a ete fournie pour 1995 concernant des saisies de laboratoires clandestins fabriquant 
de la morphine a partir d'opium. 

3. Substances utilisdes pour la fabrication illicite de stimulants de type amfetamine 

a) Amfetamine 

103. La plus grande partie de la fabrication illicite connue d'amfetamine dans le monde a eu lieu en 
Europe et, dans une moindre mesure, en Australie. Bien que les donnees sur les saisies confirment cette 
constatation, le nombre de saisies des precurseurs necessaires (acide phenylacetique et phenyl-1 propanone-
2), les quantites en cause et le nombre de laboratoires clandestins identifies ne correspondent pas a 
l'ampleur du probleme. Les Pays-Bas sont connus comme etant une source importante d'amfetamine illicite 
en Europe; or, en 1995, ce pays n'a pas signaie de saisies de precurseurs servant £ fabriquer des 
amfetamines. L'Organe note avec preoccupation que les saisies aux Pays-Bas ont ete relativement peu 
nombreuses par rapport a ce que l'on pourrait attendre d'apres les rumeurs de fabrication a grande echelle 
de drogues illicites. 

104. Selon les donnees communiquees, il n'y aurait pas de nouvelle progression de la fabrication illicite 
d'amfetamine en Europe centrale et orientale. La Pologne a ete parmi les pays qui ont signaie les plus 
grosses saisies de phenyl-1 propanone-2. Quatre laboratoires clandestins ont ete demanteies dans ce pays 
en 1994, huit en 1995 et trois au cours du premier trimestre de 1996. Des saisies de precurseurs necessaires 
a la fabrication illicite d'amfetamine ont eu lieu en Allemagne et au Royaume-Uni. Dans les cas oil des 
informations ont ete fournies, il est apparu que la plupart des precurseurs saisis etaient fabriques dans le 
pays. En 1996, les autorites du Royaume-Uni ont demanteie un laboratoire de fabrication illicite 
d'amfetamine, l'un des plus importants qui ait jamais ete decouvert dans ce pays, avec une capacite de 
fabrication de 600 kilogrammes de sulfate d'amfetamine. La police a ete alertee grace k la divulgation 
volontaire d'informations concernant l'achat d'articles en verre et de materiel de laboratoire et non au 
controle de la vente des precurseurs. 

105. II se pourrait d'apres des rapports precedents sur la fabrication illicite de phenyl-1 propanone-2 en 
Europe que cette activite ait permis de repondre £ une partie importante des besoins illicites. Un cas recent 
en Italie semble indiquer que cette fabrication, qui utilise I'acide phenylacetique comme substance de 



depart, dure depuis plusieurs annees. Des activity de fabrication illicite de precurseurs des amf6tamines, 
en particulier l'acide phenylacetique, ont aussi ete signalees en Australie. 

106. En meme temps, de nombreuses indications portent a croire que les trafiquants ont abandonne les 
methodes traditionnelles de synthese au profit de nouvelles methodes ulilisant des precurseurs qui ne sont 
pas controles ou le sont uniquement au niveau interieur dans le cadre de mesures volontaires. Un grand 
nombre de substances de ce type ont ete signalees. L'un des produits chimiques de substitution, le 
benzaldehyde, est frequemment rencontre et peut maintenant etre consider comme la substance de depart 
la plus utilisee dans certains pays pour la fabrication illicite d'amfetamine. 

107. D'autres laboratoires ou activit£s de fabrication illicites ont ete signales dans un certain nombre de 
pays, en particulier 1'Australie. Ce pays a fait etat en 1995 de saisies tant d'acidephenylacetique que de 
phenyl-1 propanone-2. La plupart des precurseurs utilises pour cette fabrication etait d'origine locale ou 
importee d'Europe ou des Etats-Unis. Cependant, dans un cas au moins, les trafiquants avaient obtenu les 
precurseurs, y compris le phenyl-1 propanone-2, de sources licites situees en Chine. 

b) Metamfetamine 

108. La fabrication illicite de metamfetamine est un gros probleme en Amerique du Nord, en Asie de 
l'Est et du Sud-Est et en Australie. Les precurseurs utilises sont en general I'ephedrine et la 
pseudoephedrine. II semblerait que I'acide phenylacetique et le phenyl-1 propanone-2 aient aussi ete 
utilises comme substances de depart aux Etats-Unis. 

109. Les nombreux succes remportes s'agissant d'identifier les tentatives de detournement tant 
d'ephedrine que de pseudoephedrine et de saisir ces substances ont beaucoup contribue a limiter l'offre 
illicite. Recemment, d'importantes quantites d'ephedrine ont ete introduites en contrebande au Mexique 
et aux Etats-Unis en partie via le Guatemala en vue de la fabrication illicite de metamfetamine. En 1996, 
des tentatives ont aussi ete faites pour faire passer de rephedrine et de la pseudoephedrine a travers 
d'autres pays d'Amerique centrale. Certaines organisations de trafiquants ont surtout utilise de la 
pseudoephedrine en 1995 pour la fabrication illicite de metamfetamine. Les rapports indiquent cependant 
que les trafiquants ont maintenant plus de mal a obtenir meme la pseudoephedrine. L'evolution rapide de 
la situation est illustree par les donnees sur les saisies communiquees par les Etats-Unis: ce pays a signale 
en 1995 la saisie de 15,6 tonnes d'ephedrine (contre pres de 9 tonnes en 1994), et de 20,5 de 
pseudoephedrine (contre moins de 0,5 tonne en 1994). 

110. Comme on l'a signale precedemment, des comprimes contenant de I'ephedrine, que l'on peut se 
procurer en vente libre ou par correspondance, ont beaucoup ete utilises comme substance de depart pour 
la fabrication illicite de metamfetamine et de methcathinone au Mexique et aux Etats-Unis. Depuis deux 
ans, la legislation introduite aux Etats-Unis impose des controles sur la vente et la distribution de ces 
produits a base d'ephedrine. Du fait de ces controles, comme on l'a deja indique, les trafiquants ont 
cherche a se procurer de la pseudoephedrine, d'abord en poudre puis sous forme de comprimes. Une 
nouvelle legislation limitant la vente en vrac de preparations contenant de la pseudoephedrine a recemment 
ete mise en place. L'Organe s'en feiicite et compte que l'application rapide et integrale de ces controles 
permettra a l'avenir de prevenir efficacement les detournements interieurs. 

111. Le fait nouveau le plus important en Amerique du Nord (Mexique et Etats-Unis) est l'utilisation de 
phenylpropanolamine comme substance de depart pour la fabrication illicite de drogues. La 
phenylpropanolamine est une substance chimiquement similaire a / 'ephedrine et a la pseudoephedrine. Elle 
est pharmacologiquement active et existe dans un certain nombre de produits en vente libre et de 
medicaments sous ordonnance utilises comme decongestionnants et comme medicaments contre la toux 
et le rhume. Un petit nombre de ces produits sont vendus comme coupe-faim. 
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112. Les laboratoires clandestins peuvent utiliser la phenylpropanolamine pour la fabrication illicite de 
drogue de la meme maniere que I'ephedrine ou la pseudoephedrine. Le produit final est cependant 
Pamfetamine et non la metamfetamine. Du fait de cette possibilite d'utilisation illicite, la 
phenylpropanolamine est deja controiee dans certains pays. Craignant de nouveaux contr61es sur la vente 
au detail des comprimes d'ephedrine et de pseudoephedrine, les trafiquants utilisent de plus en plus la 
phenylpropanolamine pour la fabrication illicite et Pamfetamine remplace deja la metamfetamine sur le 
marche au detail dans certaines parties des Etats-Unis. En 1996, on a signaie une augmentation du nombre 
des cas de detournements et de tentatives de detoumement de phenylpropanolamine. Des saisies 
importantes ont egalement ete effectuees, en particulier au Mexique, dont 3,3 tonnes (en provenance 
d'Allemagne), 2,3 tonnes (en provenance de la province chinoise de Taiwan) et 2,0 tonnes (origine 
inconnue). L'enquete realisee sur ce dernier cas a montre que l'organisation de trafiquants avait importe 
12,5 tonnes de phenylpropanolamine au Mexique au cours des 12 mois precedents. 

113. En Asie, un grand nombre de pays sont touches par l'abus croissant de stimulants de type 
amfetamine, en particulier la metamfetamine. Malgre les efforts continus deployes en Asie de l'Est et du 
Sud-Est pour mettre en place et renforcer les systemes de controle et developper la capacite de repression 
pour empecher les detournements de precurseurs, la fabrication illicite semble prendre des proportions de 
plus en plus grandes. L 'ephedrine obtenue dans la sous-region est le precurseur le plus frequemment utilise. 

114. On ne possede guere d'indications precises quant aux sources des precurseurs utilises pour la 
fabrication illicite de metamfetamine en Asie. Cependant, on sait que malgre le renforcement des activites 
de repression en Chine et les saisies de precurseurs qui en ont resulte, ce pays reste une source 
d'approvisionnement tres importante. La Republique de Coree a signaie en 1995 des saisies d'ephedrine 
totalisant 200 kilogrammes, integralement en provenance de Chine. Cependant, le nombre restraint des 
saisies de precurseurs signages en Asie de l'Est et du Sud-Est semble corroborer des indications non 
confirmees selon lesquelles les trafiquants preferent utiliser des laboratoires clandestins en Chine pour 
fabriquer illicitement la drogue £ partir de precurseurs detournes du marche interieur licite plutot que 
d'introduire en contrebande la substance. 

115. Ces indications sont en outre etayees pa les donnees concernant les saisies de drogues montrant que 
la Chine reste une source importante pour la metamfetamine fabriquee illicitement dans la sous-region. Des 
laboratoires clandestins ont ete saisis dans la province de Jiangxi en 1995 et d'importantes quantites de 
metamfetamine d'origine chinoise auraient ete introduites en contrebande notamment a Hong Kong, au 
Japon, aux Philippines, en Republique de Coree et dans la province chinoise de Taiwan. L'Organe note 
avec satisfaction que les autorites chinoises en sont conscientes et ne menagent aucun effort pour empecher 
ce type d'activites. 

116. L'OIPC/Interpol a signaie que des laboratoires et centres de transformation illicite de la 
metamfetamine ont ete detectes et saisis non seulement en Chine mais aussi, entre autres, dans la 
Republique democratique populaire lao, aux Philippines, en Thailande et, pour la premiere fois, au Viet 
Nam. En 1996, de I'ephedrine, de la pseudoephedrine et de I'acide phenylacetique ont ete saisis dans un 
laboratoire illicite de la Republique democratique populaire lao. Les precurseurs, en provenance de Chine, 
avaient ete introduits en contrebande dans le pays et auraient sufifi a fabriquer selon les estimations 400 
kilogrammes de metamfetamine. On sait que le laboratoire avait egalement la capacite de fabriquer de 
1'heroine, ce qui est une preuve supplemental que les trafiquants se diversified et deiaissent la fabrication 
illicite d'hero'ine au profit du marche plus lucratif des drogues synthetiques. En 1996, un grand laboratoire 
de fabrication illicite de metamfetamine a ete repere aux Philippines, ce qui a debouche sur la saisie de 
1,6 tonne de chlorhydrate d'ephedrine et de plus de 600 kilogrammes de chlorhydrate de metamfetamine 
sous forme liquide. Au Viet Nam, en 1995, des produits chimiques et du materiel servant a la fabrication 
illicite de metamfetamine ont ete saisis. On sait que les trafiquants impliques avaient utilise les memes 
equipements de laboratoire pour fabriquer de la metamfetamine en trois occasions precedentes. 
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117. En Australie, la nouvelle legislation qui a ete adoptee pour rendre la possession d'ephedrine illegale 
au-dessus d'une certaine quantite a entraine une grave p&iurie de cette substance sur le marche illicite ou 
les prix ont triple. En consequence, des trafiquants ont attaque des fournisseurs de produits chimiques, ce 
qui a provoque au moins un mort. Des comprimes contenant de l'ephedrine et de la pseudoephedrine ont 
ete utilises comme source de precurseurs pour la fabrication illicite de metamfetamine dans le pays. 

118. En Europe, ou l'abus de metamfetamine ne semble bien implante que dans la Republique tcheque, 
des saisies d'ephedrine ont ete signaiees dans ce pays (17 kilogrammes), ainsi qu'en Finlande, en Italie 
et en Slovenie. 

119. Enfin, on a continue de porter a l'attention de l'Organe des saisies ou des expeditions arretees de 
preparations pharmaceutiques contenant de I'ephedrine et de la pseudoephedrine k destination de pays 
d'Afrique de l'Ouest. II n'y a pas de preuves de fabrication illicite de metamfetamine dans la sous-region 
ni de reexportation de la substance vers des pays producteurs. II est done probable qu'une partie sinon la 
totalite des substances saisies etaient destinees a etre consommees comme stimulants. 

c) Stimulants de type amfetamine apparentes a la MDA (Ecstasy) 

120. L'abus k grande echelle d'amfetamines hallucinogenes (MDA, MDMA et drogues apparentees) 
semble etre un phenomene qui touche essentiellement l'Europe de l'Ouest, bien que de petites saisies de 
ces drogues aient ete signaiees dans le monde entier. Des rapports indiquent que la fabrication illicite de 
MDA, MDMA et drogues apparentees se poursuit surtout aux Pays-Bas pour distribution dans toute 
1'Europe et ailleurs, notamment en Asie. 

121. Comme les annees precedentes, meme en Europe, la saisie de quantites relativement restreintes des 
precurseurs necessaires k la fabrication illicite (e'est-a-dire isosafrole, methylenedioxy-3,4-phenyl-
propanone-2 (3,4-MDP-2-P), piperonal et safrole, toutes substances inscrites au Tableau I) ne refiete pas 
l'importance de l'offre de drogues correspondantes sur le marche illicite. Des saisies des precurseurs 
necessaires ont ete signages en Allemagne, en Belgique, en Irlande, en Norvege, aux Pays-Bas et en 
Republique tcheque pour 1'Europe ainsi qu'en Australie, au Bresil et aux Etats-Unis. 

122. Un laboratoire illicite a ete demanteie dans la Republique tcheque en 1995, comme on l'avait signale 
precedemment, et 845 litres de 3,4-MDP-2-P ont ete saisis. Au Canada, en 1996, un laboratoire clandestin, 
qui aurait produit des quantites importantes de MDMA et de LSD, a egalement ete demanteie. Ce 
laboratoire serait l'un des plus importants et des plus sophistiques jamais decouvert en Amerique du Nord. 
D'autres laboratoires plus petits ont ete decouverts en Australie et au Royaume-Uni. 

123. Les donnees sur les saisies ont fourni peu dedications sur laquelle des substances inscrites au 
Tableau I de la Convention de 1988 est celle choisie de preference pour la fabrication illicite; selon des 
rapports non confirmes, il semblerait que du safrole sous forme d'huile de sassafras ait ete utilise a diverses 
reprises. Comme pour les precurseurs de l'amfetamine, il y a eu des rapports non confirmes provenant tant 
d'Europe occidentale que d'Europe orientale indiquant la fabrication illicite de precurseurs de MDA et de 
drogues apparentees. 
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4. Substances utilisees pour la fabrication illicite de methaqualone 

124. Malgre les efforts des autorites chargees de la reglementation et de la repression en Inde, la drogue 
hypnotique et sedative appelee methaqualone continue a etre fabriquee de maniere illicite en grandes 
quantites dans ce pays. Quatre laboratoires clandestins ont ete decouverts en 1995 et les substances 
chimiques, les produits finals (environ 20 tonnes) et le materiel de laboratoire ont ete saisis. Parmi les 
principaux precurseurs on n'a pas trouve d'acide anthranilique (Tableau II) mais on signaie la saisie 
d'acide N-acetylanthranilique (Tableau I) sous forme aussi bien solide que liquide. La quantite de 
methaqualone dont on signaie la saisie en hide a diminue ces dernieres annees, des controles plus rigoureux 
et des actions de repression plus efficaces ayant oblige les trafiquants a deplacer leurs operations tant £ 
l'interieur du pays qu'a l'exterieur. 

125. Bien que Ton sache que l'lnde est encore l'une des principales sources de la methaqualone illicite 
ecouiee en Afrique orientale et australe, des rapports indiquent que cette drogue est ou a ete fabriquee de 
maniere illicite dans ces sous-r6gions egalement. Des laboratoires clandestins fabriquant ou transformant 
en comprimes la methaqualone ont ete demanteies au Kenya, en Afiique du Sud, en Republique-Unie de 
Tanzanie et en Zambie ces dernieres annees. En 1995, un laboratoire de methaqualone a ete demanteie au 
Mozambique et des saisies d'acide N-acetylanthranilique et d'acide anthranilique ont ete signages pour 
la premiere fois dans un laboratoire illicite d'Afrique du Sud. En 1995 et en 1996, des livraisons controiees 
de precurseurs ont eu lieu en Afrique du Sud & partir de l'Allemagne et du Royaume-Uni. 

126. En 1995 les autorites indiennes et kenyanes ont cooper avec succes dans 1'investigation d'une 
livraison suspecte d'acide anthranilique et de ortho-toluidine (substance chimique essentielle pour la 
fabrication de methaqualone non inscrite dans la Convention de 1988) envoyee d'Inde au Kenya (voir 
egalement paragraphe 39, alinea g)). A deux reprises, des tentatives ont ete faites pour obtenir une autre 
substance non inscrite aux Tableaux, 1'anhydride isatoi'que ainsi que de rortho-toluidine destinee a 
PAfrique du Sud en tant que substitut pour l'acide anthranilique. Ces efforts pour obtenir des precurseurs 
ainsi que les rapports sur les saisies des matieres de depart necessaires indiquent clairement qu'il y a eu 
des tentatives d'etablissement de laboratoires clandestins de methaqualone pour satisfaire la demande 
persistants et croissante de drogue. Comme l'Organe l'a declare dans ses rapports precedents, ces tentatives 
montrent clairement qu'il faut surveiller etroitement le commerce licite d'anhydride acetique, d'acide N-
acetylanthranilique et d'acide anthranilique en Afrique. 

127. A cet egard, l'Organe note avec satisfaction la cooperation etroite entre les services de repression 
de l'lnde et de l'Afrique du Sud pour arreter le trafic de methaqualone en provenance d'Inde vers 
l'Afrique. Agissant sur des renseignements fournis par l'Afrique du Sud, les autorites indiennes ont ferme 
en 1995 une fabrique illicite de methaqualone et ont confisque 1,82 tonne de produit fini (plus de 3 
millions de comprimes) destinee au marche des stupefiants sud-africain. 

5. Substances utilisees pour la fabrication illicite de LSD 

128. En 1996 il n'y a pas eu de changement significatif dans l'offre mondiale connue de LSD. Toutefois, 
vu la popularite persistante dont jouit cette drogue, l'Organe est toujours preoccupe de constater que l'on 
dispose de peu de renseignements de base sur la source des precurseurs necessaires pour sa fabrication 
illicite. 

129. Sur les trois precurseurs du LSD (ergometrine, ergotamine et acide lysergique) inscrits dans la 
Convention de 1988, seul de I'ergotamine aurait ete saisie en 1995. Les autorites douanieres de la 
Federation de Russie ont saisi environ 30 kilogrammes de cette substance (quantite suffisante pour la 
fabrication d'environ 100 millions de doses de LSD) et les autorites canadiennes ont saisi 15 kilogrammes 
qui avaient ete exportes de l'lnde vers une societe pharmaceutique Active. L'Australie a signaie la saisie 
de petites quantites de cette substance pouvant suffire a fabriquer environ 200 doses. L'Allemagne a stoppe 
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la livraison d'expeditions suspectes d'ergotamine et d'acide lysergique (une de chaque) a l'int6rieur du 
pays. Enfin, a deux occasions, en 1994 et en 1996, l'Organe a ete inform^ d'expeditions suspectes de 
maleate de methylergometrine a destination du Nepal. La methylergometrine peut etre utilisee comme 
produit de remplacement de l'ergom6trine ou l'ergotamine dans la fabrication illicite de LSD. 

6. Substances utilisees pour la fabrication illicite de phencyclidine 

130. La fabrication illicite de phencyclidine continue a poser un probleme aux Etats-Unis. On signale que 
six laboratoires clandestins fabriquant cette drogue ont ete saisispar les autorites americaines en 1995 ainsi 
que 172 kilogrammes de piperidine (Tableau E) et de cyclohexanone, substance non inscrite aux Tableaux. 
La piperidine et le cyclohexanone sont les principaux precurseurs pour la phencyclidine. On signale 
egalement la saisie d'une petite quantite de piperidine en Australie. 
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III. OBSERVATIONS FINALES 

131. Le present rapport s'est attache essentiellement aux besoins et aux mecanismes d'echange 
d'informations qui decoulent des enseignements tires des cas actuels de detournements et de tentatives de 
detournement. Dans son examen de ces cas, l'Organe a identifie trois principaux domaines d'echange 
d'informations: commerce legitimie; expeditions douteuses ou 1'authenticity d'une expedition n'a pas ete 
v6rifiee; et alertes speciales concernant des tentatives de detournement identifies, des expeditions arretees 
ou suspendues et les saisies. Pour chaque categorie, l'Organe a identifie les informations essentielles qui 
doivent etre echangees et les moyens de proceder a cet echange. 

132. Pour faciliter le regroupement des informations pertinentes et la cooperation entre les gouvernements 
en mati&re de partage de ces informations, l'Organe a indiqud, au Chapitre I, section C, les grandes lignes 
d'une serie de recommandations visant a ce que les gouvernements prennent des nouvelles mesures pour 
etablir des systemes d'echange d'informations ou renforcer ceux qui existent deja. II invite instamment tous 
les gouvernements a prendre en compte ces recommandations, a examiner leurs systemes actuels de partage 
de l'information et a prendre des mesures immediates pour renforcer ces systemes lorsque ceux-ci 
presentent des lacunes. 

133. Ce n'est pas la premiere fois que l'Organe invite les gouvernements k revoir et, le cas dcheant, k 
renforcer les controles actuels sur les pr6curseurs et fait des recommandations dans ce sens. II a done 
reexamine et, selon qu'il convient, revise et resume a l'annexe V du present rapport toutes les 
recommandations concernant la question et contenues dans ses rapports precedents pour 1994 et 1995 sur 
l'application de l'article 12. 

134. Toutes ces recommandations sont basees sur les conclusions tirees des cas de detournements ou de 
tentatives de detournement decouverts dans un nombre limits de pays. L'Organe est persuade que le 
nombre de ces cas augmentera a mesure que davantage de gouvernements de pays et territoires 
exportateurs, importateurs et de transit dans le monde entier instaureront des systemes efficaces de controle 
des precurseurs en s'inspirant des conseils pratiques contenus dans le present rapport et dans les rapports 
precedents. 

135. Neanmoins, l'Organe a note avec preoccupation qu'un grand nombre de gouvernements n'ont pas 
encore elabore des systemes addquats de controle tout en sachant que les trafiquants ont repondu au 
renforcement des controles dans un Etat en essayant d'obtenir les produits chimiques dont ils ont besoin 
dans un autre pays ou les controles sont insuffisants. Certains de ces gouvernements ont deja eprouve de 
tels problemes, les precurseurs etant detournes ou passant par leurs territoires. 

136. L'Organe estime que suffisamment de temps s'est ecoule depuis 1'entree en vigueur de la Convention 
de 1988 pour permettre aux gouvernement de concevoir des systemes de controle en vue de la pleine 
application des dispositions de l'article 12 de la Convention en traduisant les obligations generates de cet 
article en mesures specifiques et actions concretes. A cet egard, l'Organe se demande maintenant comment, 
et dans quelles circonstances exactement, il devrait exercer les pouvoirs specifiques qui lui sont attribues 
aux termes de l'article 22 de la Convention de 1988. 

137. Si le present rapport est principalement axe sur l'echange d'informations, il mentionne egalement 
un certain nombre d'autres problemes touchant le controle des precurseurs, dont certains sont nouveaux 
et certains ont deja ete evoquds dans les rapports precedents. Les nouveaux problemes comprennent, par 
exemple, la necessite d'elaborer une liste de surveillance speciale des substances non inscrites aux Tableaux 
dont on a constate qu'elles etaient utilisees pour la fabrication illicite de stupefiants ou de substances 
psychotropes ainsi que la necessite d'examiner soigneusement les incidences de toute approche cibl6e de 
l'application des controles. D'autres questions sont soulevees dans le resume des recommandations passees 
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de l'Organe que contient le present rapport: il s'agit notamment de la necessity de repondre de maniere 
rapide et positive aux insuffisances decelees dans les systemes actuels de controle, notamment en renfor5ant 
les contrdles dans les ports francs et les zones franches, et d'etre vigilant en ce qui concerne le role des 
courtiers dans les transactions sur les precurseurs. 

138. L'Organe invite tous les gouvernements a examiner ces recommandations ainsi que celles contenues 
dans le present rapport et a prendre les mesures necessaires pour renforcer les controles lorsque des lacunes 
sont identifies. II rappelle une fois de plus a tous les gouvernements l'importance de faire appliquer de 
maniere concertee toutes les dispositions de la Convention de 1988 si l'on veut contrecarrer Taction des 
trafiquants. 

Notes 

1 Documents officiels de la Conference des Nations Unies pour 1'adoption d'une Convention contre 
le traflc illicite des stupefiants et des substances psychotropes, Vienne, 25 novembre-20 decembre 1988, 
vol. I (publication des Nations Unies, numero de vente: F.94.XI.5) 

2Precurseurs et produits chimiques frequemment utilises dans la fabrication illicite de stupefiants 
et de substances psychotropes: Rapport de I'Organe international de controle des stupefiants pour 1995 
sur I'application de I'article 12 de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupefiants 
et de substances psychotropes de 1988 (Publication des Nations Unies, N° de vente: F.96.XI.4). 

"1 
Ibid., paragraphes 47 a 51 et 61 a 63. 

*Ibid., paragraphes 57 a 58. 

5Voir egalement le Rapport de I'Organe international de controle des stupefiants pour 1996 
(Publication des Nations Unies, N° de vente: F.97.XI.3). 
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Annexe I 

TABLEAUX 

TABLEAU 1. PARTIES ET NON-PARTIES A LA CONVENTION DE 1988 a | (suite) 

Region Parties ii la Convention de 1988 Non-parties la Convention de 1988 

Afrique Alg6rie Mali Afrique du Sud Liberia 
(09.05.1995) (31.10.1995) 

Angola Maurice 
Botswana Maroc 
(13.08.1996) (28.10.1992) B6nin Mozambique 

Burkina Faso Mauritanie Comores Namibia 
(02.06.1992) (01.07.1993) 

Congo R6publique 
Burundi Niger centrafricaine 
(18.02.1993) (10.11.1992) Djibouti 

Rwanda 
Cameroun Nigeria Erythr6e 
(28.10.1991) (01.11.1989) Somalie 

Gabon 
Cap-Vert Ouganda Zaire 
(08.05.1995) (20.08.1990) Guin6e 

gquatoriaie 
Cfite d'lvoire R6publlque-Unle 
(25.11.1991) de Tanzanie 

(17.04.1996) 
Egypte 
(15.03.1991) Sao Tom6-et-

Principe 
Ethiopie (20.06.1996) 
(11.10.1994) 

S6n6gal 
Gambie (27.11.1989) 
(23.04.1996) 

Seychelles 
Ghana (27.02.1992) 
(10.04.1990) 

Sierra Leone 
Guin6e (06.06.1994) 
(27.12.1990) 

Soudan 
Guin6e-Bissau (19.11.1993) 
(27.10.1995) 

I Swaziland 
Jamahlriya (08.10.1995) 
arabe libyenne 
(22.07.1996) Tchad 

(09.06.1995) 
Kenya 
(19.10.1992) Togo 

(01.08.1990) 
Lesotho 
(28.03.1995) Tunlsie 

(20.09.1990) 
I V I d U d y d d U d l 

(12.03.1991) Zambie 
(28.05.1993) 

Malawi 
(12.10.1995) Zimbabwe 

(30.07.1993) 

Total regional 
53 

36 17 
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TABLEAU 1. PARTIES ET NON-PARTIES A LA CONVENTION DE 1988 a l (suite) 

Region 

Am6rlques 

Parties d la Convention de 1988 

Antigua-et- Guyana 
Barbuda (19.03.1993) 
(05.04.1993) 

Haiti 
Argentine (18.09.1995) 
(10.06.1993) 

Honduras 
Bahamas (11.12.1991) 
(30.01.1989) 

Jamai'que 
Barbade (29.12.1995) 
(15.10.1992) 

Mexique 
Belize (11.04.1990) 
(24.07.1996) 

Nicaragua 
Bollvie (04.05.1990) 
(20.08.1990) 

Panama 
Br6sll (13.01.1994) 
(17.07.1991) 

Paraguay 
Canada (23.08.1990) 
(05.07.1990) 

P6rou 
Chili (16.01.1992) 
(13.03.1990) 

Rgpublique dominicaine 
Colombie (21.09.1993) 
(10.06.1994) 

Saint-Kitts-et-Nevis 
Costa Rica (19.04.1995) 
(08.02.1991) 

Sainte-Lucie 
Cuba (21.08.1995) 
(12.06.1996) 

Saint-Vincent-et-
Dominique les Grenadines 
(30.06.1993) (17.05.1994) 

Equateur Suriname 
(23.03.1990) (28.10.1992) 

El Salvador Trinite-et-Tobago 
(21.05.1993) (17.02.95) 

Etats-Unis Uruguay 
d'AmSrique (10.03.1995) 
(20.02.1990) 

Venezuela 
Grenade (16.07.1991) 
(10.12.1990) 

Guatemala 
(28.02.1991) 

Non-parties d la Convention de 1988 

Total regional 
35 

35 
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TABLEAU 1. PARTIES ET NON-PARTIES A LA CONVENTION DE 1988 a| (suite) 

R6gion Parties $ la Convention de 1988 Non-parties £ la Convention de 1988 

Asie Afghanistan Llban Cambodge Mongoile 
14,02,1992 (11.03.1996) 

G6orgie R6publique de Cor6e 
Arable saoudite Malaisie 
09,01,1992 (11.05.1993) lndon6sie R6p. d6mocratique 

populaire lao 
ArmSnie Myanmar Iraq 
(13.09.1993) (11.06.1991) R6p. populaire 

Israel d6mocratiqiie 
AzerbaTdjan N§pal de Corde 
(22.09.1993) (24.07.1991) Kazakstan 

Slngapour 
BahreTn Oman KoweTt 
(07.02.1990) (15.03.1991) ThaTlande 

Maldives 
Bangladesh Pakistan Viet Nam 
(11.10.1990) (25.10.1991) 

Bhoutan Philippines 
(27.08.1990) (07.06.1996) 

Brunei Darussalam Ouzb6kistan 
(12.11.1993) (24.08.1995) 

Chine Qatar 
(25.10.1989) (04.05.1990) 

Chypre Rgpublique arabe 
(25.05.1990) syrienne 

(03.09.1991) 
Emlrats 
arabes unis Sri Lanka 
(12.04.1990) (06.06.1991) 

Inde Tadjikistan 
(27.03.1990) (06.05.1996) 

Iran (R6p. Turqule 
I islamique d') (02.04.1996) 

(07.12.1992) 
Turkmenistan 

Japon (21.02.1996) 
(12.06.1992) 

YGmen 
Jordanie (25.03.1996) 
(16.04.1990) 

Kirghlzistan 
(07.10.1994) 

Total regional 31 15 
46 
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TABLEAU 1. PARTIES ET NON-PARTIES A LA CONVENTION DE 1988 a| (suite) 

R6gion Parties d la Convention de 1988 Non-parties h la Convention de 1988 

Europe Allemagne Malte Albanie Liechtenstein 
(30.11.1993) (28.02.1996) 

Andorra Lituanie 
Belarus Monaco 
(15.10.1990) (23.04.1991) Autriche Saint-Marin 

Belgique Norv&ge Estonie Saint-SI6ge 
(25.10.1995) (14.11.1994) 

Hongrie Suisse 
Bosnle- Pays-Bas 
Herz6govlne (08.09.1993) Islande 
(01.09.1993) 

Pologne 
Bulgarie (26.05.1994) 
(24.09.1992) 

Portugal 
Croatle (03.12.1991) 
(26.07.1993) 

R&publlque 
Danemark de Moldova 
(19.12.1991) (15.02.1995) 

Espagne R6publlque tch&que 
(13.08.1990) (30.12.1993) 

Ex-R6publique Roumanle 
Yougoslave (21.01.1993) 
de Mac6doine 
(13.10.1993) Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et 
F6d6ratlon d'lrlande du Nord 
de Russie (28.06.1991) 
(17.12.1990) 

Slovaqufe 
Firilande (28.05.1993) 
(15.02.1994) 

Slov6nie 
France (06.07.1992) 
(31.12.1990) 

SuSde 
Gr6ce (22.07.1991) 
(28.01.1992) 

Ukraine 
Irlande (28.08.1991) 
(03.09.1996) 

Union europ6enneb) Union europ6enneb) 

Italie (31.12.1990) 
(31.12.1990) 

Yougoslavie 
Lettonie (03.01.1991) 
(25.02.1994) 

Luxembourg 
(29.04.1992) 

Total regional 
44 

33 11 
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TABLEAU 1. PARTIES ET NON-PARTIES A LA CONVENTION DE 1988 a | (suite) 

Region Parties i la Convention de 1988 Non-parties i la Convention de 1988 

Oc6anle Australle 
(10.11.1992) 

Fldji 
(25.03.1993) 

Tonga 
(29.04.1996) 

Kiribati Palau 

lies Marshall Papouasle-
Nouvelle-Guln6e 

lies Salomon 
Samoa 

Mlcron6sie 

(Etats f6d6r6s de) Tuvalu 

Nauru Vanuatu 

Nouvelle-Z6lande 

Total regional 
14 

3 11 

Total mondial 
192 

137 55 

a> La date a laquelle ont 6t6 d£pos6s les instalments de ratification ou d'adhgsion est indiqu6e entre parentheses. 
b> Etendue de competence: article 12. 
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TABLEAU 2. PRESENTATION DE RENSEIGNEMENTS PAR LES GOUVERNEMENTS EN APPLICATION DE 
L'ARTICLE 12 DE LA CONVENTION DE 1988 (FORMULAIRE D) POUR LA PERIODE 1991-1995 

NOTES: Les territoires sont en italiques 
Un blanc signifie que le fbmnulaire D n'a pas 6t6 regu. 
X: Un fbrmulaire • rempli (ou rapport Equivalent) ne signalant 

le cas 6ch§ant aucune saisie, a 6t6 pr6sent6. 
n.a.: Non applicable. 
Sont estompges les cases indiquant les pays ou territoires parties & la 

Convention de 1988 (et les annSes pendant lesquelles ils dtaient parties). 

|PAYS OU TERRITOIRES 1991 1992 1993 1994 1995 
Afghanistan 
Afrique du Sud X X X 
Albanle 
Alg6rie X 
Allemagne X X X V 
Andorra X X X 
Angola 
Anguilla X 
Antigua-et-Barbuda X X X X 
Antilles n6erlandalses X X X X X 
Arable saoudite X X \ > X 
Argentine X X X X 
Arm6nie XIU) X y 
Aruba x X 
Austraiie X X X X X 
Autriche X X X 
Azerbaijan X X 
Bahamas X ,,. x - X 
Bahrein X X X X 
Bangladesh X - •' X f X 
Barbade X X X X • 

Belarus X " x w X w X 
Belgiquc X X X X X 
Belize 
BSnln X X 
Bermudas X X X X X 
BhouLan X * 

Bolivie X X X X X 
Bosnie-Herz6govine n.a. 
Botswana X X X 
Bresil X * X • X 
Brunei Darussaiam X X X > X 
Bulgarie X \ 

Burkina Faso X X X X X 
B.iLiiid 
Cambodge 
Cameroun X X • , f 
Canada > X 
Cap-Vert X X X X 
Chili X \ X 
Chine 
Chypre < X X X X 
golombie X X X X X 
Comores 
Congo X X X X X 
Costa Rica X X X X > 
Cote d'l voire X X X 
("rral'c n.a. 
r una X X X 
Danemark X X X X X 
Djibouti X 
0 >r in ;ur> X < 
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TABLEAU 2. PRESENTATION DE RENSEIGNEMENTS PAR LES GOUVERNEMENTS EN APPLICATION DE 
L'ARTICLE 12 DE LA CONVENTION DE 1988 (FORMULAIRE D) POUR LA PERIODE 1991-1995 

PAYS OU TERRITOIRES 1991 1992 1993 1994 1995 
Egypte X X X X X 
El Salvador 
Emirats arabes unis X X X X X 
Equaieur X X X X 
Erythr6e n.a. n.a. X X 
Espagne X X X X X 
Estonle 
Etats-Unis d'Am£rique X X X X X 
Ethiopia X X X X X 
Ex-Republique yougoslave de Mac6doine n.a. 
Federation de Russle X X X X 
Fidji . X X X X X 
Finlande X X X 
France X X X X X 
Gabon 
Gamble 
G6orgie XW xlt)) x w 
Ghana X X X x X 
Gibraltar X X 
Gr§ce X X X X 
Grenade X x : X x X 
Guatemala X 
Guinfee X X , X 
Guinoe-Blssau 
Guin6e equatoriale X X X X X 
Guyana X X X X 
Haiti X X 
Honduras X X X 
Hong Kong X X X X X 
Hongrie X X X 
lie Christmas 
lie de 1' Ascension X X X X X 
lies Caiman X X X 
lies Cook X X X X X 
lies des Cocos (Keeling) 
lies Falkland X X X X X 
lies Marshall 
lies Norfolk 
lies Salomon X 
lies Turques el Caiques X 
//cs V.f?7f>s bii.irr'qiic-n X 
lies Wallis et Futuna X 
Inde X ,X X X x 
Indon&sie 
Iran (Rep. islamique d') x X X X 
Iraq X X X X 
Irlande X X X X X 
Islande X X X X 
Israel X X X X 
Ital/e X X X X X 
Jamahiriya arabe libyenne X 
Jamalque X X X \ 
Japon j " ; ' • X X . . X X .' * ' 
Jordanie X X 
Kazakstan xia) x w x i a j X"' 
Krny.i X 
Kirghlzistan XIMI X1"' X . X 
Kiribati X X X 
KoweTt X X 
Lesothp X 
Lenin's X X 



TABLEAU 2. PRESENTATION DE RENSEIGNEMENTS PAR LES GOUVERNEMENTS EN APPLICATION DE 
L'ARTICLE 12 DE LA CONVENTION DE 1988 (FORMULAIRE D) POUR LA PERIODE 1991-1995 

PAYS OU TERRITOIRES 1991 1992 1993 1994 1995 
Liban X X 
Liberia X 
Lituanle X X 
l|uxembourg X A * X 
Macao X X X X X 
Madagascar X * X 
Malaisie X X 
Malawi 
Maldives X X X X 
Mali X X X X X-
Malte X X X X X 
Maroc X \ X A 
Maurice X X X X X 
Mauritanie 
Mexique X X X X 
Mlcron6sie (Etats fed6r§s de) X X 
Mongolie X X X 
Montserrat X X X X X 
Mozambique 
My.jnmjr < X * < * 
Namible 
Nauru X X X X X 
Nepal X X X X 
Nicaragua X X X X 
Niger X X 
Nigeria X x X 
N. r / t y X X X 
Nouvelle-Caiedonie 
Nouveiie-Z6lande 
Oman X X 
OugnnJ.j X X ' r ' x X 
Ouzb6kistan XldJ x») x.«j X 
Pakistan X X \ A. x, 
Palau n.a. n.a. n.a. 
Panama X X 
Papouasle-Nouvelle-Guin£e X 
Paraguay X X X 
Pays-Bas X X X X X 
Perou X X > A X 
Philippines X X X X X 
Pologne X X X 
Polyn6sie franqaise 
Portugal X X X X * 

Qatar > \ X X X 
R6publique-Unie de Tanzanie 
R6publique de Moldova Xia' X"" x w 
R^publique arabe synenne X \ 

R6publique centrafrlcaine X X X 
R6publlque de Cor6e X X X X X 
R6publique d6mocratique populaire lao X X X X X 
Republique dominicaine X V \ 
R6pubilque populaire d6mocratlque de Cor6e X 
Republique tcheque X(D, X(b) X >; 
Roumanie X X X X X 
Royaume-Uni X X X \ X 
Rwanda X X 
Saint-Kitts-et-Nevis X X X X 
Saint-Vincent-et-les Grenadines X X X 
Sainto-H6lene X X X 
Sainte-Lucie X 
Samoa X X X X X 
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TABLEAU 2. PRESENTATION DE RENSEIGNEMENTS PAR LES GOUVERNEMENTS EN APPLICATION DE 
L'ARTICLE 12 DE LA CONVENTION DE 1988 (FORMULAIRE D) POUR LA PERIODE 1991-1995 

PAYS OU TERRITOIRES 1991 1992 1993 1994 1995 
Sao Tome-et-Pnncipe X X X X X 
Sfi^qai X * X 
Seychelles X X \ X 
Sierra Leone X X X 
Singapour X X X X X 
Slovaquie XlU) xiu) X X 
Slovdnie n.a. X < X X 
Somalle 
Soudan X 
Sri Lanka > X \ X » 

Su&de X " , ,x X * X 
Suisse 
Suriname 
Swaziland X X X X 
Tadjikistan X10' X(yj x w 
Tchad X X X 
ThaTlande X X X 
Togo X X X / 

Tonga X 
Trinite-et-Tobago x X X X 
Tristan da Cunha X X X X 
Tunisie X X K. X 
Turkmenistan xia) X,a) xiaj 
Turquie x X X X X 
Tuvalu x X 
Ukraine Xla) x , f l ) < X X 
Uruguay x X X X 
Vanuatu X X X 
Venezuela X I X 
Viet Nam 
Y6meri 
Yf .10 -SlHVIf-
Zaire X X X X 
Zambie X 
Zimbabwe X y X X 
TOTAL FORMULAIRES D c) 105"" 121 122 129 118 
TOTAL GOUVERNEMENTS e' 189 205 209 209 209 

a Information fbumle par la F6d6ration de Russle. 
b Formulaire D pr6sent6 par la Tch6coslovaquie. 

c En outre, la Commission des CommuneiMs eurap6ennes a presents le fbnmulaire D pour les anndss 1991-1995. 
d Y compris le formulaire D pr6sent6 par I'ex-Union des Rdpubllques sociallstes sovtetlques. 
0 Nombre de gouvernements pri6s de foumir des renseignements. 



TABLEAU 3. SAISIES DES SUBSTANCES DES TABLEAUX I ET H 
DE LA CONVENTION DE 1988 SIGNALEES A L'ORGANE 

Les tableaux 3a et 3b donnent des informations sur les saisies de substances inscrites au Tableau I ou au 
Tableau II de la Convention de 1988, que les gouvernements ont fournies a 1'Organe conformement au 
paragraphe 12 de Particle 12. 

Les tableaux comprennent des donnees sur les saisies effectuees £ l'interieur des pays ainsi qu'aux points 
de sortie ou d'entree. N'y sont pas incluses les saisies signages lorsque l'on sait que les substances 
n'6taient pas destinies & la fabrication illicite de drogues (saisies effectuees par exemple en raison 
d'insuffisances administratives). Ne sont pas non plus indiques les envois arretes. 

Unites de mesure et facteurs de conversion 

Des unites de mesure sont indiquees pour chaque substance. Seuls figurent au tableau des nombres entiers; 
les chiffres ont cependant ete arrondis. 

Pour diverses raisons, les quantites de substances saisies, qui sont signalees a l'OICS, sont donnees dans 
des unites differentes; un pays peut ainsi faire etat de saisies d'anhydride acetique en litres et un autre en 
kilogrammes. 

Pour pouvoir v&itablement comparer les informations recueillies, il est important de presenter toutes les 
donnees sous une forme normalisee. Pour simplifier cette normalisation necessaire, les quantites sont 
indiquees en grammes ou en kilogrammes lorsque la substance est un solide et en litres lorsque la 
substance (ou sa forme la plus commune) est un liquide. 

Les saisies de solides signages a l'OICS en litres n'ont pas ete converties en kilogrammes et n'ont pas 6t6 
incluses dans le tableau car la quantite effective de substances en solution n'est pas connue. 

Pour les saisies de liquides, les quantites donnees en kilogrammes ont ete converties en litres a l'aide des 
facteurs suivants : 

Facteur de conversion 
Substance (des kilogrammes en litres) a/ 

Anhydride ac&ique 0,926 
Acetone 1,269 
Ether 6thylique 1,408 
Acide chlorhydrique (solution a 39,1 %) 0,833 
Jsosafrole 0,892 
M6thyl6nedioxy-3,4 phenyl propanone-2 0,833 
M6thyl6thylc6tone 1,242 
Phenyl-1 propanone-2 0,985 
Saftole 0,912 
Acide sulfurique (solution concentrde) 0.S43 
Toludne 1,155 

a/ D'aprts les density indiquees dans The Merck Index, Merck and Co., Inc. (Rahway, New Jersey, 1989). 

Par exemple, pour convertir 1 000 kg de m£thyl6thylcdtone en litres, il faut multiplier par 1,242 
soit 1 000 x 1,242 = 1 242 litres. 

Pour la conversion des gallons en litres, on est parti du principe que la Colombie utilise le gallon des Etats-Unis 
(3,785 litres) et le Myanmar le gallon imperial (4,546 litres). 

On est aussi parti du principe que les comprimes d'ephedrine contiennent chacun 25 mg d'ephedrine. 
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Lorsque les quantity signalees ont 6t£ converties, les chiffres convertis figurent, dans le tableau, en italique. 

Notes : Les territoires sont en italiques 
Neant; (pas de donn6es sur les saisies de cette substance dans le rapport pour l'ann£e considdree). 

? Donn^es non communiqudes. 
° Quantity infSrieure & la plus petite unitl de mesure correspondant 4 la substance consid6r6e (par exemple moins 

d'un kilogramme), 
n.a. Non applicable. 

Du fait que les quantity saisies sont arrondies & l'unitd la plus proche, des divergences peuvent se produire entre 
la somme des saisies regionales et les saisies totales mondiales. 
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TABLEAU 3b. SAISIES DES SUBSTANCES DU TABLEAU II DE LA CONVENTION DE 1988 SIGNALEES A 
L'ORGANE 

§ a-

£ 
I 

Pays ou terrltolre. 

<D 

i £ 
I •<& 
I 

.c 

I 
.1 

£ 
CD 

8 

§ . o -

S> p 
s. ! 

CM 
d> 
c 0 c CO 

1 
2K c •o •c 

(B 
I s. 

a 
I •m 

I <D 
•S 
£ 
<8 

kilo- kilo- grammes grammes litres grammes litres litres grammes kilo- litres 
grammes grammes grammes 

AFRIQUE 
Afrique du Sud 

1995 30 
- - - - - - - - - -

Ougarida 
1994 

- - - - - - - - -
50 

-

AMERIQUES 

Am6rique centrale et CaraTbes 
Bahamas 

1991 
- - - - - - -

114 
- - -

Am6rique du Nord 
Canada 

1992 
-

2 
- - - - - - - - -

Etats-Unis d'Am6rique 
1991 1156 9 1 748 2400 21 
1992 b) 2091 0 231 0 6 
1993 4026 0 178 4270 26 5 
1994 6 8997 0 796 1 478 21 
1995 

-
15618 

-
0 

-
29 81 25000 20528 477 

Mexique 
1991 85 _ 500 
1992 2755 _ 50 
1993 4817 _ _ 
1994 

-
6668 

- - - - - - - - -

Total (region) 
1991 0 1241 0 0 9 0 1 748 2400 521 0 
1992 b) 4848 0 0 0 0 0 231 0 50 6 
1993 0 8843 0 0 0 0 0 178 4270 26 5 
1994 6 15664 0 0 0 0 0 796 1 478 21 
1995 0 15618 0 0 0 0 29 81 25000 20528 477 

Am6rique du Sud 
Br6sil 

1995 
- - - -

45 
- - - - - -

42 



TABLEAU 3b. SAISIES DES SUBSTANCES DU TABLEAU II DE LA CONVENTION DE 1988 SIGNALEES A 
L'ORGANE 

§ . o -

f t § cB ~ 9 4 c | "5. 3 « CD •£ 
I e . . I S ! . I W © S c m <5 1 L .9-
I I | 1 | 1 ^ r 1 1 

Pays ou temtoire, | j Jj o o <o -g 5 ? .§ 
m 

5' Jr 5 P 
P a r d o n j 

kilo- kilo- grammes grammes litres grammes litres litres grammes kilo- litres 

ASIE 

Asle de I'Est et du Sud-Est 
Hong Kong 

1992 _ 2 

Japon 
1994 202 

Rgpubllque de Cor6e 
1991 - 2 3 5 _ _ _ _ _ _ _ 
1992 - 2 6 7 _ _ _ _ _ _ _ 
1993 _ 3 5 8 _ _ _ _ _ _ _ 
1994 100 _ _ _ _ _ _ _ 
1995 _ 164 

ThaTlande 
1991 _ 1 0 2 _ _ _ _ _ _ _ 
1994 _ 1519 

Total (r6glon) 
1991 0 337 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1992 0 269 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1993 0 358 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1994 0 1821 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
1995 0 164 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Asle de I'Ouest 
AzerbaTdJan 

1992 c) 1 _ 
1994 

EUROPE 
Bulgarle 

1993 _ _ _ _ _ _ _ 154 

Lettonie 
1994 _ 1 _ _ _ _ _ _ 
1995 2 
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TABLEAU 3a. SAISIES DES SUBSTANCES DU TABLEAU I DE LA CONVENTION DE 1988 SIGNALEES A 
L'ORGANE 

§ 

1 £ 
c s 

Pays ou territoire, 
par region 

•8 
1 * 
c 

<D 

1 § 

® 

I •© 
E 
£ 
UJ Er

go
ta

m
in

e 

Is
os

af
ro

le
 *

 
W/o- kilo- grammes grammes litres 

Lituanle 
1995 

-
5 

- -

Norv6ge 
1995 

- - - -

Pologne 
1993 0 

1994 
1995 

- - - -

R6publlque tch§que d) 
1991 0 

1993 1 
1995 

-
17 

- -

Slov6nle 
1995 2750 _ 

<D 

I 3; s 
* I 
^ 5 5 X •g p> 

grammes litres 

CM i § 
c 
ID 

I 
I £ 

CO 

i •ffi .Q. o. 
litres grammes 

1 45 

m 
I •o 
•c ? 
I © 
g 

kilo-

© £ 
<s U) 

litres 

1135 
710 

846 

Ukraine 
1984 
1995 

a) 
10 

Union europ£enne e) 
Allemagne 

1991 
1992 
1993 
1994 
1995 

30 
7 3680 

2425 250 
602 2 

1 

2 
12 

1 

Autriche f ) 
1994 

Belgique 
1992 
1993 
1994 
1995 

200 

500 

a) 

Danemark 
1991 
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TABLEAU 3b. SAISIES DES SUBSTANCES DU TABLEAU II DE LA CONVENTION DE 1988 SIGNALEES A 
L'ORGANE 

c 
£ 
•8 
5 

Pays ou territoire, 
par region 

ffl 
I •ffl s 

CD 

I 
•O 
E 
.1 

5 £ 

§ j? 
S. 

vj 
§ 

S; 

I 

00 
A § 
§ £ 
I 

& •m £ 

ro 
I •m 
•9-

0) 
I 

I 
CD 
CO 

kilo- kilo- grammes grammes litres grammes litres litres grammes kilo- litres 
Espagne 

1993 
- - - - - - 1 - - - -

Finlande f ) 
1995 

-
1 

- - — • — — - -

France 
1991 75 
1992 

- 2 - - - - -
6 

- - -

Irlande 
1992 54 
1995 - - - - - - 22960 

- -

Italle 
1993 16 36 
1995 

-
20 

- - - - - - - -

Pays-Bas 
1991 1600 
1992 492 
1993 5450 3 aj 30 60 
1994 5500 1035 
1995 

- - - -
3 

-
121 

- -
100 2400 

Royaume-Unl de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord 
1991 250 3 22 10000 
1992 a) 14 500 0 
1993 3 300 24 0 
1994 - - - -

1 - 40 - - - -

Su6de f ) 
1991 10 
1992 

- - - - - -
1 

- - -

Total (region) 
1991 0 251 0 0 3 0 0 1663 10000 0 75 
1992 a) 3 0 0 0 0 200 574 4180 0 0 
1993 0 4 0 300 5474 3 17 2609 286 0 62 
1994 0 5501 0 0 1 0 40 2773 2 0 13 
1995 0 2805 0 0 3 0 1467 712 23005 100 2401 
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TABLEAU 3b. SAISIES DES SUBSTANCES DU TABLEAU II DE LA CONVENTION DE 1988 SIGNALEES A 
L'ORGANE 

a D-
C CM 
2 <b 
£ § 8 £ <D * C 
•5? 5. « 8 •§ 

Paysouterritoire, g S § 
parr6gion 3 fi; O J 3 £ £ E 

kilo- kilo- grammes grammes litres grammes litres litres grammes kilo- litres 
OCEANIE 
Australie 

1992 _ 2 _ _ _ _ _ 1 _ 300 _ 
1993 _ a) 2 _ 1 _ 25 10 
1994 _ 4 _ _ 2 5 _ 5 1200 9 1 
1995 1 0 212 _ 0 2 

TOTAL (MONDE) 
1991 0 1829 0 0 12 0 1 2525 12400 521 75 
1992 a) 5122 0 0 0 0 200 806 4180 351 6 
1993 0 8847 0 300 5474 5 17 2788 4556 51 77 
1994 6 22990 0 0 3 5 40 3574 1203 537 35 
1995 30 18588 0 0 48 0 1496 1005 48005 20628 2880 

Notes: 
Inscrite au Tableau I en 1992. 

** 3.4-MDP-2-P = M6thyl6nedioxy-3,4 ph6ny propanone-2. 

La Cdte d'lvolre (1992) et le Mali (1991 -1995) ont fait 6tat de saisies de preparations contenant de I'6ph6drine qui n'6taient sans 
doute pas destinies d la fabrication illicite de drogues. 

a Quantity saisie non sp6clfi6e. 
b Une solution contenant une quantite inconnue d'aclde N-ac6tylanthranllique a 6t6 saisie. 
c Une solution de 1,5 litre contenant une quantite Inconnue d'6ph6drine a 6t6 saisie. 
d Les donn£es pour 1991 £ 1992 se liferent aux saisies signages par l'ex-Tch6coslovaquie. 
e Les donn6es qui concement I'Espagne pour 1991 ont 6t6 fournles par ce pays. Toutes les autres 

donn6es I'ont 6t6 par I'interm6diaire de la Commission europ6enne. 
' Etats membres de I'Union europGenne depuis le 1er janvier 1995. 
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TABLEAU 3b. SAISIES DES SUBSTANCES DU TABLEAU II DE LA CONVENTION DE 1988 SIGNALEES A 
L'ORGANE 

Paysou 
territoire, par 
region 

§ £ 

3 

! 
CD 

I 

I 
§ 
O 

§ a-

I •o 
CD g 

1 

ID 

I 
3 

I JL 

I 
I 
•a 

1 

CD 

1 
.9. O. 

•S 
a 

s a § 
i 

§ 
f 
t § 

I 
litres litres kilo- litres litres litres W/o- kilo- kilo- litres litres 

grammes grammes grammes grammes 

AFRIQUE 
Afrique du Sud 

1995 
-

50 25 
-

5 
- - - - -

225 

Ouganda 
1994 

- - - -
55 

- - - -
2 

-

Total (region) 
1994 0 0 0 0 55 0 0 0 0 2 0 
1995 0 50 25 0 5 0 0 0 0 0 225 

AMERIQUES 

Am6rlque du Nord 
Etats-Unis d'Am6rique 

1991 1653 3769 389 5173 26088 1346 2 _ _ 1224 
1992 1415 2453 O 3320 2313 17784 993 16 40 1081 792 
1993 772 1489 885 1038 2401 6 692 69 3 273 951 
1994 195 817 2 793 1160 40 204 28 6 91 313 
1995 351 5886 1 2058 3031 

-
847 172 O 242 441 

Mexique 
1992 4350 4350 

- -
1900 

- - - - - -

i Total (region) 
1991 1653 3769 389 5173 26088 1346 2 _ _ 1224 
1992 5765 6803 0 3320 4213 17784 993 16 40 1081 792 
1993 772 1489 885 1038 2401 6 692 69 3 273 951 
1994 195 817 2 793 1160 40 204 28 6 91 313 
1995 351 5886 1 2058 3031 0 847 172 0 242 441 

Am6rlque du Sud 
Argentine 

1991 771 884 39 _ _ 51 
1992 349 347 60 12 _ 
1993 105 101 _ 
1994 60 58 _ _ 
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TABLEAU 3b. SAISIES DES SUBSTANCES DU TABLEAU II DE LA CONVENTION DE 1988 SIGNALEES A 
L'ORGANE 

Paysou 
territolre, par 
region 

§ 
£ 
u <0 

! o c 

"8 < Ac
ld

e a
nt

hr
an

lll
qu

e 

Et
he

r 6
th

yli
qu

e 

Ac
id

e 
ch

lo
rid

riq
ue

 *
 

* 

<D C 0 

1 3> 
£ 

1 

•G2 «<D U CO 
I 
| 
o t 

<D 

1 •9-a. 

Q. 

£ CD C 
§, c <B 

I Ac
id

e s
ul

ph
ur

iq
ue

 *
 

* 
Q> 
1 
£ 

litres litres kilo- litres litres litres kilo- kilo- kilo- litres litres 
Bolivia 

1991 11444 3431 26438 1883 44863 
1992 14468 4481 1144 531 16057 
1993 13817 6415 983 745 17574 
1994 39469 24376 1572 609 29476 
1995 

-
6769 

- -
527 

- - -
387 7258 

-

Br6sil 
1991 20536 5871 360 _ 160 
1992 1175 _ 
1993 8634 2287 50 200 
1994 1849 4346 48 _ 2 _ 
1995 

-
1979 

-
1879 136 

- - -
a) 

- -

Chili 
1995 

-
25200 

- -
208 

- - - - - -

Colombie 
1991 853108 1047302 284351 264899 _ 
1992 785235 514643 127790 191646 43505 483296 _ 
1993 512961 226766 112981 215194 29049 419975 _ 
1994 4701 880910 170931 397452 1537758 26916 538908 212842 
1995 45 694475 

-
280336 37313 

- - -
37940 239957 204840 

Equateur 
1992 3217 60 12 2200 91 _ 
1993 220 40 _ _ _ 
1994 3711 2655 
1995 

-
4644 

-
891 2260 1300 

- - -
1527 

-

Paraguay 
1992 _ _ _ 525 _ _ _ 
1993 3750 
1994 

- - - -
5375 

- - - -
3206 

-

P6rou 
1991 4646 43366 189 27171 991 19095 
1992 13579 1911 2751 53005 
1993 25697 363 1811 18128 _ 
1994 1711 16053 240 41379 
1995 681 7 23021 224 26509 
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TABLEAU 3b. SAISIES DES SUBSTANCES DU TABLEAU II DE LA CONVENTION DE 1988 SIGNALEES A 
L'ORGANE 

Paysou 
territoire, par 

3 
§ 

I 
I £ § 

"8 

I 
I •m 
i5 § 

i 
•5 I a £ 

S 

m a § 

I 
! 0. 

jD a •g 
•S 
ID 
C 

4 

© 

f s 
I 

litres litres kilo- litres litres litres kilo- kilo- kilo- litres litres 
Venezuela 

1992 
-

24 
-

113 
-

84609 
- - -

380 2900 

Total (region) 
1991 0 890505 0 1100854 311377 292070 0 0 2874 64169 0 
1992 0 818047 0 519644 131442 278455 0 0 46878 552750 2900 
1993 0 561214 0 235789 114367 215194 0 0 31655 459627 0 
1994 4701 927710 0 199711 420500 1537758 0 0 27765 615626 212842 
1995 45 733748 0 283113 63465 1300 0 0 38551 275251 204840 

ASIE 

Asle de I'Est et du Sud-Est 
Hong Kong 

1992 15167 
- - - - - - - - - -

Japon 
1995 

- - - - - -
9 

- - - -

Macao 
1992 4169 4251 _ 
1993 

-
5475 

- -
4000 

- - - - - -

Myanmar 
1991 1191 _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
1992 5164 _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
1993 4546 _ _ 
1994 5413 _ _ _ _ _ _ _ _ 
1995 5271 

- - - - - - - - - -

ThaTlande 
1991 254 684 _ _ 
1993 _ 986 _ _ _ _ _ _ 
1994 1150 362 

-
224 

- - - - - - -

Total (region) 
1991 1191 254 0 684 0 0 0 0 0 0 0 
1992 20331 4169 0 0 0 4251 0 0 0 0 0 
1993 4546 5475 0 986 4000 0 0 0 0 0 0 
1994 6563 362 0 224 0 0 0 0 0 0 0 
1995 5271 0 0 0 0 0 9 0 0 0 0 
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TABLEAU 3b. SAISIES DES SUBSTANCES DU TABLEAU II DE LA CONVENTION DE 1988 SIGNALEES A 
L'ORGANE 

I 
1 <22 <b o m © & a . 

a 3 © g s <5 © § ff . £ S "8 
1 1 I i § 1 1 ^ a S s 'c F E - c 

Paysou I g l l - g i t i f S g 
temtolre, par |> S •§ £ € f 3! § i l l . , c o o S o S o -9- © o ,o r6glon 3 3 3 uj 3 5 3 o. 9. 3 

kilo- litres litres litres kilo- kilo- kilo- litres 

Asle du Sud 
Inde 

1991 1080 
1992 11530 
1993 19758 
1994 47740 
1995 9282 

Asle de I'Ouest 
ArmSnie 

1995 6 
- - - - - - - - -

AzerbaTdJan 
1992 12 600 _ _ _ _ — -

1994 12 
- - - - - - - - -

Emirats arabes unls 
1995 38050 

- - - - - - - - -

Kirghlzistan 
1995 1 

- - - - - - - - -

Uban 
1995 99 

- - - - - - - - -

Pakistan 
1991 1785 _ _ _ — — 

1992 3206 _ _ — — — 

1993 3880 _ _ - — -

1994 2822 
1995 5495 

- - - - - - - - -

Turquie 
1991 25344 216 218 _ _ _ _ 
1992 10 65 16 _ _ 10 
1993 179 13 153 29 _ _ _ 
1994 20087 130 243 163 _ 164 

1995 49344 184 
-

70 338 
- - - -

176 

Total (region) 
1991 27129 216 0 218 0 0 0 0 0 0 
1992 3218 610 0 65 16 0 0 0 0 10 
1993 4059 13 0 153 29 0 0 0 0 0 
1994 22921 130 0 243 163 0 0 0 0 164 
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TABLEAU 3b. SAISIES DES SUBSTANCES DU TABLEAU II DE LA CONVENTION DE 1988 SIGNALEES A 
L'ORGANE 

® ® * * o-
a a o) © a S" .o- a E •© 2. S § ® •§ g ® c 5 £ « -S S 'c s m o- O ^s S 2 CD C da C F 5 * 5 

Paysou l g § i - S | " § . | S 8 § *5 c "s, territoire, par J- £ |j js ;§ S :o | a 5 
region "3 S o S o s uj s 5 1 

* 

I 
a 
1 
a 
•8 
® 
To 

® .c 
a 

i § 
« s . Q. i 
kilo- kilo-

•CD 

litres kilo- litres litres litres kilo- kilo- kilo- litres litres 
1995 102277 184 0 70 338 0 0 0 0 176 

EUROPE 

Bulgarie 
1992 180 

^Utui anie 
1993 a) a) _ 

Norvdge 
1995 3 _ 

R6put>lique tchdque e) 
1993 21 _ _ 22 40 
1995 _ 149 

Roumanie 
1995 292 _ 

Slov6nle 
1993 _ 20 

Ukraine 
1995 _ 1510 _ 

Union europtonne f) 
Allemagne 

Belgique 

1991 2 28 25 55 _ 0 11 1 
1992 1 77 117 _ 0 2 _ 18 45 
1993 1 9 0 16 14 0 _ 5 0 8 1 
1994 121 29 100 4 10 _ 3 0 3 1 
1995 55 3 

-
13 9 

- - - -
11 1 

g) 
1994 

-
1 

- - - - - - - — — 

> 

1994 32486 
1995 400 _ 145 325 3000 _ 38 a) 
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TABLEAU 3b. SAISIES DES SUBSTANCES DU TABLEAU II DE LA CONVENTION DE 1988 SIGNALEES A 
L'ORGANE 

Paysou 
territoire, par 
r6gion 

§ 
0 <0 

1 I 

§ .o-

1 c 
;o o 

& 
•m 
£ 

CD 

f 
£ 

£ 
I 

CD 

1 

l •a 
o 

CD .c 

I a. 

Q. * 
JD 10 C 
i> 

* 

3 
f s £ 
o 

/ itres litres kilo- litres litres litres kilo- kilo- kllo- litres 
Danemark 

1991 _ 20 _ _ — — 

1992 13 - - - - - -
11 

Espagne 
1991 103 157 _ _ — 

1992 9 20 32 10 _ 3 11 
1993 17 57 6 _ 16 
1995 288 173 13 200 

- - - -

Finlande g) 
1994 1 _ 600 _ _ 
1995 

- - - - - -
5 

- - -

France 
1991 19 200 10 70 _ 
1992 

- - - -
150 

- - - -
60 

Iriande 
1995 

- - -
280 30 

- - - -
25 

Italie 
1991 2 1 _ _ _ 
1992 1 2 9 _ 0 

1993 11 25 6 0 _ 1 2 
1994 582 111 40 _ 3 
1995 1269 5632 

- - - - - -

Pays-Bas 
1993 _ a) 805 _ _ _ _ 
1994 1385 1360 825 _ 1035 
1995 1310 88 

- - - - - -

Portugal 
1993 

- - - - -
40 

- - - -

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord 
1991 1 a) a) _ a) _ _ 
1992 30 5 28 16 67 57 
1993 406 74 26 45 1000 0 62 
1994 5 3 30 30 2 _ 33 
1995 40 23 20 27 65 1 35 

CD 

I 
litres 

150 

13 
1 

20 

5 2 



TABLEAU 3b. SAISIES DES SUBSTANCES DU TABLEAU II DE LA CONVENTION DE 1988 SIGNALEES A 
L'ORGANE 

Pays ou 
territoire, par 
r&gion 

! a> | 

"8 
I 
I o 

£ 
•a 
§ 

§ 
§ © ff 
1 1 1 •8 i 
o * •c o Q. 

£ S 
§ o >t s 

litres litres kilo-

! 0-

i 
£ o 
Q . 

* 

4 

§ I 
•c 
a. <0 

I 

Su&de g) 
litres 

1992 
1993 

122 
53 

litres kilo- litres 

28 75 35 

kilo- kilo- litres litres 

53 24 

Total region 
1991 22 333 0 212 125 0 0 0 0 11 1 
1992 355 126 0 230 231 16 120 2 5 181 201 
1993 460 115 0 67 912 80 1000 5 1 72 14 
1994 126 34487 100 1506 905 600 2 3 0 1074 2 
1995 387 4805 20 6358 591 3200 7 0 0 108 31 

OCEANIE 
Australia 

1992 60 70 115 20 _ 419 
1993 66 92 11 119 80 27 
1994 815 25 1459 96 316 _ 811 4 
1995 146 275 

-
63 164 

-
72 3 

-
283 59 

TOTAL (MONDE) 
1991 31075 895077 389 1107141 311502 318158 1346 2 2874 64180 1225 
1992 41259 829755 O 523259 136017 300506 1133 18 46923 554441 3893 
1993 29661 568398 885 238044 121828 215280 1692 74 31659 460052 992 
1994 83061 963530 102 203936 422879 1538398 522 30 27772 •617768 213161 

k 1995 117759 744947 46 291662 67593 4500 934 175 38551 276060 205596 

Notes: Inscrites au Tableau II en 1992. 

a Quantite saisie non sp6cifi6e. 
b En outre, une saisie de 674 litres d'ac6tone a 6te signage par une autorite differente. 
c Une saisie de 59 litres d'acide chlorydrique a 6t6 signage par une autorite differente. 
d Une saisie de 76 litres de toluene a 6te signage par une autorite difterente. 
6 Les donn6es pour 1991 d 1992 se Afferent aux saisies signages par l'ex-Tch6coslovaquie. 
' Les donn6es qui concement I'Espagne pour 1991 ont 6te fournles par ce pays. Toutes les autres donn6es 
I'ont 6te par I'internrtediaire de la Commission europdenne. 
0 Etat membre de I'Unlon europ6enne depuis le 1er Janvier 1995. 
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TABLEAU 4. LISTE DES PAYS ET TERRITOIRES FAISANT RAPPORT A L'ORGANE 
SUR LE COMMERCE, LES UTILISATIONS ET LES BESOINS LICITES DES 

SUBSTANCES INSCRITES AUX TABLEAUX I ET II DE 
LA CONVENTION DE 1988 

Les gouvernements des 50 pays et territoires ci-apres ont fourni des renseignements sur le formulaire D 
pour 1995 concernant le commerce, les utilisations et les besoins licites des substances inscrites aux Tableaux I et II 
de la Convention. Ces informations ont et£ demandeesconformementa la resolution 1995/20 du Conseil economique 
et social du 24 juillet 1995. Des details pourront etre communiques au cas par cas, sous reserve de la confidentialite 
des donnees. 

Pays ou territoire Pays ou territoire 

Antilles neerlandaises Jama'ique 
Annenie Japon 

Australie Lettonie 
Belarus Lituanie 
Bolivie Malte 
Botswana Micronesie (Etats federes de) 
Bresil Nigeria 
Chili Ouzbekistan 
Chypre Panama 
Colombie Philippines 
Costa Rica Pologne 
Danemark Republique tcheque 
Ehtiopie R6publique de Coree 
Emirats arabes unis Roumanie 
Equateur Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Etats-Unis d'Amerique Nord 
Fidji Samoa 
Grece Seychelles 
Hong Kong Singapour 
Hongrie Sri Lanka 
lie de I'Ascension Tristan da Cuhna 
lies Cook Turquie 
lies Falkland Ukraine 
lies Wallis et Futuna Venezuela 
Iran Zaire 

Zimbabwe. 

Note\ Les territoires sont en italiques. 
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TABLEAU 5. GOUVERNEMENTS AUXQUELS DOIT ETRE 
ENVOYEE NOTIFICATION PREALABLE A L'EXPORTATION EN VERTU 
DU PARAGRAPHE 10 a) DE L'ARTICLE 12 DE LA CONVENTION DE 1988 

II est rappele a tous les gouvemements de pays et territoires exportateurs qu'ils sont tenus d'envoyer une notification 
prealable a l'exportation aux gouvernements qui en ont fait la demande en vertu du paragraphe 10 a) de l'article 12 
de la Convention de 1988 qui stipule ce qui suit: 

"... sur demande adressee au Secretaire general par la Partie interessee, chaque Partie du territoire de 
laquelle une substance inscrite au Tableau I doit etre exportee veille a ce qu'avant l'exportation les 
renseignements ci-apres soient fournis par ses autorites compdtentes aux autorites competentes du pays 
importateur: 

i) Le nom et l'adresse de l'exportateur et de 1'importateur et, lorsqu'il est connu, ceux du 
destinataire; 

ii) La designation de la substance telle qu'elle figure au Tableau I; 
iii) La quantity de la substance exportee; 
iv) Le point d'entree et la date d'expedition prevus; 
v) Tous autres renseignements mutuellement convenus entre les Parties". 

Les gouvemements qui ont demande une notification prealable a l'exportation au titre des dispositions ci-dessus sont 
enumeres par ordre alphabetique; suivent le nom de la (des) substance(s) a laquelle (auxquelles) les dispositions 
s'appliquent et la date de la notification de la demande transmise par le Secretaire general aux gouvemements. 

Les gouvemements noteront qu'il est possible de demander, comme l'ont fait les gouvemements des Emirats arabes 
unis, de l'Equateur et de la Turquie, que soit egalement envoyee une notification prealable a l'exportation pour toutes 
les substances enumerees au Tableau II de la Convention de 1988. 

Gouvernement 
demandeur 

Substances devant faire 
I'objet d'une notification 
prealable a I 'exportation 

Date de transmission 
aux gouvernements par 
le Secretaire general 

Costa Rica Toutes les substances inscrites 
au Tableau I 

3 septembre 1996 

Emirats arabes unisa Toutes les substances 
inscrites au Tableau I 
Toutes les substances 
inscrites au Tableau II 

26 septembre 1995 

Equateur2 Toutes les substances 
inscrites au Tableau I 
Toutes les substances 
inscrites au Tableau II 

ler aofit 1996 

Etats-Unis d'Amdrique Ephedrine, pseudoephddrine 2 juin 1995 

Lettonie Ephddrine 27 mai 1994 

Turquiea Toutes les substances 
inscrites au Tableau I 
Toutes les substances 
inscrites au Tableau II 

2 novembre 1995 

aLe Secretaire gendral a inform^ tous les gouvernements qu'a la demande du gouvernement demandeur, une notification 
prdalable & 1'exportation est 6galement exig6e pour toutes les substances inscrites au Tableau II de la Convention de 1988. 
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Annexe III 

SUBSTANCES INSCRITES AUX TABLEAUX I ET U DE LA CONVENTION DE 1988 
ET LEUR UTILISATION CLASSIQUE DANS LA FABRICATION ILLICITE 

DE STUPEFIANTS ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

A. Liste des substances inscrites aux Tableaux 

Tableau I Tableau II 

Acide N-acetylanthranilique 
Acide lysergique 
Ephedrine 
Ergom&rine 
Ergotamine 
Isosafrole 
3,4-methyIenedioxyphenyle-2-propanone 
Phenyl-1 propanone-2 
Piperonal 
Pseudoephedrine 
Safrole 

Ac6tone 
Acide anthranilique 
Acide chlorhydrique 
Acide phenylacetique 
Acide sulfurique 
Anhydride acetique 
Ether ethylique 
Methyiethylcetone 
Permanganate de potassium 
Piperidine 
Toluene 

Les sels des substances inscrites a ce tableau 
chaque fois que leur existence est possible. 

Les sels des substances inscrites & ce tableau 
chaque fois que leur existence est possible. 

Les sels d'acide chlorhydrique et d'acide sulfurique sont express&nent exclus du Tableau II. 
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B. Utilisation des substances inscrites aux Tableaux 
dans la fabrication illicite des stupefiants 

et de substances psychotropes 

Les figures I et II ci-dessous decrivent le processus classique de production et de fabrication illicites des stupefiants 
et des substances psychotropes a l'aide de substances inscrites aux Tableaux de la Convention. L'extraction de la 
cocaine de la feuille de coca et la purification de la pate de coca et de la cocaine ainsi que de l'heroine exigent 
l'utilisation de solvants, d'acides et de bases. Beaucoup de ces produits chimiques sont utilises a tous les stades de 
la production des drogues. 

Figure I. Fabrication de la cocaine et de I'heroine 

Feuille de coca Opium 

A c i d e s u l f u r i q u e 
(100 litres a 4 0 0 litres) 

Pate de coca Morphine 

P e r m a n g a n a t e d e S A n h y d r i d e 
p o t a s s i u m V V a c e t i q u e 

(20 kg) f ^ (250 litres) 

Cocaine / heroine 

A c e t o n e I E t h e r e thy l ique I 
M e t h y l e t h y l c e t o n e I 

T o l u e n e 
(1 5 0 0 litres a 2 0 0 0 litres) 

A c i d e ch lo rhyd r ique 
(30 litres) 

T 
Chlorhydrate de 

cocaine ou d'herome 

Note: Les chiffres entre parentheses indiquent la quantity approximative de produits chimiques n6cessaires pour la fabrication 
illicite de 100 kilogrammes de chlorhydrate de cocaine ou d'hdroine. 
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Figure II. Fabrication de substances psychotropes 

Isosafrole 
(190 kg) 

Pip6ronal 
(210 kg 

>s; HI 

Jrona 

N I 

.Safrole 
(380 kg) 

3.4-MDP-2-P 

x i / 
MDAI MDMA 

Aclde 
anthranillque 

(100 kg) Efgom6trine Ergotamine 
(3kg) v , (Skg) \ / 

Acide 
N-ac6tyl- Acide 
anthranilique® lysergique 

(125 kg) (1.5 kg) 

Acide 
ph6nylac£tique 

(400 kg) | 

Pip6ridine Ph6nyl-1 
liookg) propanone-2 

(200 litres 1 
400 litres) 

M6thaqualone LSD Phencyclidine ® Amfetamine' 

Eph6drine I 
pseudo-6ph6drine 
(150 kg) 

I i i - \ I 
M6tamf6tamine 

Sel de drogue 

a) 3,4-MDP-2-P=mithylenedioxy-3,4-ph4nyl-propanone-2. Les chifires indiquent les quantity respcctives de safrole, dlsosafrole et de piperonal 
necessaires pour fabriquer 100 litres de 3.4-MDP-2-P. II faut environ 250 litres de 3.4-MDP-2-P pour fabriquer 100 kg de chlorhydrate de MDA: et 125 
litres de 3.4-MDP-2-P pour fabriquer 100 kg de MDMA ou de MDEA. 

b) MDA=*nithylinedioxy-3,4-amf£tamine; MDMA - m4thylinedioxy-3.4-mdthylamfStamine. 

c) L'acide anthranilique est trans formi & I'aide d'anhydride ac&ique en acide N-acethylanthranilique. La riaction de 100 kg (Taride anthranilique avec 
100 litres d'anhydride ac&ique foumit suffisamment (facide N-acAylanthranilique pour fabriquer 100 kg de mithaqualone. 

d) II faut environ 3 kg (Tergometrine, 5 kg d'ergotamine, ou 1 ,5d 'ac ide lysergique pour la fabrication illicite de 1 kg de LSD. 2.5 kg d'ergomdtrini 
ou d'ergotamine sont ngcessaires pour fabriquer 1 kg d'acide lysergique. 

e) 100 kg de piperidine sont necessaires pour fabriquer 100 kg de phencyclidine. 

J) II faut entre 2001 et 4001 de P-2-P pour fabriquer 100 kg de sulfate tfamfOamine. 100 I de P-2-P peuvent etre obtenus & partir de 200 kg d'acide 
phinylacftique. 

g) II fern 150 kg <r«ph6drine ou de pseudo-ipMdrine pour febriquer 100 kg de mftamfttamine. 

h) Pour fabriquer des sets de drogue, il faut des solvants tds que fac&one ou I*4ther ithylique, et des acides tels que facide chlorhydrique ou I'acide 
sulfurique. 

Note: Sauf indication contraire, les chifftes d-dessus indiquent la quantity approximative de prteurseurs nteessaires pour la fabrication illicite de lOOkgdesel 
de drogue. 
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C. Importance comparative des saisies de precurseurs 

Les figures ci-dessus donnent un aper9u de l'utilisation habituelle des precurseurs dans la fabrication illicite de 
stup6fiants et de substances psychotropes. Les chiffres entre parentheses representent la quantite approximative de 
precurseurs necessaire. lis peuvent servir a calculer la quantite de drogue pouvant etre fabriquee a partir d'une 
quantite donnee de precurseurs saisis. 

Pour determiner ce que represente cette fabrication en doses sur le marche illicite, on trouvera dans le tableau ci-apres 
des indications chiffrees sur les doses de trottoir usuelles de certains stupefiants et substances psychotropes, ainsi que 
le nombre approximatif de doses pouvant etre fabriqu6es illicitement 4 partir de 1 kilogramme (ou 1 litre) de chaque 
precurseur. 

Doses de trottoir fabriquees sur le marche illicite & partir de precurseurs 

Stupefiant ou substance 
psychotrope Dose de trottoirfl Precurseur 

Nombre approximatif de doses 
fabriquees a partir de 1 kg (ou 
de 1 I) de precurseur 

Amf6tamine 10 mg k 250 mg Acide ph6nylac6tique (kg) 1 000 k 25 000 

Phenyl-1-propanone-2 (1) 2 000 k 50 000 

Cocaine 100 mg ii 200 mg Permanganate de potassium (kg) 25 000 k 50 000 

Acetone, 6ther 6thylique, 250 & 500 
m6thyl6thylc6tone ou toluene (1) 

Heroine 100 mg & 500 mg Anhydride acltique (1) 800 k 4 000 

Acdtone, 6ther 6thylique, 100 k 500 
m6thyl6thylc6tone ou toluene (1) 

LSD 50 \ig a 80 ng Ergom6trine/ergotamine (kg) 2 500 000 k 4 000 000 

Acide lysergique (kg) 8 500 000 k 13 000 000 

M£tamf£tamine 10 mg k 250 mg Ephedrine/ 2 500 k 70 000 
pseudo6phedrine (kg) 

MSthaqualone 250 mg Acide anthranilique (kg) 4 000 

Acide //-ac&ylanthranilique (kg) 3 200 

MDA et analogues 100 mg Safrole (kg) 1 000b 

Isosafrole (kg) 2 000b 

Pip6ronal (kg) 2 000b 

3,4-MDP-2-P (1) 4 000b 

Phencyclidine 1 mg 4 10 mg Pipdridine (kg) 100 000 k 1 000 000 

aLes doses peuvent varier en fonction, notamment, de la voie d'administration (par voie orale, injection, inhalation, etc.) 
et de la frequence de consommation. 

bPour la fabrication illicite de MDA. Pour la MDMA ou la MDEA, le nombre de doses de trottoir pouvant etre fabriqu6es 
est environ deux fois supSrieur. 
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On constate, en examinant les chifires donnSs dans les figures et dans le tableau ci-dessous, que 1 kg d'ephddrine, par exemple, 
peut servir & fabriquer environ 700 g de metamfttamine, quantity 6quivalant a quelque 70 000 doses de trottoir au maximum. 
De meme, 1 kg d'acide lysergique permet de fabriquer environ 700 g de LSD. Toutefois, cette quantite 6quivaut £ quelque 
10 millions de doses unitaires. 
En consequence, pour ce qui est de l 'offre de ces deux drogues sur le marche illicite, on peut consid6rer que la saisie de 1 kg 
d'acide lysergique a un impact a peu prfes ISO fois superieur £ la saisie de la meme quantity d'6phedrine (10 millions divisds par 
70 000). 
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Annexe III 

DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES VISANT LE CONTROLE DES SUBSTANCES 
FREQUEMMENT UTILISEES DANS LA FABRICATION ILLICITE 

DE STUPEFIANTS ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

1. Au paragraphe 8 de son article 2, la Convention unique sur les stupefiants de 1961a dispose que : 

"Les Parties feront tout ce qui est en leur pouvoir afin de soumettre a des mesures de surveillance 
autant que faire se pourra les substances qui ne sont pas visees par la presente Convention, mais qui 
peuvent etre utilisees pom: la fabrication illicite de stupefiants." 

2. Au paragraphe 9 de son article 2, la Convention de 197bl sur les substances psychotropes dispose 
que : 

"Les Parties feront tout ce qui est leur pouvoir afin de soumettre a des mesures de surveillance 
autant que faire se pouira les substances qui ne sont pas visees par la presente Convention, mais qui 
peuvent etre utilisees pour la fabrication illicite de substances psychotropes." 

3. La Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupefiants et de substances psychotropes 
de 1988 contient dans son article 12 des dispositions concernant les points suivants : 

a) Obligation generate faite aux parties de prendre des mesures visant a empecher le detoumement 
de substances inscrites au Tableau I et au Tableau II et de cooperer entre elles a cette fin (paragraphe 1); 

b) Procedure de modification du champ des contrdles (paragraphes 2 a 7); 

c) Obligation de prendre les mesures voulues pour surveiller la fabrication et la distribution. A 
cette fin, les parties peuvent: surveiller les personnes et les entreprises; surveiller les etablissements et les 
locaux soumis a un regime de licence; exiger une autorisation pour la fabrication et la distribution; 
empecher l'accumulation de substances inscrites au Tableau I et au Tableau II (paragraphe 8); 

d) Obligation de surveiller le commerce international afin de deceler les operations suspectes; 
prevoir la saisie de substances; informer les autorites des parties interessees en cas d'operation suspecte; 
exiger que les envois soient correctement marques et accompagnes des documents necessaires; faire en 
sorte que ces documents soient conserves pendant au moins deux ans (paragraphe 9); 

e) Procedure de notification avant l'exportation des substances inscrites au Tableau I, sur demande 
expresse (paragraphe 10); 

f) Caractere confidentiel de l'information (paragraphe 11); 

g) Envoi de rapport a l'Organe par les parties (paragraphe 12); 

h) Rapport de l'Organe a la Commission des stupefiants (paragraphe 13); 

i) Cas denon-applicabilite des dispositions de Particle 12 & certaines preparations (paragraphe 14). 

Notes 

aNations Unies, Recueil des traites, vol. 520, No. 7515. 

bIbid„ vol. 1019, No. 14956. 
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Annexe III 

RESOLUTIONS DE LA COMMISSION DES STUPEFIANTS ET DU 
CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL TOUCHANT L'APPLICATION 

PAR LES GOUVERNEMENTS DE L'ARTICLE 12 
DE LA CONVENTION DE 1988 

1. Dans sa resolution 5 (XXXTV) du 9 mai 1991, la Commission des stupefiants : 

"Prie instamment les Etats de production, de transit et de reception d'agir ensemble, mais aussi 
independamment, surtout en ce qui concerne des activit6s propres a leurs territoires, en prenant des 
mesures pour verifier la legitimite des expeditions de produits chimiques, et enqueter sur celles qui 
se revelent suspectes, en se communiquant des informations concernant ces expeditions et en prenant 
les mesures necessaires pour les interdire, lorsqu'il y a des preuves suffisantes que les produits 
peuvent etre detournes vers le trafic illicite" (par. 5); 

"Prie instamment tous les Etats impliques dans le commerce international des produits 
chimiques couramment utilises pour la production illicite de stupefiants et de substances 
psychotropes, particulierement de ceux qui sont enumeres aux Tableaux I et II de la Convention, de 
faciliter la mise en place de moyens de communication surs et efficaces permettant aux Etats de 
transmettre et de recevoir rapidement des informations sur la legitimite de certaines transactions" 
(par. 6); 

2. Dans sa resolution 1992/29 du 30 juillet 1992, le Conseil economique et social : 

"Souligne qu'il importe d'appliquer des mesures de reglementation appropriees, conformement 
aux dispositions de l'article 18 de la Convention de 1988, a chacune des etapes suivantes : reception, 
entreposage, manutention, traitement et livraison de produits chimiques precurseurs et essentiels dans 
les ports francs et les zones franches, ainsi que dans les autres endroits sensibles, tels que les 
entrepots de douane" (par. 2); 

"Invite tous les Etats fabriquant des produits chimiques k suivre regulierement les exportations 
de produits chimiques precurseurs et essentiels d'une maniere qui leur permette de deceler des 
modifications de la structure des exportations laissant supposer un detournement de ces produits 
chimiques vers des circuits illicites" (par. 4); 

"Invite les Etats ou sont fabriques des produits chimiques precurseurs et essentiels, ainsi que 
les Etats des regions oil des stupefiants et des substances psychotropes sont fabriques illicitement, 
a etablir des liens de cooperation etroite afin d'empecher le detournement de produits chimiques 
precurseurs et essentiels vers des circuits illicites et, si necessaire, a l'echelon regional, d'envisager 
la conclusion d'accords bilateraux ou autres accords selon que de besoin" (par. 5); 

"Demande instamment aux Etats qui exportent des produits chimiques essentiels a la production 
illicite d'heroine et de cocaine, a savoir l'acetone, l'acide chlorhydrique, l'acide sulfurique, 
1'anhydride acetique, 1'ether ethylique, la methylethylcetone (MEC), le permanganate de potassium 
et le toluene, de mettre en place des mecanismes appropries pour en deceler et en prevenir le 
detournement et le trafic illicite et, lorsqu'il y a risque de detournement ou de trafic illicite de ces 
substances, de s'assurer que : 
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a) Les exportateurs de ces produits chimiques essentiels sont identifies; 

b) Les exportateurs des produits chimiques essentiels sont tenus de fournir des rapports 
detailles sur toutes les operations d'exportation, et notamment des renseignements sur les 
destinataires finals, et de les soumettre & l'inspection des autorites competentes; 

c) Une autorisation d'exportation est exigee pour toute expedition de quantites commerciales 
de ces produits chimiques essentiels vers tout Etat que l'on estime concerne par la fabrication illicite 
d'hero'ine ou de cocaine sur son territoire, ou expose & d'eventuels detournements de produits 
chimiques essentiels, sur la base des rapports pertinents de l'Organe international de controle des 
stupefiants, du Conseil de cooperation douaniere et de l'Organisation internationale de police 
criminelle; 

d) Les demandeurs d'autorisations d'exportation sont tenus de fournir des renseignements sur 
les destinataires finals et de decrire les arrangements de transport dans le detail; 

e) Les autorites competentes, lorsqu'elles examinent lesdemandes d'autorisation d'exportation,-
prennent toutes les mesures qui peuvent raisonnablement etre prises pour verifier la legitimite des 
operations et, selon qu'il convient, se eonsultent avec leurs homologues des pays importateurs" 
(par. 6); 

"Recommande que, si les principes fondamentaux de leurs systemes juridiques le permettent, 
les Etats renforcent la cooperation en matiere de repression en appliquant lorsqu'il y a lieu la 
technique de la livraison surveiliee au niveau international k des envois suspects de produits 
chimiques precurseurs et essentiels" (par. 7); 

"Invite les gouvernements a etablir une etroite cooperation avec l'industrie chimique en vue de 
deceler les transactions suspectes portant sur les produits chimiques precurseurs et essentiels et, selon 
qu'il convient, a encourager l'industrie & etablir des codes de conduite destines a completer les 
mesures reglementaires et k en renforcer 1'efficacite" (par. 16). 

3. Dans sa resolution 1993/40 du 27 juillet 1993, le Conseil economique et social : 

"Demande & tous les gouvernements qui y ont ete invites par le Conseil economique et social, 
dans sa resolution 1992/29, de prendre des mesures efficaces pour appliquer l'article 12 de la 
Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupefiants et de substances psychotropes 
de 1988, en tenant pleinement compte des recommandations contenues dans le rapport final du 
Groupe d'action sur les produits chimiques" (par. 1); 

"Prie instamment les gouvemements d'examiner en detail et, le cas echeant, d'appliquer les 
directives diffusees par le Programme, qui ont ete etablies a l'intention des autorites nationales en 
vue de prevenir le detoumement de produits chimiques precurseurs et essentiels" (par. 9). 

4. Dans sa resolution 1995/20 du 24 juillet 1995, le Conseil economique et social: 

"1. Prie instamment les gouvernements, le cas echeant, d'invoquer les dispositions du 
paragraphe 10 a) de 1'article 12 de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stupefiants et de substances psychotropes de 1988, afin de donner aux pays importateurs notification 
prealable de toute expedition de substances inscrites au Tableau I de ladite Convention; 

2. Prie le gouvernement de tout pays exportateur, sous reserve de ses dispositions legales, de 
donner les informations suivantes aux autorites competentes du pays importateur avant toute 
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exportation, meme lorsque le pays importateur n'a pas encore demande officiellement une telle 
notification en application du paragraphe 10 a) de Tarticle 12 de la Convention de 1988 : 

a) Nom et adresse de l'exportateur et de l'importateur et, lorsqu'il est connu, du destinataire; 

b) Designation de la substance telle qu'elle figure au Tableau I de la Convention de 1988; 

c) Quantite de la substance exportee; 

d) Point d'entree et date d'expedition prevus; 

e) Tous autres renseignements que le pays exportateur pourra juger utiles; 

3. Demande que, pour toute substance du Tableau I de la Convention de 1988, le 
gouvemement du pays importateur, sur reception d'une forme quelconque de notification prealable 
a l'exportation emanant du pays exportateur, entreprenne, par l'entremise des autorites de tutelle et 
en cooperation avec les services de repression, une enquete sur la legitimite de la transaction et 
communique, eventuellement avec l'assistance de l'Organe international de controle des stupefiants, 
des informations a ce sujet au pays exportateur; 

4. Prie instamment les gouvernements des pays exportateurs de mener en meme temps leur 
propre enquete dans les cas douteux et de demander des informations et des avis a l'Organe, a 
d'autres organisations internationales et a d'autres gouvernements, selon qu'il conviendra, dans la 
mesure ou ces derniers pourraient disposer d'indices supplementaires corroborant les soupgons; 

5. Prie en outre les gouvernements, lorsque l'on dispose d'indices serieux et concordants 
faisant apparaitre qu'ime substance pourrait etre detournee vers des circuits illicites, de suspendre les 
expeditions ou, si les circonstances le justifient, de cooperer a la livraison surveiliee d'expeditions 
suspectes dans des conditions particulieres, si la securite de l'expedition peut etre suffisamment 
assuree, si la quantite et la nature du produit chimique en question sont telles que l'operation peut 
etre effectivement realisee dans des conditions sures par les autorites competentes et si tous les Etats 
dont la cooperation est necessaire, y compris les Etats de transit, acceptent la livraison surveiliee; 

6. Prie instamment les gouvernements d'exercer d'urgence une vigilance accrue sur les 
activites des courtiers manipulant des substances inscrites au Tableau I de la Convention de 1988, 
etant donne le role particulier que jouent certains d'entre eux dans le detournement de ces substances, 
et de les soumettre a un regime d'agrement ou a d'autres mesures de controle efficaces qui peuvent 
etre necessaires; 

7. Prie instamment les gouvernements de faire en sorte, dans toute la mesure possible, que 
les expeditions entrant dans un port franc, une zone franche ou un entrepot de douane, ou en sortant, 
soient soumises, lorsqu'elles sont permises, aux mesures de controle necessaires pour eviter tout 
detournement; 

8. Prie instamment les gouvernements, sous reserve des dispositions de leur legislation 
nationale sur la confidentialite et la protection des donnees, d'informer regulierement l'Organe, sur 
sa demande et sous la forme et de la maniere prevues par lui, des quantites de substances inscrites 
au Tableau I de la Convention de 1988 qu'ils auront importees ou exportees, ou qui auront transite 
par leur territoire et les invite a proceder a une evaluation de leurs besoins licites annuels; 

9. Prie l'Organe, tirant parti des capacites du Programme des Nations Unies pour le controle 
international des drogues, de recueillir les informations en application du paragraphe 8 ci-dessus et 
de developper et renforcer encore sa base de donnees, afin d'aider les gouvernements a prevenir le 
detournement de substances inscrites au Tableau I de la Convention de 1988 et d'aider la 
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Commission des stupefiants a examiner la question du controle de la fabrication, du trafic et de 
1'utilisation illicites de substances psychotropes, notamment de stimulants, et de leurs precurseurs, 
et a ^laborer des recommandations en la matiere; 

10. Prie tous les gouvernements de fournir au Secretaire general, sous reserve des dispositions 
de leur legislation nationale sur la confidentiality et la protection des donnees, le nom et l'adresse 
des fabricants, dans leur pays, de substances inscrites au Tableau I de la Convention de 1988 et prie 
en outre le Secretaire general d'incorporer ces informations dans la publication intitulee Fabrication 
de stupefiants et de substances psychotropes places sous controle international, 

13. Engage les gouvernements a envisager de renforcer, le cas echeant, les mecanismes 
operationnels pour prevenir le detournement des substances inscrites au Tableau 13 de la Convention 
de 1988, comme on I'indique dans la presente resolution." 

5. Dans sa resolution 1996/29 du 24 juillet 1996, le Conseil: 

I 

SURVEILLANCE SPECIALE DE SUBSTANCES 
CLASSIFIEES ET NON CLASSIFIEES 

"1. Invite tous les Etats parties & la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 
stup^fiants et de substances psychotropes de 1988 a adopter toute legislation necessaire pour donner a leurs 
autorites competentes la base juridique qui leur permettra d'appliquer pleinement les mesures de controle 
des produits chimiques prevues ou recommandees par la Convention et toutes les resolutions y relatives; 

2. Invite le Programme des Nations Unies pour le controle international des drogues et l'Organe 
international de contrdle des stupefiants, faisant appel si necessaire aux connaissances sp£cialisees des 
autorites nationales competentes, a etablir une liste de surveillance internationale speciale limitee de 
substances non classifiees pour lesquelles on dispose de renseignements substantiels quant a l'utilisation 
dans le trafic illicite de drogues, en vue de permettre, selon la nature et les courants d'echange de chaque 
produit, l'adoption de mesures appropriees pour prevenir l'utilisation de ces substances par les trafiquants; 

3. Prie instamment tous les Etats parties a la Convention de 1988 de mettre en place des 
arrangements, volontaires, administratifs ou legislatifs, en vertu desquels les exportateurs, importateurs et 
distributeurs locaux des produits chimiques et des substances figurant sur la liste de surveillance speciale 
signaleront toute commande suspecte ou tout vol de ces produits, et coopereront avec les autorites 
nationales de repression et de controle pour ce qui est de ces produits chimiques et substances; 

4. Prie instamment les Etats parties a la Convention de 1988, sous reserve de leurs dispositions 
legales, de prendre sur le plan civil, penal ou administratis selon le cas, des mesures contre les fournisseurs 
de substances classifiees ou, si possible, de substances figurant sur la liste de surveillance speciale, qui ne 
cooperent pas avec les autorites pour ce qui est de ces substances; 

5. Prie avec insistance les Etats qui exportent des produits chimiques classifies de ne pas autoriser 
l'exportation des produits inscrits aux Tableaux I et II de la Convention de 1988 dans des cas sensibles 
qui pourront etre definis par l'Organe, ni d'en autoriser l'exportation par des courtiers ou intermediaires 
qui facilitent le commerce de ces produits, mais n'en sont pas eux-memes les utilisateurs finals, si moins 
que tout destinataire veritable ait ete prealablement identifie et que toutes enquetes appropriees aient ete 
faites; 
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6. Prie en outre instamment les Etats, conformement a leurs dispositions legates, de ne pas 
autoriser l'importation de produits chimiques inscrits aux Tableaux I et II de la Convention de 1988 
lorsqu'il existe un risque de detournement, tant que la 16gitimite des activity de 1'importateur et la 
destination des produits chimiques imports n'ont pas ete etablies; 

7. Engage les Etats, sauf lorsqu'il existe un risque connu de detournement, avant d'autoriser 
l'importation de produits chimiques inscrits aux Tableaux I et II de la Convention de 1988, d'exiger, 
conform6ment a leurs dispositions legales des preuves de la legitimite des activites des importateurs et des 
distributeurs locaux des produits chimiques qui sont destines a etre par la suite vendus ou livres a des 
grossistes locaux; 

8. Engage les gouvernements a envisager des moyens de renforcer la cooperation internationale, 
y compris, s'il y a lieu, des arrangements ou accords bilateraux et multilateraux contre le detournement 
de substances classifies et de leurs substituts; 

9. Engage les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait a designer, a titre de priorite, les 
autorites competentes pour le controle des substances classifies, a informer le Secretaire general qu'ils ont 
pris ces mesures et a favoriser l'instauration de relations bilaterales entre pays importateurs, exportateurs 
et de transit. 

n 
RECOMMANDATIONS CONCERNANT LES MESURES A PRENDRE 

"1. Engage les gouvemements a mettre en oeuvre des mesures spdcifiques pour controler les 
produits chimiques classifies, comme il l'a demande dans sa resolution 1995/20 du 24 juillet 1995; 

2. Prie l'Organe international de controle des stupefiants de recueillir et compiler des donnees qui 
feraient apparaitre les courants d'£change des substances inscrites aux Tableaux I et II de la Convention 
des Nations Unies contre le trafic illicite de stupefiants et de substances psychotropes de 1988, y compris 
tout volume important de transactions, d'attirer l'attention des autorites competentes des pays concernes 
sur tous elements qui, de l'avis de l'Organe, constitueraient des irregularites, et d'inviter ces autorites a 
fournir a l'Organe tous renseignements suppiementaires, si necessaire, et de prendre des mesures 
appropriees, surtout preventives; les mesures a prendre par les gouvernements des pays importateurs et 
exportateurs devraient comprendre: 

a) Des consultations avec l'Organe et la communication a ce dernier de toutes donnees utiles, 
conformement aux exigences juridiques de confidentialite et de protection des donnees, lorsque l'on craint 
qu'une exportation ou une reexpedition de ces produits chimiques ou substances ne risque d'etre detournee 
vers le trafic illicite; 

b) La verification par le pays importateur de la legitimite des transactions sur la base de la 
notification prealable a l'exportation de ces substances, qui doit etre faite par le pays exportateur, 
conformement k l'article 12 de la Convention de 1988; 

c) L'interdiction de l'exportation de substances inscrites aux Tableaux I et II de la Convention de 
1988 et, si possible, de substances figurant sur la liste de surveillance speciale vers des zones a risque 
special dont on sait qu'elles sont couramment utilisees pour la production de drogues illicites, jusqu'a ce 
que l'on dispose d'informations permettant d'etablir la destination legitime des produits chimiques ou des 
substances a importer; 

3. Demande que, comme suite aux initiatives prises par l'Organe conformement au paragraphe 2 
ci-dessus, les gouvernements des pays et territoires exportateurs et importateurs verifient la legitimite des 
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differentes transactions considerees et empechent la main-levee de l'opposition a ces expeditions jusqu'a 
ce que l'autorite competente du pays ou territoire importateur ait indique, compte tenu du delai imparti par 
le pays exportateur, qu'elle ne voit pas d'objection a la transaction en question; 

4. Recommande que, toutes les fois que cela est possible, les gouvernements obtiennent 
suffisamment a l'avance des operateurs notification de toutes transactions proposees concernant des 
substances inscrites au Tableau I de la Convention de 1988, afin de verifier leur legitimite et d'informer 
en consequence les autres pays et territoires, conformement aux dispositions de ladite Convention; 

5. Prie les gouvernements de tous les pays et territoires d'avertir les autres gouvernements, le cas 
echeant, par rintermediaire de l'Organe, des que des tentatives de detournement sont reperees, et de 
cooperer a des livraisons surveiliees, si necessaire, afin d'empecher les trafiquants de s'adresser a d'autres 
pays ou regions pour se procurer les precurseurs dont ils ont besoin; 

6. Engage les gouvemement des pays et territoires ayant des ports francs et des zones franches 
a surveiller etroitement en particulier, conformement a la Convention de 1988, les mouvements des 
stimulants de type amphetaminique et des substances inscrites aux tableaux de la Convention a travers ces 
centres commerciaux et a mettre en place un mecanisme pour saisir les expeditions lorsque des motifs, 
suffisants de suspicion ont ete etablis; 

7. Prie les gouvernements des pays et territoires ayant des ports francs et des zones franches de 
fournir les renseignements demandes par POrgane afin de renforcer les mesures permettant de surveiller 
dans ces ports et zones le mouvement des stimulants de type amphetaminique et des substances placees 
sous controle en vertu de la Convention de 1988; 

8. Encourage les gouvernements des pays et territoires a examiner le champ d'application des 
mecanismes existants de controle de la distribution nationale afin de prevenir le detournement interne de 
substances placees sous controle en vertu de la Convention de 1988, qui pourraient ensuite etre introduites 
clandestinement dans des pays voisins ou des drogues sont fabriquees illicitement; 

9. Invite tous les gouvernements a envisager de surveiller les intermediaires et courtiers qui 
facilitent le commerce, mais ne sont pas eux-memes des utilisateurs finals, par des mesures appropriees, 
comme l'application des procedures de controle en vigueur et le recours aux sanctions applicables aux 
autres operateurs qui manipulent ou utilisent des substances classifiees." 

Note 

aST/NAR.4/l 994/1. 



Annexe III 

RESUME DES RECOMMANDATIONS DE L'ORGANE INTERNATIONAL DE 
CONTROLE DES STUPEFIANTS RELATIVES A L'APPLICATION PAR 

LES GOUVERNEMENTS DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 12 
DE LA CONVENTION DE 1988 

1. On trouvera ci-apres un resume des recommandations contenues dans les rapports precedents de 
l'Organe sur la mise en oeuvre de Particle 12 de la Convention de 1988 ayant trait a l'application de 
controles par les gouvernements. Pour plus de commodite, les recommandations sont regroupees sous les 
rubriques suivantes: legislation et mesures de controle specifiques, identification d'une autorite competente 
responsable de la mise en oeuvre de Particle 12, communication a l'Organe de renseignements detailies 
sur les mesures de controle appliquees par les gouvernements, collecte des donnees et transmission de ces 
demieres a l'Organe et partage des informations sur les differentes transactions. L'annexe sera le cas 
echeant mise a jour dans les futurs rapports. 

A. Legislation et mesures de controle specifiques 

1. Legislation 

2. Les gouvernements qui ne Pont pas encore fait devraient mettre en place un cadre legislatif qui 
reglemente le controle des substances inscrites aux Tableaux I et II et, a Pinterieur de ce cadre, prevoir 
les sanctions et dispositions penales correspondantes afin d'assurer une application rigoureuse de la 
legislation qui aura ete introduite. 

2. Mecanismes de travail et procedures operationnelles 

3. Les gouvernements devraient, qu'ils disposent deja ou non d'une legislation complete regissant le 
controle des substances inscrites aux Tableaux I et n, etablir des mecanismes de travail pratiques et des 
procedures operatiormelles ou les perfectionner pour surveiller le mouvement licite de ces substances. Ces 
mecanismes et procedures peuvent etre mis en place dans le cadre d'arrangements informels mais 
institutionnalises, meme si la legislation pertinente n'est pas encore en place. 

4. Ces mecanismes et procedures devraient couvrir les activites de toutes les autorites competentes en 
matiere de reglementation et de repression qui s'occupent de controle des precurseurs. Us devraient 
egalement englober les activites de l'industrie pour obtenir les donnees necessaires des fabricants de 
produits chimiques, des distributeurs et des organisations commerciales, compte dument tenu des interets 
commerciaux legitimes. 

3. Mesures de contrSle en gdneral 

5. Au sein des differentes regions geographiques en particulier, les mesures de controle devraient etre 
harmonisees de maniere a ce que les lacunes existant dans un pays ne mettent pas en peril les efforts 
deployes dans des pays voisins ou les controles seraient plus efficaces. 

4. Commerce international 

6. Les gouvernements qui eprouvent des difficultes a surveiller les importations des substances inscrites 
au Tableau I devraient invoquer le paragraphe 10 a) de Particle 12. Les gouvernements souhaiteront 
peut-etre noter qu'ils ont la possibilite de demander qu'une notification prealable a l'exportation leur soit 
aussi envoyee pour toutes les substances inscrites au Tableau n. Dans ces cas, le Secretaire general a 
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informe tous les gouvernements que, a la demande du gouvernement auteur de la notification, une 
notification prealable 41'exportation pour les substances inscrites au Tableau II est egalement necessaire. 

7. Les pays exportateurs devraient examiner la portee des controles qu'ils exercent sur le commerce 
international afin de les renforcer. Pour que les controles sur les exportations soient efficaces, il est 
egalement necessaire de surveiller les importations, une partie des substances risquant par la suite d'etre 
reexportees puis detournees vers d'autres destinations. 

5. Distribution intirieure 

8. Du fait que des quantites significatives de substances inscrites aux Tableaux I et II continuent d'etre 
detournees des circuits commerciaux interieurs pour etre souvent par la suite introduces en contrebande 
dans des pays voisins ou sont fabriquees des drogues illicites, tous les pays devraient mettre en place ou 
renforcer, selon que de besoin, des mesures de controle sur la fabrication ou la distribution licites de ces 
substances. 

6. Marchandises en transit 

9. Les pays par lesquels transitent des substances inscrites aux Tableaux I et II devraient tenir compte 
en partie de leur double responsabilite en tant que pays tant importateurs qu'exportateurs lorsqu'ils 
envisagent le partage des informations evoque ci-apres dans le cadre des efforts deployes au plan mondial 
pour empecher les detournements. Les gouvemements ne devraient pas prendre le volume important des 
echanges comme pretexte pour ne pas mettre en place des systemes efficaces de controle. Compte tenu des 
possibilites de detournement a travers ces pays et territoires, ils devraient introduire sans tarder des 
controles adequats. 

10. Pour faciliter le processus, les gouvernements concern6s souhaiteront peut-etre examiner les mesures 
deja prises pour renforcer les systemes de controle par d'autres gouvernements connaissant des problemes 
analogues, dans la meme region geographique, et envisager d'adopter des methodes similaires pour 
empecher les detournements. 

7. Intermediates 

11. Les demandes d'autorisation d'exportation devraient preciser les intermediaires intervenant dans telle 
ou telle transaction portant sur des substances des Tableaux I et II ainsi que le proprietaire des 
marchandises expedites et indiquer la destination finale de l'envoi. 

12. Les gouvernements devraient appliquer aux interm6diaires les memes controles que ceux qu'ils 
appliquent aux autres op6rateurs manipulant ou utilisant des substances des Tableaux I et n . Les 
intermediaires devraient en particulier etre le cas 6cheant soumis aux memes prescriptions en matiere 
d'enregistrement ou d'autorisation; ils devraient tenir les registres requis et devraient faire l'objet de 
sanctions reglementaires et penales si l'on s'aperfoit qu'ils facilitent les detournements. 

B. Identification d'nne autorit£ competente responsable de la mise en oeuvre de l'article 12 

13. Les gouvernements devraient designer les autorit6s compdtentes et communiquer a l'Organe leurs 
titres officiels, leurs adresses et leurs roles respectifs dans la mise en oeuvre de l'article 12 de la 
Convention de 1988, conformement a la resolution 1992/29 du Conseil economique et social. 



C. Communication a I'Organe de renseignements detailles sur les mesures de 
contrdle appliqu£es par les gouvernements 

14. Les gouvernements devraient informer l'Organe des mesures de controle que les diverses autorites 
appliquent ou envisagent d'appliquer, en particulier en ce qui concerne les importations et exportations de 
substances inscrites aux Tableaux I et II de la Convention de 1988. 

15. Les pays importateurs qui exigent des certificats d'importation individuels pour les substances 
inscrites aux Tableaux I et II devraient fournir a l'Organe des copies des documents authentiques. 

D. Collecte des donnees et communication de ces dernidres a l'Organe 

16. Les donnees sur les expeditions arretees et suspendues devraient etre communiquees a l'Organe. Les 
informations recueillies sur les methodes de detournement et de fabrication illicite des drogues devraient 
couvrir les methodes specifiques utilisees pour la fabrication des drogues; la capacite des laboratoires saisis; 
le nom des substances utilisees pour la fabrication illicite et les quantites en cause. 

17. Les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait devraient mettre en place des mecanismes permettant 
de recueillir des renseignements sur la fabrication et le commerce licites des substances inscrites aux 
Tableaux I et II pour en surveiller le mouvement. Au minimum, les gouvernements devraient savoir quelles 
sont les societes qui utilisent ces substances et connaitre les quantites approximatives fabriquees, exportees, 
importees et utilisees. 

E. Partage des informations sur les differentes transactions 

1. Conditions prealables 

18. Une condition prealable k l'introduction de n'importe laquelle des mesures mentionnees ci-apres est 
que les gouvernements identifient les noms et les adresses des autorites competentes responsables du 
controle des substances inscrites aux Tableaux I et II et partagent ces informations avec les autres 
gouvernements. H leur faut mettre en place un systeme de collecte des donnees pour suivre les exportations 
et importations passees et prevues ainsi que les operateurs en cause. Au niveau national, un mecanisme est 
egalement necessaire pour permettre a tous les organismes gouvernementaux s'occupant du controle de ces 
substances de partager les informations recueillies. Enfin, les gouvernements doivent disposer d'un cadre 
legislatif pour le controle de ces substances et communiquer aux autres gouvernements des informations 
precises sur les mesures de controle effectivement appliquees. 

2. Verification de la legitimite des transactions 

19. Chaque fois que cela est faisable sur une base reguliere, mais surtout lorsqu'on craint qu'une 
substance soit detoumee ou dans le cas de transactions individuelles portant sur d'importantes quantites 
de substances inscrites aux Tableaux I et II, les pays exportateurs devraient s'assurer de la legitimite des 
differentes transactions soit directement aupres des autorites du pays importateur, soit par l'intermediaire 
de l'Organe, avant de debloquer l'expedition en question. Les gouvemements devraient proceder k une 
enquete meme lorsque les mecanismes et procedures necessaires a cette verification n'ont pas encore ete 
institutionnalises. 

20. A cette fin, les autorites des pays exportateurs devraient fournir a leurs homologues des pays 
importateurs ou de transit, tous les details pertinents concernant 1'exportation prevue avant que la 
transaction ait lieu. Elles ne devraient pas en outre autoriser l'exportation tant que les autorites du pays 
importateur ou de transit n'ont pas indique qu'elles ne s'y opposaient pas. 

21. Les pays importateurs devraient repondre aux questions concernant la legitimite des differentes 
transactions, indiquant si 1'expedition devrait etre autorisee ou stoppee. Pour ne pas retarder indument les 
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transactions commerciales licites, il est done essentiel que les gouvernements des pays importateurs 
repondent rapidement a ces demandes de renseignements. 

22. Dans les cas ou les enquetes sur les transactions permettent de deceler des circonstances douteuses, 
les autorites competentes devraient envisager non seulement d'arreter rexportation mais aussi d'organiser 
ime livraison controlee avec leurs homologues de maniere a faciliter ridentification du lieu de fabrication 
illicite des drogues ainsi que l'arrestation et la poursuite en justice des fabricants illicites en cause. 
Lorsqu'on envisage d'executer une livraison controlee, il faut tenir dument compte des difficultes pratiques 
et juridiques que cela entraine ainsi que des risques y afferents. 

23. Les pays qui ont un systeme d'enregistrement ou d'autorisation pour les importateurs devraient 
verifier si la societe importatrice indiquee dans les renseignements communiques par le pays exportateur 
est enregistree ou agreee. En l'absence d'un tel systeme, les renseignements fournis par le pays exportateur 
peuvent aider le gouvernement du pays importateur a dresser une liste des societes importatrices. 

24. En outre, les autorites competentes du pays importateur devraient prendre contact avec les societes 
importatrices pour s'informer si l'expedition en cause est destinee a rester dans le pays ou a etre 
reexportee. Dans ce dernier cas, les autorites devraient se mettre en rapport avec le pays importateur, 
suivant et fournir le cas echeant les renseignements vises plus haut. 

3. Notification prealable a l'exportation et suite a donner par les pays importateurs 

25. Du fait que les gouvernements des pays importateurs ne sont pas toujours au courant des expeditions 
de substances sous controle destinees a leurs territoires, il est essentiel que les gouvernements des pays qui 
exportent des substances inscrites aux Tableaux I et II communiquent sous une forme ou une autre une 
notification prealable a 1'exportation aux autorites competentes des pays importateurs pour toutes les 
transactions portant sur des substances des Tableaux I et n, qu'on craigne ou non un detournement. A cette 
fin, les gouvernements des pays exportateurs devraient fournir de telles notifications pour toutes les 
substances inscrites aux Tableaux I ou H.Dans la mesure du possible, les notifications devraient etre 
communiquees regulierement, meme si les pays importateurs n'ont pas re?u de demande officielle en vertu 
des dispositions du paragraphe 10 a) de Particle 12 de la Convention de 1988. II faudrait au minimum 
fournir des renseignements sur la substance et l'importateur en cause et sur la date approximative de 
l'expedition. 

26. A cet egard, les pays qui, en vertu de leur legislation nationale, disposent deja d'un systeme 
d'autorisation des exportations pour les substances inscrites aux Tableaux I et n, sont invites a envoyer 
systematiquement une copie de l'autorisation d'exportation aux autorites competentes des pays 
importateurs. 

27. Les gouvernements recevant des notifications prealables a l'exportation ou des copies des 
autorisations d'exportation devraient en informer en retour le pays exportateur. Comme pour les demandes 
visant a verifier la legitimite des transactions, e'est dans l'interet du pays importateur de repondre 
immediatement puisqu'il se peut que les autorites competentes du pays exportateur arretent alors une 
exportation indesirable avant qu'elle ait lieu ou organisent une livraison controlee. Dans le cas des 
reexportations, les gouvernements devraient envoyer au pays de destination suivant une notification 
analogue a celle qu'ils ont refue. 

4. Renseignements generaux sur les exportations et suite a donner par les pays importateurs 

28. Les pays qui exportent des substances inscrites aux Tableaux I et II devraient systematiquement 
fournir au moins des informations de caractere general sur ces exportations aux differents pays 
importateurs. Ces .renseignements devraient inclure au minimum le nom des societes importatrices et les 
tendances des exportations. 



29. Les pays importateurs devraient fournir une information en retour sur 1'utilisation finale et la 
legitimite des expeditions dont ils ont ete informes par les pays exportateurs. 

5. Systeme permettant d'alerter les autres pays en cas d'expedition suspecte et 
suite a donner a de telles informations 

30. Les gouvernements devraient communiquer a l'Organe des precisions sur les expeditions suspendues 
ou arretees, notamment les raisons pour lesquelles elles l'ont ete et les faits qui ont au depart alerte les 
autorites competentes et indiquer si la situation a ete eclaircie par la suite. 

31. Les gouvernements qui regoivent des notifications d'expeditions arretees ou suspendues devraient 
enqueter sur tous les cas portes a leur attention et repondre aux autorites du pays exportateur, leur faisant 
savoir si les doutes etaient justifies ou si les enquetes ont permis d'innocenter la societe en cause. Lorsque 
le doute est confirme, le pays importateur devrait prendre a l'encontre de la societe en question des 
mesures appropriees, conformement avec la legislation nationale en vigueur. 

32. Tous les gouvernements devraient alerter leurs homologues en cas de tentative suspecte visant a 
obtenir des substances utilisees pour la fabrication illicite de drogues, le cas echeant par 1'intermediate de 
l'Organe, de maniere & ce que les trafiquants qui n'ont pu obtenir les produits chimiques dans un pays ne 
puissent y parvenir dans un autre. 

33. Tous les gouvernements disposant d'un mecanisme permettant d'alerter les pays voisins des qu'une 
tentative de detournement est deceiee devraient en faire profiter les autres gouvernements, le cas echeant 
par l'intermediaire de l'Organe, car, une fois qu'ils ont ete reperes, les traficants se tournent en general 
vers d'aulres pays ou regions pour obtenir les substances dont ils ont besoin pour la fabrication illicite des 
drogues. 

6. Notification aux pays exportateurs des autorisations d'importation delivrees 

34. Les gouvernements des pays importateurs qui disposent d'un systeme d'autorisation devraient 
communiquer aux autorites competentes des pays exportateurs le nom des societes autorisees a importer 
des substances utilisees dans la fabrication illicite de drogues. 

35. Dans les cas ou des certificats indiduels d'importation sont exiges, les gouvernements des pays 
importateurs devraient fournir des copies des certificats d'importation aux autorites competentes des pays 
exportateurs. Cela devrait etre fait aussi rapidement que possible, de preference au moment ou la 
commande est adressee a la societe exportatrice. 

7. Role de I'Organe 

36. L'Organe est pret a aider, chaque fois que cela est necessaire et dans toute la mesure possible, k 
obtenir les renseignements suppiementaires qui peuvent etre disponibles dans les bases de donnees des 
gouvernements ou d'autres organisations internationales etregionales. Ce faisant, l'Organe tirera pleinement 
parti du role de passerelle qui lui incombe en matiere d'echange d'informations, a l'interieur du reseau 
international de base de donnees et entre les differents gouvernements, grace k des liaisons eiectroniques 
directes chaque fois qu'il en existe. 

8. Confidentiality 

37. Le secret commercial doit etre protege mais ne doit pas profiter aux trafiquants en faisant obstacle 
aux mesures prises pour empecher les detournements. 
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L'Organe international de contrdle des stupefiants (OICS) se compose de 13 membres qui sifegent & titre 
personnel et non en qualitd de repr6sentants de leur gouvernement. En vertu des trait6s sur le contrdle des 
drogues, il doit s'efforcer, en cooperation avec les gouvernements : a) de limiter la culture, la production, la 
fabrication et l'usage des stupefiants et des substances psychotropes aux montants requis & des fins m&licales 
et scientifiques; b) de faire en sorte qu'il soit satisfait & ces montants; c) d'empScher la culture, la production, 
la fabrication, le trafic et l'usage illicites des stupefiants et des substances psychotropes. En outre, depuis 
1'entrge en vigueur de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite des stupefiants et des substances 
psychotropes de 1988, l'Organe s'est vu confier des responsabilit£s particuliferes concernant le contrdle des 
substances fiequemment utilisdes dans la fabrication illicite de stupefiants et de substances psychotropes. 

Pour s'acquitter des tSches qui lui sont imparties, l'OICS : 
(a) Administre un syst&me devaluation des stupefiants et un syst&me devaluation volontaire des sub-

stances psychotropes et contrdle le commerce international des drogues par le biais d'un systfeme de statistique, 
en vue d'aider les gouvemements & r£aliser, notamment, un equilibre entre l'offre et la demande; 

(b) Suit et encourage les mesures prises par les gouvemements pour prevenir le detournement des sub-
stances frequemment utilisees dans la fabrication illicite de stupefiants et de substances psychotropes et evalue 
ces substances pour determiner s'il est necessaire de modifier le nombre de celles qui sont inscrites aux 
Tableaux I et II de la Convention de 1988; 

(c) Analyse les renseignements founds par les gouvemements, les organismes de l'ONU les institutions 
specialisees et d'autres organisations internationales competentes, en vue d'assurer que les dispositions des 
traites internationaux relatifs au contrdle des drogues soient dflment respectees par les gouvemements et 
recommande, si necessaire, des mesures correctives; 

(d) Entretient un dialogue permanent avec les gouvemements pour les aider k s'acquitter de leurs obli-
gations en vertu des traites internationaux relatifs au contrdle des drogues et recommande, le cas echeant, qu'une 
assistance technique ou financi^re leur soit fournie & cette fin. 

L'OICS se ieunit au moins deux fois par an. II publie chaque annee un rapport sur ses travaux, complete 
par des rapports techniques sur les stupefiants, les substances psychotropes ainsi que les precurseurs et produits 
chimiques frequemment utilises dans la fabrication illicite de stupefiants et de substances psychotropes. 
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